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Liste des oppositions
(Mis à jour le 28 octobre 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Bashir BEN AYAD Henri-Alex PANTALL Non-paiement factures de fais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT CHARLES GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE 
BALANDA

Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non 
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Didier GUILLEMIN d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mme Laetitia LOUIS en raison du non-
paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 12 octobre 2022 
pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de l’intéressée ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le courrier adressé à Mme Laetitia LOUIS le 12 octobre 2022, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la Société d’Entraînement susvisée ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 26 octobre 2022 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 26 octobre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de ladite Société susvisée ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de Mme Laetitia LOUIS à concurrence de 
la somme due et de suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 
dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations 
délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à Mme Laetitia LOUIS à compter 

du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations 
délivrées, supprimé.

Boulogne, le 26 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à M. Manuel DUPELIN, à savoir son autorisation de faire courir en 
qualité de propriétaire et d’entraîneur public ;

Rappel des faits :

Le 4 octobre 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du même jour visant à suspendre ou 
retirer les autorisations susvisées à M. Manuel DUPELIN, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le 5 octobre 2022, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Manuel DUPELIN, dans le cadre de 
la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites 
sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait 
d’autorisations par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 17 octobre 2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Manuel 
DUPELIN, consistant en des observations d’une page, accompagnées d’une pièce jointe, en réponse à la 
demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier de M. Manuel DUPELIN au ministère de 
l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit ministère de bien vouloir indiquer les 
suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 31 octobre 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Manuel DUPELIN, demande de 
maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 4 octobre 2022, sollicitant, en le motivant, 
un retrait des autorisations délivrées à M. Manuel DUPELIN, puis par un courrier en date du 31 octobre 
2022, annexé à la présente décision, maintenant ladite demande de retrait ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Manuel DUPELIN ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Manuel 
DUPELIN par courrier reçu le 31 octobre 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait des 
autorisations de faire courir en qualité de propriétaire, d’entraîneur public et d’éleveur de M. Manuel 
DUPELIN ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

en qualité de propriétaire, l’autorisation d’entrainer en qualité d’entraîneur public et d’éleveur 
délivrées à M. Manuel DUPELIN.

Boulogne, le 31 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

ANNEXE	:	Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	la	Direction	Centrale	de	la	
Police	Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	31	octobre	2022 
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Après avoir pris connaissance du courrier adressé par le Responsable du Service Technique de France 
Galop à son Directeur le 3 octobre 2022 dont l’objet est « Incident rencontré avec M. Gilles BARBARIN » 
mentionnant notamment un comportement outrancier et :

- que M. Gilles BARBARIN l’a appelé durant un après-midi en août et qu’il était en congés et n’a pas 
répondu, ses collaborateurs étant susceptibles durant son absence de lui répondre et qu’il n’avait 
ni messages écrits, ni messages vocaux ;

- que le 12 août, M. Gilles BARBARIN l’a de nouveau contacté à 00h30 et qu’étant donné l’heure 
tardive, il n’a pas décroché, et particulièrement surpris a envoyé un message écrit comportant 3 
points d’interrogation pensant qu’il s’agissait d’une erreur ; 

- qu’il a alors reçu un premier message vocal agressif et insultant dont la retranscription est détaillée 
dans le courrier et comporte des termes d’une particulière agressivité, vulgarité, des insultes et 
des attaques, ainsi que des menaces allant jusqu’à un terme morbide ; 

- que, devant l’absence de réponse, M. Gilles BARBARIN a poursuivi toujours en pleine nuit et lui a 
adressé plusieurs messages écrits également d’une particulière agressivité et vulgarité ; 

- qu’il a encore reçu un appel à 00h39 auquel il a décidé de répondre poliment, informant M. 
Gilles BARBARIN que deux collaborateurs étaient en congés et que ses messages écrits ont alors 
continué jusqu’à 00h43 ; 

- qu’un message vocal agressif, grossier et insultant lui a de nouveau été laissé ; 
- que le 12 août dans l’après-midi, il a reçu un message écrit de M. Gilles BARBARIN essayant de 

justifier son comportement, mais ne cherchant absolument pas à s’excuser ; 
- que devant ce déferlement d’agressivité il a décidé par SMS du 13 août de faire part à son Directeur 

de la situation, ainsi qu’au second collaborateur évoqué dans les messages ; 
- qu’il a été très étonné de cette situation sachant qu’il n’a jamais eu un seul différend avec M. Gilles 

BARBARIN et toujours eu des rapports professionnels cordiaux ; 
- que depuis cette date ils n’ont eu aucun contact ; 
- qu’il ne souhaite pas qu’il soit particulièrement sanctionné, mais au minium des excuses et qu’il 

n’agisse plus de la sorte envers les collaborateurs et les Commissaires cités dans les messages ;  

Après avoir dûment demandé à M. Gilles BARBARIN de fournir des explications écrites pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop ;

Attendu que M. Gilles BARBARIN a demandé à être entendu, qu’il a ainsi été convoqué pour la séance 
contradictoire du mercredi 19 octobre, puis du mercredi 26 octobre 2022 suite à une demande de report 
acceptée, car motivée ; 

Après lui avoir proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales en séance, possibilité 
non utilisée ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier dont les explications de M. Gilles BARBARIN ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ;

Vu le message écrit d’excuses adressé par voie de SMS par M. Gilles BARBARIN au Responsable du 
Service Technique de France Galop en date du 9 octobre 2022 après avoir reçu copie du présent dossier ; 

Vu le courrier électronique de M. Gilles BARBARIN en date du 10 octobre 2022 accusant réception du report 
accepté suite à sa demande et mentionnant qu’il rédigera un écrit qu’il transmettra en amont de la séance, 
ce qui permettra aux Commissaires de France Galop de lui poser toutes les questions souhaitées lors de 
son audition ; 

Vu le courrier électronique de M. Gilles BARBARIN, en date du 20 octobre 2022, mentionnant notamment :
- qu’il tient à disposition les SMS courtois envoyés audit Responsable les 10 août à 12h15 et 11 

août à 12h06, précisant qu’il a de nombreuses fois, les mercredi et jeudi, cherché à joindre le 
Service Technique de France Galop, que le standard lui a passé plusieurs postes, que personne 
n’a décroché, revenant continuellement au standard ; 

- la chronologie de plusieurs échanges SMS normaux avec le Service Technique durant l’été ; 
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- que le 10 août, après une journée de travail chargée et une semi-nocturne sur l’hippodrome de 
DEAUVILLE, ils ont dîné, ses collègues journalistes et lui, en salle de presse et bu du rosé, sans 
doute trop, que la fatigue et l’alcool ne font pas bon ménage, que la colère est mauvaise conseillère 
et qu’il plaide coupable sur ce point, que tout s’est mélangé dans sa tête, qu’à minuit, il a repensé 
aux efforts fournis pour avoir une personne de France Galop en mesure de lui répondre, qu’il a 
envoyé des messages oraux et écrits audit Responsable, mais de ne pas avoir de réponse du 
mercredi midi au jeudi fin d’après-midi l’a rendu fou, ajoutant qu’il reconnaît être fautif sur ce point 
et qu’il faut prendre la teneur de ces propos au deuxième degré ;

- qu’il connaît ledit Responsable depuis des années, qu’ils ont toujours eu de bons rapports ;
- que lorsqu’il dit « Je vais m’occuper de vous, vous êtes morts » ou « Je vais en parler à qui de 

droit », cela n’a évidemment aucun sens, que ce sont des menaces en l’air faites à une bonne 
connaissance par une personne alcoolisée ;

- que, le lendemain, il ne se souvenait plus des messages écrits et vocaux envoyés la nuit, que 
c’est uniquement en regardant si une réponse lui était parvenue qu’il s’est rendu compte de ses 
propos et a envoyé un message audit Responsable (qu’il pensait être une sorte d’excuse) ;

- qu’effectivement il s’en est pris à France Galop, car ce n’est la première fois qu’il rencontre un 
problème de communication avec certains Services détaillant des faits l’ayant agacé ;

- qu’il reprend des messages envoyés en 2018 et 2019 et qu’aussi, le 10 août à 0h30, il en voulait 
terriblement au Service Technique de France Galop, mais aussi à France Galop, en général, pour 
les nombreux cas précités, qu’il a « pété » les plombs et a tenu des propos qu’il regrette ;

- que pour la phrase mentionnant les Commissaires, il s’agit des Commissaires de Trot ; 
- que ces derniers temps, il a pris du recul avec « le TROT » pour différentes raisons ;
- qu’il reconnaît avoir tenu des propos irrespectueux envers ledit Responsable et, en général, 

l’institution des courses (trot et galop), mais que si une réponse lui avait été fournie, il ne serait 
pas là à se justifier ;

- que fatigué et alcoolisé en rentrant à son domicile, à minuit, pourquoi aurait-il pensé audit 
Responsable si cela n’avait pas été un gros problème pour lui ;

- qu’il est allé trop loin dans ses propos, qu’il a besoin de France Galop afin que son travail puisse 
être fait, le vendredi matin, dans de bonnes conditions ; 

- qu’il effectue des pronostics pour certaines épreuves autres que les groupes, que là encore, le 
timing est serré ;

- qu’il a des impératifs de bouclage, un patron et des lecteurs à satisfaire et ne peut pas se permettre 
de bâcler son travail et d’être approximatif ;

- que, par ailleurs, depuis qu’il évolue dans le monde hippique et qu’il a une carte de presse, il n’a 
jamais fait l’objet de mesures disciplinaires ;

- qu’il pensait que l’envoi de son SMS était une façon de s’excuser, que cela n’a pas été perçu 
comme tel, aussi, lui a-t-il écrit un message, ajoutant ne pas avoir eu l’occasion de le croiser sur 
un hippodrome depuis cet incident et précisant n’avoir reçu aucune réponse à son message ;

Attendu que M. Gilles BARBARIN a développé en séance son courrier très détaillé du 20 octobre 2022 et a 
reconnu avoir dérapé et être fautif, s’en excusant ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

Vu les articles 22, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Gilles BARBARIN avait eu : 
- en tenant des propos d’une particulière agressivité, grossièreté, à vocation particulièrement 

insultante, menaçante, dévalorisante, à l’égard d’un salarié, des Commissaires et de la Société-
Mère France Galop en général, à plusieurs reprises, 

- en tenant ses propos écrits et oraux d’une façon pouvant être qualifiée d’outrancière et de 
« déferlements d’insultes » en pleine nuit par messages écrits et vocaux à l’égard du Responsable 
du Service Technique de France Galop, 

un comportement absolument intolérable et inacceptable qui ne saurait être justifié par les explications 
apportées par M. Gilles BARBARIN, lequel avait d’autres possibilités, constructives, pour évoquer le cas 
échéant ses problèmes de communication avec certains services de France Galop et la consommation 
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d’alcool n’excusant pas son attitude ; 

Attendu que son comportement a été particulièrement virulent et violent, et qu’il est constitutif d’une 
conduite particulièrement intolérable, inappropriée et d’une indélicatesse avérée et caractérisée à l’égard 
d’un employé de France Galop et plus indirectement à l’égard des Commissaires et de la Société-Mère 
dans son ensemble ; 

Qu’un tel déferlement, notamment d’insultes en pleine nuit, ne saurait être toléré de la part d’une personne 
titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop ;  

Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une faute 
disciplinaire inacceptable qui doit être sanctionnée par une suspension des autorisations (agent de jockeys, 
propriétaire, associé, éleveur agréé) délivrées à M. Gilles BARBARIN pour une durée de 3 mois, étant 
observé que cette suspension est assortie d’un sursis total révocable sur une durée de 5 ans en cas de 
réitération d’un tel comportement ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner M. Gilles BARBARIN par une suspension des autorisations (agent de jockeys, 

propriétaire, associé, éleveur agréé) lui ayant été délivrées par les Commissaires de France 
Galop, pour une durée de 3 mois, étant observé que cette suspension est assortie d’un sursis 
total révocable sur une durée de 5 ans. 

Boulogne-Billancourt, le 2 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P. SABAROTS – N. LANDON
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Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 1597 249 PRIX EMILIUS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)
Peloton A

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)

Des primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jojo	Lapin, h, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Voix Du Sang 
[Westerner (GB)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Jazz	Moon	GB, h, b, 3 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Azza [Great Pretender (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (T. Chevillard), F. Nicolle

   Montana Du Berlais, h, al, 3 ans, par Martaline 
GB et Katioucha (Mansonnien), 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Hourra	Des	Obeaux, h, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 67 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

   Jour	De	Grace, h, b.f, 3 ans, par Tirwanako et Academie 
(Bonnet Rouge), 67 k, C. Zacharias (de F. Giles), M. Pitart

   Brexit	Flight, h, b.f, 3 ans, par Spider Flight et Quesotho 
Royale [Lesotho (USA)], 67 k,  h, F. Duvivier (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Lascaux, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Keenlaska 
[Kingsalsa (USA)], 67 k, JP. McManus (S. Paillard), 
Mme D. Mele

   West Martin, h, 3 ans, 67 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

   Jalogny, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme S. Le Gall (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Second	Act, h, 3 ans, 67 k,  h, GT. Ryan (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

   Pic	Saint, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), 
F. Nicolle

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 711 a
tête, 1 long ½, 2 long, ½ long, 9 long, 5 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux propriétaires :
 2 235 a Jojo Lapin.
 631 a Montana Du Berlais.
 437 a Hourra Des Obeaux.
 218 a Jour De Grace.
 145 a Brexit Flight.
 72 a Lascaux.
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pascal PIGNOT – 
Stéphanie DABURON – Daniel CHAILLOU

 1596 253 PRIX FERDINAND RIANT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1211 1 Homme De Coeur, h, b, 5 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 68 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 1359 2 Ho	La	La	Forez, h, b.f, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 69 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1401 6 He Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Voila (Charming 
Groom), 65 k (651/2 k), Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

 1425 1 Happy	De	Reve, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 73 k (70 k), A. Gronfier 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1442 4 Hawax, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Urika (Nidor), 
69 k (68 k), A, GIL. Baratoux (V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1321 2 Henry	D’Anjou, h, 5 ans, 71 k,  h, Mustang SARL 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1454 2 Haut Les Coeurs, h, 5 ans, 69 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 213 a
3 long, encolure, 2 long, loin.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 246 a Homme De Coeur.
 1 123 a Ho La La Forez.
 655 a He Voila.
 444 a Happy De Reve.
 210 a Hawax.

Primes aux éleveurs :
 3 944 a Christophe Hallope, Francois Thomas.
 1 972 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 1 150 a Haras De La Rousseliere Scea.
 780 a	Jean-Paul	Gronfier.
 369 a Eric Leray.

Temps total : 5’48’’74’’’
Les hongres HOMME DE COEUR (AQ) et HO LA FOREZ (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 4 332 a Jean-Francois Vlacic.
 2 165 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 1 224 a Yannick Fouin.
 847 a Ecurie Babsen Courses.
 423 a Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.
 282 a Mme Ursula Toole, Mlle Celine Beaudu.
 141 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Primes F.E.E. :
 3 240 a Secret D’Etat.
 1 800 a Jagwar.
 960 a Prince De Galles.

Temps total : 4’29’’71’’’
Le jockey Kylian DUBOURG a indiqué aux Commissaires que le hongre 
AUTHENTIQUE COTTE n’avait jamais eu de ressources.
Les hongres SECRET D’ETAT et JAGWAR (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1599 251 PRIX NOIRO
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260)
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 18.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1456 4 Jereviendrai, h, gr, 3 ans, par Fly With Me et 
Shabby Rose [Martaline (GB)], 66 k, Ah, ARF Racing 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 1456  Okkido, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 66 k, gh, Haras de Montaigu (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1456 2 Castellet, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 66 k, g, Le Haras de La Gousserie 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 1456  Alcyone	Rouge, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 64 k, A, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1324 1 Vision	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 68 k, gh, J. Detre 
(A. Renard), J. Delaunay

 1411 4 Prince	Chop, h, 3 ans, 66 k, gh, A. Chopard 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1448 2 Fraga	Has, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1373 4 Para, h, 3 ans, 66 k, gh, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1448 3 Joika	D’Herodiere, f, 3 ans, 64 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1456 1 Bon Conseil, h, 3 ans, 68 k,  h, M. Martinez (O. Jouin), 
J. Delaunay

 1456 3 Speed Emile, h, 3 ans, 67 k,  h, J. Bisson (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1471 1 Man	Again, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Cerdeval (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 946 a
7 long, 1 long, 2 long ½, 2 long.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a

Primes aux propriétaires :
 3 477 a Jereviendrai.
 1 738 a Okkido.
 982 a Castellet.
 680 a Alcyone Rouge.
 340 a Vision Du Rheu.

Primes aux éleveurs :
 6 738 a Agb Agency, Mme Delphine Billebaut.
 3 369 a Haras Des Coudraies.
 1 904 a Mathieu Daguzan-Garros.
 1 318 a Xavier Leredde.
 659 a Suc. Claude Duval.

Temps total : 4’33’’90’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les jockeys 
Kylian DUBOURG et Florent BAYLE en leurs explications, les ont 
sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
tournant d’Auteuil, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Kévin NABET (PARA), arrêté, Johnny CHARRON (SPEED EMILE) arrêté 
et Florent BAYLE (OKKIDO) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
avoir contrarié un court instant ses concurrents en se rabattant vers la 
lice intérieure.
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Primes aux éleveurs :
 4 332 a Haras De Saint-Voir.
 1 987 a James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.
 1 224 a Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.
 847 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 423 a Etienne Raquin, Alexis Raquin.
 282 a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
 141 a M. L. Bloodstock Ltd.

Primes F.E.E. :
 3 240 a Jojo Lapin.
 1 800 a Jazz Moon Gb.
 960 a Montana Du Berlais.

Temps total : 4’29’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Théo CHEVILLARD et Olivier JOUIN en leurs explications, les 
ont sanctionnés par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Les hongres JOJO LAPIN et MONTANA DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1598 10249 PRIX EMILIUS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)
Peloton B

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)

Des primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Secret	D’Etat, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et 
Nougatissime [Great Pretender (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie de Theyss (L. Zuliani), D. Satalia

   Jagwar, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Quizas 
Jolie (Video Rock), 67 k, Lord Daresbury (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

   Prince	De	Galles, h, al, 3 ans, par It’S Gino 
GER et Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 67 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (J. da Silva), Y. Fouin (s)

   Centaurius, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Mauny 
(Montmartre), 67 k, gh, Mme D. Mele (R. Julliot), Mme D. Mele

   Les	Feuxgrets, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Disquotational GB (Nayef USA), 67 k,  h, J. Dupont-Cariot 
(de F. Giles), G. Hue & Taupin (s)

   Zambezi	Passion, h, al, 3 ans, par Kap Rock et Special 
Rose [Spanish Moon (USA)], 67 k,  h, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

   Jim	Du	Chenet, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Polyfleur [Poliglote (GB)], 67 k, T. Cypres (G. Masure), 
Y. Fouin (s)

   Caf’Conc, h, 3 ans, 67 k,  h, SCEA des Collines 
(S. Paillard), N. Chevalier

   Authentique	Cotte, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jeu	Sacre, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Magnien (A. Renard), 
J. Delaunay

   El Sueno, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(G. Re), d’E. Andigne

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.
6 long, ¾ long, 6 long, 7 long, 1 long, 3 long ½, encolure.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux propriétaires :
 2 235 a Secret D’Etat.
 1 117 a Jagwar.
 631 a Prince De Galles.
 437 a Centaurius.
 218 a Les Feuxgrets.
 145 a Zambezi Passion.
 72 a Jim Du Chenet.
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   Iriana, f, b, 4 ans, par Montmartre et Ambrella [Poliglote 
(GB)], 66 k, gh, A. Rebeuh (de F. Giles), Mme S. Duchesnay

 1453 7 Ifollefer, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Unechtimix 
[Fragrant Mix (IRE)], 66 k (65 k),  h, S. Couvreur 
(Tho. Gillet), S. Couvreur

 1399  Reinamenor	Basc, f, 4 ans, 66 k,  h, S. Dufrancatel 
(G. Re), E. Grall (s)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 742 a
Eng. Sup. : Reinamenor Basc
8 long, 4 long, 3 long, 2 long, courte encolure, loin.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Ashtana.
 972 a Mercinette.
 549 a Indulgente.
 380 a Ziingara.
 190 a Shekipova.
 126 a Iriana.
 63 a Ifollefer.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 1 885 a Ecurie Cap Orne.
 1 065 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 737 a Mlle Daniela Mele, Guy Cherel.
 368 a Thierry Seguinotte.
 245 a Jean Besnouin, Mme Jean Besnouin.
 122 a Samuel Couvreur, Francois Couvreur.

Temps total : 4’30’’9’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Lucas ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline 
au départ.
Les pouliches ASHTANA et ZIINGARA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le juge au départ a déclaré qu’il n’aurait pas dû valider le départ.

 1602 252 PRIX ROBERT BATES
(Steeple-Chase - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	se	situera	entre	+12	et	
+14.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +12.

 1460  Mishka	Des	Mottes, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 70 k, A, D. Josset 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1460 2 Alce, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du Kalon 
[Nicobar (GB)], 71 k, gh, M. Delaunay (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 1447 7 It’S	Easy, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Indietra USA 
(Vindication USA), 72 k,  h, Ecurie Zingaro (G. Re), 
D. Cottin (s)

 1460 4 Raffles	Liaison, h, b, 4 ans, par Balko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 73 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1460 5 Miralago, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Street Party 
(Montmartre), 71 k,  h, Mme D. Mele (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1464 4 Impair Et Passe, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Sans 
Histoire [Blushing Flame (USA)], 62 k, Ah, Haras de Saint-
Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 1460 3 Spes Milidino, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Milita 
Has [Enrique (GB)], 71 k,  h, C. Bryan (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1449  Priority, f, 4 ans, 71 k,  h, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1497  Sideralis, f, 4 ans, 71 k,  h, O. Tricot (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

 1469 3 Missed Cue, f, 4 ans, 71 k,  h, WJ. Williams (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 372 a
Eng. Sup. : Raffles Liaison
Consition spéciale : I Love You Sivola
1 long, 1 long ¾, encolure, 8 long, 4 long ½, 1 long ¼.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a
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Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre JEREVIENDRAI et le poulain OKKIDO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1600 247 PRIX MAGNE
(Haies - Groupe III - Femelles)

120	000	c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour pouliches de	3	ans.	Poids	:	65	k. Les pouliches ayant, en courses 
de haies, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; 
plusieurs courses de Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1459 3 Angela	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k,  h, Famille Bryant 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 1459  Villa	Rica, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1405 1 My	Kalissy, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Alize 
Des Parcs (Denham Red), 67 k, g, M. Arias (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)

 1459 5 Etoile Du Berlais, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 65 k, 
Mme L. Collet-Vidal (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1311 3 Pearl Of Wisdom, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1450 1 Cour Supreme, f, 3 ans, 65 k, g, Mme H. Devin (C. Riou), 
D. Bressou

 1459 7 Katiana	Du	Berlais, f, 3 ans, 65 k,  h, SCEA Equi Flore 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 992 a
6 long, 2 long ½, 3 long, 2 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Angela Du Berlais.
 2 376 a Villa Rica.
 1 404 a My Kalissy.
 972 a Etoile Du Berlais.
 540 a Pearl Of Wisdom.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Haras Du Berlais.
 4 604 a Thierry Cypres.
 2 720 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.
 1 883 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 1 046 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’27’’42’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Pierre DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Les pouliches ANGELA DU BERLAIS et VILLA RICA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1601 250 PRIX LA FREGATE
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois 
fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1453 2 Ashtana, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 68 k,  h, Ecurie de Theyss (L. Zuliani), D. Satalia

   Mercinette, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Merci Pierji (Kotky 
Bleu), 66 k (62 k),  h, Ecurie Cap Orne (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1378 1 Indulgente, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Veille 
Au Grain (Dom Alco), 67 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Gelhay), E. Grall (s)

   Ziingara, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Cheptainville 
[Linda’S Lad (GB)], 66 k, gh, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Shekipova, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB et Shekira 
[Medaaly (GB)], 66 k (63 k),  h, D. Clerc (G. Meunier), 
AS. Pacault (s)
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Primes aux éleveurs :
 4 237 a Jerome Brion.
 2 071 a Earl Haras Du Luy.
 1 224 a Butel & Beaunez (S).
 847 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie Herve Guerin.
 470 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.
 329 a Alain Cucheval, David Dahan.
 216 a Nicholas Teehan, prime non attribuée.

Temps total : 4’25’’95’’’
Les hongres JOUR POLAIRE, MATNIGHT et BONITO CAVALLO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1604 254 PRIX MONTGOMERY (HANDICAP)
(Steeple-Chase - Groupe III)

165	000	c (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 1412  Gai Luron, h, b, 6 ans, par Samum GER et Santa 
Bamba (Saint Des Saints), 661/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

 1406 5 Echo	De	Champdoux, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Pamella (Subotica), 68 k, Ah, Ecu. Ecurie Beaunee 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 497 3 Doctor	Squeeze, h, gr, 7 ans, par Doctor Dino et 
Gold Harvest (Kaldounevees), 69 k, A, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), D. Bressou

 1412 7 Guardamar, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Tumavue (Dom 
Alco), 631/2 k,  h, WB. Connors (B. Le Clerc), Mme D. Mele

 1412 2 Malbec	Du	Mathan, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et 
Hyla Du Mathan (Kapgarde), 68 k, 0h, Ecurie Du Mathan 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1424 2 Fantastic	Sivola, h, b, 7 ans, par Noroit GER et Ker 
Llinka [Snurge (IRE)], 70 k,  h, G. Trapenard (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1312 3 Araucarias, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 66 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1412  Espoir	Royal, h, 8 ans, 661/2 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1412  Hitech, h, 5 ans, 671/2 k, gh, WD. MacDonald (S. Paillard), 
Mme D. Mele

 1454 1 Spirit Sun, h, 8 ans, 68 k,  h, Haras de Beauvoir 
(K. Nabet), AS. Pacault (s)

 1412  Fanfaron	Special, h, 7 ans, 72 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1412  Avel	De	Kerbarh, h, 6 ans, 67 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 1424  Hey	Jude, h, 6 ans, 67 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1412 6 Starko, h, 9 ans, 65 k, 0h, G. Blain (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 918 7 Furie	D’Ainay, f, 7 ans, 641/2 k, gh, Mme B. Regele 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1412 4 Raffles	Classic, h, 7 ans, 63 k, A, S. Munir (D. Salmon), 
D. Bressou

 1349 1 Gentleman De Reve, h, 6 ans, 62 k (621/2 k),  h, 
E. Clayeux (s) (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1412  Captain	Speaking, h, 7 ans, 68 k, 0, TA. Ringer 
(B. Gelhay), NP. Littmoden

18 partants ; 34 eng. ; 19 part def. – Total des entrées : 2 475 a
¾ long, tête, ¾ long, encolure, 3 long ½, 7 long, 1 long, 1 long, 1 long ½.
74 250a – 36 300a – 21 450a – 14 850a – 8 250a – 5 775a – 4 125a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Gai Luron.
 3 267 a Echo De Champdoux.
 1 930 a Doctor Squeeze.
 1 336 a Guardamar.
 742 a Malbec Du Mathan.
 519 a Fantastic Sivola.
 371 a Araucarias.
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Primes aux propriétaires :
 2 268 a Mishka Des Mottes.
 1 108 a Alce.
 655 a It’S Easy.
 453 a Raffles Liaison.
 252 a Miralago.
 176 a Impair Et Passe.
 126 a Spes Milidino.

Primes aux éleveurs :
 4 394 a Earl Ecurie Des Mottes.
 2 148 a Jerome Gandon.
 1 269 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 878 a Simon Munir, Isaac Souede.
 488 a Guy Cherel.
 341 a Haras De Saint-Voir.
 244 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

Temps total : 5’54’’29’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Yannick 
FOUIN, interdit au hongre I LOVE YOU SIVOLA de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par 
une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Geoffrey RE en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre MISHKA DES MOTTES et la pouliche ALCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1603 248 PRIX PAUL’S CRAY
(Haies - Handicap de catégorie)

54 000 c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350)
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à 64 k.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 1409 5 Jour	Polaire, h, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 65 k, J. Brion 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 1370 1 Athena	Du	Luy, f, b.f, 3 ans, par Martaline GB et 
Princess Du Luy (Saint Des Saints), 67 k, gh, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 1409  Matnight, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 64 k (63 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1325 2 Roazhon	Park, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Sizing 
Laffitte [Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1473 3 Java	Du	Large, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Antagua (Cadoudal), 67 k,  h, Ecurie Racing Partners SAS 
(L. Philipperon), M. Mescam (s)

 1486  Le Roi David, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 651/2 k (621/2 k),  h, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1486  The	Dude	IRE, h, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA et 
Miss Chaumiere GB (Selkirk USA), 661/2 k, 0h, D. Deodato 
(G. Re), E. Grall (s)

 1245 1 Follow You, h, 3 ans, 671/2 k,  h, Ecurie Zingaro 
(A. Zuliani), D. Cottin (s)

 792 1 Joie	D’Or, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme G. Varet (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1486 4 Vinyann	St	Laurent, h, 3 ans, 66 k (63 k), G. Salussolia 
(G. Meunier), D. Windrif

 1450 2 Bonito Cavallo, h, 3 ans, 69 k,  h, Mme A. Boisnard 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 026 a
1 long, 2 long ½, 2 long, 6 long, 1 long, 7 long.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 2 187 a Jour Polaire.
 1 069 a Athena Du Luy.
 631 a Matnight.
 437 a Roazhon Park.
 243 a Java Du Large.
 170 a Le Roi David.
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Primes aux propriétaires :
 1 012 a Joshua Moon.
 495 a Chloette.
 292 a Itisparis.
 202 a Ivan Will.
 112 a Inzeo Du Gouet.
 78 a Interview.
 56 a Speakeasy.

Primes aux éleveurs :
 1 961 a Haras Du Grand Courgeon.
 959 a Eric Laborde, Haras Du Bosquet, Johann Gerard-Dubord.
 566 a Pascal Priollet.
 392 a Michel-Jacques Rivaillon.
 217 a Thierry Lemoine.
 152 a Thierry Cypres.
 108 a Patrick Boiteau.

Temps total : 4’26’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Alexis GAUTRON en ses explications, sur 
le comportement du hongre MY LOVELY PASSION arrêté dans la ligne 
d’en face lors du dernier tour de piste.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait couru à ne nombreuses 
reprises cette saison notamment en steeple-chase et que ne disposant 
de ressources suffisantes, il avait jugé préférable de l’arreter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Gauvain FAIVRE-PICON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre JOSHUA MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1606 4398 PRIX DES PEUPLIERS
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +19.

 33  Bliss For Ever, h, b, 6 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 711/2 k (671/2 k), gh, de H. Pracomtal 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1425 5 Soral	De	Kerzel, h, b, 8 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 70 k (66 k), Ah, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1394 1 Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 711/2 k (701/2 k), gh, R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay

 1452 5 Super Flam, h, b, 6 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 71 k,  h, B. Loustaud (S. Paillard), 
L. Cadot

 1507 3 Fripon Du Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER 
et Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 72 k, Ah, 
. Ecurie Couderc (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1423  Heroine Smart, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 72 k (69 k), D. Dugast 
(D. Thomas), Mme C. Lequien

 23  Solingen, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Solvalla (Al 
Namix), 68 k (65 k), gh, Mme D. Mele (DA. Surveillant), 
Mme D. Mele

 1452  Roi	D’Oudalle, h, 8 ans, 641/2 k (62 k), Agh, 
JP. Leseigneur (D. Carre), J. Marion (s)

 542 5 Ecrin	De	Chaba, h, 8 ans, 65 k, gh, JD. Roberts 
(V. Chatellier), Mme S. Geffriaud

 1489 2 Vichuquen, h, 7 ans, 71 k, g, J. Royer (Y. Plumas), 
JP. Ricoce

 1558  Flasch	Mome, h, 7 ans, 691/2 k, gh, Mme T. Letort 
(R. Julliot), Mme T. Letort

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 782 a
Eng. Sup. : Flasch Mome
2 long, 2 long, 3 long, 4 long, 1 long, loin, 5 long, 8 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Bliss For Ever.
 495 a Soral De Kerzel.
 292 a Cambiko.
 202 a Super Flam.
 112 a Fripon Du Seuil.
 78 a Heroine Smart.
 56 a Solingen.
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Primes aux éleveurs :
 11 735 a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.
 5 737 a Mme Marie-Helene Cassier.
 3 390 a Mme Henri Devin.
 2 346 a M. L. Bloodstock Ltd.
 1 303 a Jean-Marie Baradeau.
 912 a Gilles Trapenard.
 651 a Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 6’7’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 7 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gaetan MASURE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
Le jockey Bertrand LESTRADE a indiqué aux Commissaires que le 
hongre ARAUCARIAS avait bénéficié d’un bon parcours mais qu’il s’était 
retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Les hongres GAI LURON et ECHO DE CHAMPDOUX (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHOLET
0210 295 samedi 22 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Anne-Sophie RICARD – Jean-
Jacques PINEAU – Jean-Louis PONOT – Christophe SCHATZ

 1605 4397 PRIX LE BOIS REGNIER PMU TABAC PRESSE CHOLET
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +17.

 1393 2 Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Mosogna Moon GB (Boreal GER), 70 k (69 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay

 1491 3 Chloette, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et Mitja [Nikos 
(GB)], 67 k (64 k), E. Laborde (DA. Surveillant), S. Foucher

 1528 1 Itisparis, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Parisline 
[Martaline (GB)], 70 k (67 k),  h, P. Priollet (W. Bertin), 
L. Viel (s)

 1503 7 Ivan Will, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vita Will 
(Dom Alco), 681/2 k (641/2 k),  h, A. Vangelisti (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

 1416 4 Inzeo	Du	Gouet, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 70 k (67 k), A, G. Delourme 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1464 3 Interview, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Terre 
Neuve [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, Ah, Mic. Gautier 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1426 3 Speakeasy, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et La 
Dragonera (Mansonnien), 691/2 k, gh, R. Grosbois 
(S. Paillard), N. Paysan

 1477 3 Cleni	Night, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Mme MC. Hennetier 
(T. Bourguigneau), J. Ortet (s)

 1500  My	Lovely	Passion, h, 4 ans, 68 k (66 k), 0h, 
Passion Racing Club (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1528  Iron	De	La	Doucaie, h, 4 ans, 661/2 k (631/2 k), K. Plisson 
(D. Carre), K. Plisson

 1537  Aston	D’Enocq, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, J. Marion (s) 
(T. Vabois), J. Marion (s)

11 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 712 a
Eng. Sup. : Iron De La Doucaie
2 long, 4 long, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long, tête.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a
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pouliches ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 
4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1491 4 Nuevitas, f, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Vallee En Fleur 
[Trempolino (USA)], 65 k, Ah, (8 000), Mme S. Tortiger 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1500  Saturne Nonantais, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et 
Sainte Ecaline (Saint Des Saints), 73 k,  h, (12 000), J. Andt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1475 1 Icarios, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Envie D’Aimer 
(Buck’S Boum), 71 k, A, (10 000), Mme N. Langlois 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1528  Imphycois	Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et Alba 
Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 67 k, Ah, (8 000), T. Adenot 
(de A. Chitray), E. Grall (s)

 1431 2 Etatmajor, h, 4 ans, 71 k,  h, (10 000), F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

 1378  He	Camarguaise, f, 4 ans, 69 k (65 k),  h, (12 000), 
C. Tournadre (L. Remondet), E. Clayeux (s)

 606  Victoria	Bourbon, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, (10 000), 
E. Sayet (C. Smeulders), E. Sayet

 1426  Giulietta, f, 4 ans, 67 k,  h, (10 000), V. Devillars 
(G. Masure), V. Devillars

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 160 a
Eng. Sup. : Giulietta
3 long ½, 1 long, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Nuevitas.
 216 a Saturne Nonantais.
 126 a Icarios.
 85 a Imphycois Lord.

Primes aux éleveurs :
 758 a Suc. Gaetan Gilles.
 379 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 221 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.
 150 a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 4’24’’80’’’
La pouliche NUEVITAS no508 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Aucun cheval n’a été réclamé.

 1609 4590 GRAND STEEPLE-CHASE DE LIGNIERES
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 33.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 1312 5 Griffon	D’Aubrelle, h, b, 6 ans, par Samum GER et Tiree 
A Part [Lando (GER)], 69 k,  h, F. Boistier (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1377 2 Hot	Shot	Thom, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Lady De 
Gane (Slickly), 71 k, A. Rasquier (G. Masure), E. Clayeux (s)

 1425 7 Vision De Baune, h, b, 5 ans, par Balko 
et Kenzali [Khalkevi (IRE)], 71 k (67 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1515  Guenola Conti, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 1488  Fonzi	Conti, h, b, 7 ans, par Masterstroke USA et Regina 
Conti [Lavirco (GER)], 72 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1429 2 Baliland, f, 6 ans, 72 k, A, Mme S. Pelletan (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 1527 3 Happy	Charlie, h, 5 ans, 69 k, gh, D. Huyck 
(de F. Giles), N. Paysan

7 partants ; 34 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 596 a
8 long, 1 long, 2 long ½, 7 long, 1 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Griffon D’Aubrelle.
 453 a Hot Shot Thom.
 264 a Vision De Baune.
 179 a Guenola Conti.
 85 a Fonzi Conti.
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Primes aux éleveurs :
 1 777 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
 869 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 513 a Rene Tabart.
 355 a Fabrice Bazin.
 197 a Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 138 a Ecurie Smart Scea.
 98 a Guy Cherel.

Temps total : 4’0’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VICHUQUEN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre BLISS FOR EVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LIGNIÈRES
0711 295 samedi 22 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – 
Daniel MOUCHEBOEUF – Alexandre CADU

 1607 4589 PRIX VIDEO ROCK
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 3)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. 5 ans, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1458  Henares, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Barcelone 
(Irish Wells), 68 k, Ecurie Magnien (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 1365 7 Imposante	D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized 
IRE et Sirene D’Ainay (Dom Alco), 66 k (67 k), 
EARL Elevage d’Ainay (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 914  Musica	De	Baune, f, b.f, 5 ans, par Balko 
et Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 69 k, gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (T. Lemagnen), 
de A. Boisbrunet (s)

 1419 2 Hortense	Collonges, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Miss 
Collonges (Video Rock), 68 k,  h, D. Massias (P. Blot), 
F. Lagarde

 1402  Kap	Sky, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Pearl Sky [Kahyasi 
(IRE)], 66 k, A, C. Hogg (B. Fouchet), N. Paysan

 1470 2 Il	N’Y	A	Pas	Photo, f, 4 ans, 66 k, gh, Haras de Saint-
Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

 1484  Isoline	D’Alene, f, 4 ans, 69 k (66 k), Ah, L. Couteaudier 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 610  Al Inea, f, 4 ans, 66 k, R. Stanley (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 317 a
2 long, 4 long, 1 long, 9 long, 1 long ¼, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Henares.
 280 a Imposante D’Ainay.
 163 a Musica De Baune.
 111 a Hortense Collonges.
 52 a Kap Sky.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Francois Magnien.
 493 a Stephane Milaveau.
 287 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 195 a Gaec Delorme Freres.
 92 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

Temps total : 4’22’’10’’’
La jument HENARES no403 a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1608 4588 PRIX GEO BTP (PRIX DE LA CELLE-CONDE)
(Steeple-Chase - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

3 600 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 octobre 2022

BO 2022/22 - obstacle 7

 1562 1 Lord Of World, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 67 k (63 k),  h, V. Le Roy (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1562 5 Jolie	Marquise, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Upside Down Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 68 k 
(65 k), Ah, Mme K. Perreau (T. Dumouch), Mme S. Mestries

   Khao	Lak, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Muhtatene 
[Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), gh, Mme N. Masse 
(A. Lepage), Mme L. Hebrard de Veyrinas

3 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 122 a
Consition spéciale : Royal Gemix
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Lord Of World.
 280 a Jolie Marquise.
 163 a Khao Lak.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 493 a Mme Karine Perreau.
 287 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

A l’issue de la course, la jument JOLIE MARQUISE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Le jockey Paulin BLOT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé le 
changement de monte par le jockey Lilian FRANZEL au poids de 71 kg.
Les Commissaires, suite à la chute du hongre PADIRAC à un tour de 
l’arrivée, ont neutralisé la course.
Les Commissaires suite à la réunion avec les entraîneurs partants, ont 
décidé de recourir la course en suivant.
Les chevaux PADIRAC et ROYAL GEMIX tombés ne sont pas autorisés à 
reprendre le départ.
Les jockeys Lilian FRANZEL et Gaetan CHAMPIER ont été vus par le 
médecin de service et ont été autorisés par le médecin de service à 
recourir pendant la réunion.
Le jockey Axel LEPAGE a été vu par le médecin de service suite à sa 
chute en se rendant au départ.
L’ensemble des jockeys a demandé le retrait de la haie des écuries, la 
jugeant insécuritaire. Les Commissaires ont accepté le retrait de cette 
haie pour la 5e et la 6e course.
Cette haie a été rajoutée pendant l’été à la demande du représentant des 
jockeys, du Comité Régional du Galop et de France Galop.

 1612 4401 PRIX JEAN MARIE HEBRARD
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 4.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1390 5 Jaffarius, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Unanime (GB) (Epalo GER), 67 k (65 k), Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Andrieux), F. Nicolle

   Dame	Lescribaa, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Altesse 
Lescribaa (Kaldounevees), 65 k (64 k),  h, P. Conquedo 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Arques, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Antalia [Indian 
Rocket (GB)], 67 k (63 k),  h, G. Augustin-Normand 
(T. Leplay), D. Guillemin (s)

   Dantza, f, b, 3 ans, par Gengis et Zamiyr [Naaqoos 
(GB)], 65 k (62 k), gh, Ecurie LM (A. Lepage), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

   Triton, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Isabilia IRE 
(Lawman), 67 k, gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1012 5 Remix, h, 3 ans, 67 k, GGES Laborde (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

6 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 384 a
8 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ¼, 7 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Jaffarius.
 280 a Dame Lescribaa.
 163 a Arques.
 111 a Dantza.
 52 a Triton.

Primes aux éleveurs :
 986 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 493 a Mme	Louis	Lafitte,	Louis	Lafitte.
 287 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 195 a Patrick Jeanneret.
 92 a Serge Bouvier, Eric Georget.
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a Frederic Boistier.
 796 a Elevage Thom, Thomas Duteil.
 464 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 315 a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
 149 a Patrick Joubert.

Temps total : 5’47’’20’’’
Le jockey Theo CHEVILLARD ayant été accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par Felix De Giles sur HAPPY CHARLY.
Le hongre HOT SHOT THOM no605 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1610 4591 PRIX AZUREVA
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1462 2 Hunter	D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par Fuisse et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1462 3 Happyboum	Lida, f, n.p, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Uneeklida [Brier Creek (USA)], 71 k, Ecurie des Dragons 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1462  Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 70 k, Ah, A. Gronfier (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1540  Speed Des Landes, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 73 k, 0h, 
Suc. H. Paysan (W. Lajon), N. Paysan

 1494 4 Hermine Allen, f, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB et 
Triple Star (Dom Alco), 69 k, Ah, B. Vagne (de A. Chitray), 
E. & G. Leenders (s)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 214 a
encolure, 4 long, 3 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Hunter D’Estruval.
 345 a Happyboum Lida.
 201 a Ilbao.
 136 a Speed Des Landes.
 64 a Hermine Allen.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 606 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 353 a Etienne Raquin.
 240 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.
 113 a Bruno Vagne.

Temps total : 6’26’’80’’’
Le jockey Paulin BLOT ayant été accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par Wilfried LAJON sur SPEED DES LANDES.
Le jockey C.SMOULDERS ayant été accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par Felix DE GILES sur ILBAO.
Le hongre HUNTER D’ESTRUVAL no704 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

AGEN-LA GARENNE
0580 296 dimanche 23 octobre 2022

Terrain TRES LEGER

Commissaires de courses : Marie-Pierre PELEUS – Sophie LANGLOIS – 
Juan-Carlos HEDER – Gérard DARQUAND

 1611 4402 PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL D’EQUITATION 
(PRIX DE PAU)
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.
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 1614 4579 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 
6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
(On saute le triple de haies)
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1485 5 Nuit Debout, h, b, 6 ans, par Spirit One et Cotes 
D’Armor [Numerous (USA)], 71 k (68 k), gh, O. Rattel 
(Q. Defontaine), N. Paysan

 1442 5 Harcadian, h, gr, 5 ans, par Conillon GER et Line Des 
Landes (Pure Hasard), 68 k (67 k), 0h, Ch. Herpin (s) 
(V. Bernard), Ch. Herpin (s)

 425 1 Harry	Brown, h, b.f, 5 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 75 k (72 k), Ah, Ecurie Hamon (T. Vabois), 
P. & C. Peltier (s)

 1268 1 Halco	De	Sarti, h, b, 5 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 70 k, Ah, Ch. Herpin (s) (W. Lajon), 
Ch. Herpin (s)

 1532 4 Holidays, f, 5 ans, 66 k (63 k), 0h, F. L’Allinec 
(T. Blainville), XL. Le Stang

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 321 a
1 long ½, 4 long ½, encolure.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Nuit Debout.
 388 a Harcadian.
 226 a Harry Brown.
 153 a Halco De Sarti.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
 682 a Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Clement Frecelle.
 398 a Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.
 270 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

 1615 4578 PRIX DU CREDIT AGRICOLE NORMANDIE- GRAND 
STEEPLE-CHASE DU PIN
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
(On	ne	saute	pas	le	triple	de	haies).
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 04 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.
Référence : +16.

 1502  Sumsam	(GB), h, al, 7 ans, par Makfi GB et Spin 
IRE (Galileo IRE), 72 k,  h, J. Chuberre (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 1540 4 Bally	Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 71 k (68 k),  h, T. Poché (T. Vabois), 
T. Poché

 1508 4 Fenomene	D’Oc, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Sexy 
D’Oc (Chef De Clan), 72 k (68 k), 0h, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1523 4 Galilee Ska, f, n.p, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Queen’S Lad [Linda’S Lad (GB)], 64 k (63 k),  h, 
XL. Le Stang (T. Blainville), XL. Le Stang

 1300  Doux	Dingue, h, b, 9 ans, par Denham Red et Harielle 
Ii (Un Numide), 71 k (68 k), Ah, P. Terpereau (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

 1509  Magistador, h, 10 ans, 71 k (70 k), JL. Bertin (V. Bernard), 
JL. Bertin

 1443 3 Flavius, h, 7 ans, 691/2 k, Ah, V. Langenais (AD. Fouchet), 
P. Quinton (s)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 409 a
4 long ½, 1 long, 3 long ½, ¾ long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Sumsam (Gb).
 496 a Bally Stone.
 289 a Fenomene D’Oc Aa.
 196 a Galilee Ska.
 93 a Doux Dingue.
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Temps total : 4’29’’38’’’
A l’issue de la course, le hongre JAFFARIUS a fait l’objet dun prélèvement 
biologique.
L’ensemble des jockeys de la 5e course a demandé le retrait de la haie 
des écuries, la jugeant insécuritaire. Les Commissaires ont accepté le 
retrait de cette haie pour la 5e et la 6e course.
Cette haie a été rajoutée pendant l’été à la demande du représentant des 
jockeys, du Comité Régional du Galop et de France Galop.

 1613 4403 PRIX COLONEL LE MAN
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, inscrits au Stud-Book 
Anglo-arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 30.000 (victoires et 
places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 133 2 Frascati	Lagarde, h, al, 7 ans, par Frisson Du Pecos 
et Onyx De Roches (Dearling), 69 k, Ah, F. Lagarde 
(B. Fouchet), F. Lagarde

 73 5 Line De Verdun, f, al, 5 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 691/2 k (661/2 k), G. Ortiz (L. Franzel), 
D. Guillemin (s)

   Chachacha	Du	Mazet, f, al, 5 ans, par Nom De D’La 
et Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 65 k (64 k), 
M. Talleux (T. Dumouch), J. Plouganou (s)

 1383 4 Lorca	Malpic, f, b, 6 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 72 k (69 k), M. Nicolau (P. Phokaeo), M. Nicolau

 1129  Florico	Du	Mont, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 68 k (65 k),  h, Mme M. Benoit 
(T. Vodrazka), F. Lagarde

 655  Yllico, m, 6 ans, 63 k (61 k), D. Poinsignon 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 54 a
Certif. vétérinaire : Mossacho
¾ long, 2 long, 5 long, 9 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Frascati Lagarde Aa.
 345 a Line De Verdun Aa.
 201 a Chachacha Du Mazet Aa.
 136 a Lorca Malpic Aa.
 64 a Florico Du Mont Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Sc Ecurie Couderc.
 606 a Joel Ducastaing.
 353 a Mathieu Talleux.
 240 a Pierre Pasquet.
 113 a Pierre R. Taguet.

Temps total : 5’30’’62’’’
A l’issue de la course, le hongre FRASCATI LAGARDE a fait l’objet dun 
prélèvement biologique.
L’entraîneur Benoit MARION a declaré sur l’hippodrome le cheval 
MOSSACHO non partant pour raison vétérinaire.
Le jockey Paulin BLOT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
le changement de monte par le jockey Baptiste FOUCHET au poids de 
69 kg.
Les Commissaires ont autorisé le jockey Théo DUMOUCH à monter au 
poids de 64 kg au lieu de 63 kg.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Jonathan 
PLOUGANOU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour ne pas s’être assuré du poids auquel le jockey Théo 
DUMOUCH pouvait monter.

HARAS DU PIN
0315 296 dimanche 23 octobre 2022
Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – Eugénie DANLOUX – 

Gérard PATIN
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jerome Gendry.
 606 a Scea Solange Esnouf.
 353 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 240 a Ecurie Tenor, Jean-Etienne Bossuet, Francois Pierre Bossuet.

LYON-PARILLY
0712 296 dimanche 23 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-François CAMUS – Yves TROUILLEUX – 
Jean GREGORIS – Thierry RAVIER

 1618 4155 PRIX DU CERCLE DE L’ETRIER
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
35.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 938  Flicka	D’Olivate, f, n.p, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Komunion [Luchiroverte (IRE)], 71 k,  h, M. Pitart 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1512 3 Galante	D’Arthel, f, b, 6 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 67 k (66 k), Ah, Ecurie d’Obstacle XXL 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1541  Fiancee	Du	Large, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 69 k (68 k), gh, CE. Cayeux (H. Tabet), 
CE. Cayeux

 1474 5 Corentin	Collonges, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Flicka Collonges (Trebrook), 68 k,  h, H. Despont 
(A. Roussel), H. Despont

 1474 1 Etonnant, h, 8 ans, 69 k,  h, D. Clayeux (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

5 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 402 a
Sans motif : Etat D’Espry
loin, 1 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Flicka D’Olivate.
 388 a Galante D’Arthel.
 226 a Fiancee Du Large.
 153 a Corentin Collonges.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Jean-Philippe Rivoire.
 682 a Comte Guillaume De Brondeau.
 398 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 270 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 6’47’’60’’’
A l’issue de la course, la jument FLICKA D’OLIVATE à fait l’objet d’un 
prélèvement vétérinaire.
Suite à la chute du jcokey no3 FELIX DE GILES, celui-ci a été observé par 
le médecin qui l’a autorisé a remonter dans les courses suivantes.

 1619 4154 PRIX MISSILE
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1450 5 Najima Star, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Sybilia 
GER (Spectrum IRE), 65 k (62 k), gh, Suc. A. Girod 
(J. Coyer), M. Pitart

 1374  Lovely	Line, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Net Lovely 
[Network (GER)], 65 k (67 k), . Ecurie Couderc (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1499 6 Escort’Jet, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 65 k (62 k), gh, 
J. Finch (N. Howie), M. Seror (s)

 1499 5 Jonque	Bleue, f, b.f, 3 ans, par Network GER et Easy 
Ball (Saint Des Saints), 65 k, Ah, Mme M. Rovel (B. Gelhay), 
Br. Beaunez

5 200 m
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Primes aux éleveurs :
 1 744 a Al Shaqab Racing.
 872 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 508 a Jean-Manuel Charmes.
 345 a Cedric Babin, Mme Aurelie Jaffrelot-Babin.
 163 a Haras De La Rousseliere Scea.

 1616 4580 PRIX ABETH MUSSAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(Parcours No8)
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 08 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1531 1 Miss Laura, f, b, 7 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 71 k, Ah, D. Miloux (AD. Fouchet), 
D. Cottin (s)

 1483 3 Special	Du	Rocher, h, b, 7 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 72 k (69 k), 
Ah, D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 1533 4 Clotaire, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 72 k (69 k), 0h, P. Leblanc (T. Vabois), P. Leblanc

 1533  Coeur	De	Chance, h, 8 ans, 71 k (70 k), A, R. Bertin 
(V. Bernard), R. Bertin

 1572 5 Gorvino, h, 9 ans, 67 k, gh, Ecurie des Dunes (W. Lajon), 
P. Quinton (s)

 1535  Fast Mare, h, 7 ans, 67 k (65 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 134 a
3 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a

Primes aux propriétaires :
 777 a Miss Laura.
 388 a Special Du Rocher.
 226 a Clotaire.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.
 682 a Daniel Lenfant.
 398 a Jean-Luc Henry.

 1617 4577 PRIX DU HARAS D’ETREHAM
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases, été classés 1er d’une course de dotation totale de 16.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
(On ne saute pas le triple de haies).
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1539 2 Imagot, h, b, 4 ans, par Falco USA et Lalie (Oumnaz), 71 k 
(68 k), A, B. Lefevre (s) (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1539 4 Ioum	Rochelais, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Rafale Rochelaise [Silver Rainbow (GB)], 68 k (65 k), 0h, 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 798  Massatree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 71 k (68 k),  h, XL. Le Stang 
(T. Blainville), XL. Le Stang

 880 4 Instant	Fugace, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et La 
Grande Touche (Cadoudal), 68 k (65 k), Ah, Ecurie Tenor 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 1433 3 Incarne	Le	Reve, h, 4 ans, 70 k, Ah, . Ecurie Couderc 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

 1539  Image	De	Lancray, f, 4 ans, 65 k (61 k), gh, JM. Callier 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

6 partants ; 33 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 432 a
1 long, loin, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Imagot.
 345 a Ioum Rochelais.
 201 a Massatree.
 136 a Instant Fugace.
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pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 6.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 150 m env.

 1475 2 Ifrane, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 65 k,  h, (10 000), Ecurie des Dragons 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1477 1 Image	De	Sivola, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Betise De Sivola [Network (GER)], 69 k (65 k),  h, (12 000), 
G. Trapenard (Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

 1500 4 Great	Feeling, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 71 k (68 k), (12 000), D. Dahan 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

   Andravida GB, f, al, 4 ans, par Stimulation IRE et Peneia 
USA (Nureyev USA), 65 k (64 k), (10 000), Mme M. Austin 
(C. Smeulders), G. Braem

 1477  Ma Vision Berval, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ma 
Marie [Champs Elysees (GB)], 69 k (66 k), Ah, (12 000), 
F. Leclercq (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1475 3 Night	Away, h, 4 ans, 69 k (66 k),  h, (12 000), J. Boutillier 
(J. Coyer), M. Pitart

 1470 5 Idole	De	Fregande, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, (10 000), 
CE. Cayeux (J. Zerourou), CE. Cayeux

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 165 a
1 long ¼, ¾ long, 3 long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Ifrane.
 302 a Image De Sivola.
 176 a Great Feeling.
 56 a Ma Vision Berval.

Primes aux éleveurs :
 1 171 a Mme Karine Perreau.
 585 a Gilles Trapenard.
 341 a Alain Cucheval, David Dahan.
 212 a Llety Stud, prime non attribuée.
 109 a Francis Leclercq.

Temps total : 4’47’’22’’’
A l’issue de la course no6, la jument IFRANE a fait l’objet d’un prélévement 
vétérinaire.

NIORT
0138 296 dimanche 23 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Julien GROSSO – Didier CAILLET

 1622 4600 PRIX « DE LA NOUVELLE REPUBLIQUE «
(Haies - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Isis Des Bordes, h, b.f, 4 ans, par Rail Link GB et Baraka 
Des Bordes (Nickname), 70 k (67 k),  h, (10 000), V. Le Roy 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 1491 2 Ingenieuse, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Taquineuse 
Esqua (Nononito), 66 k, 0h, (8 000), L. Jamault (L. Zuliani), 
A. Fouassier

 1544 5 Daveast, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 70 k,  h, (10 000), S. Ruel 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1366  Top Cresselia, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 70 k (68 k), 0h, (10 000), ME. Uzan 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1439  Giulina, f, b, 4 ans, par Rosendhal IRE et Baby Cherokee 
USA (Cherokee Run USA), 68 k (65 k), (10 000), Mme S. Ridi 
(E. Bonnet), Mme G. Menato

   Axtion, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (10 000), JP. Praud 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1467 3 I Found You, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, (8 000), 
Mme G. Menato (T. Dupouy-Bataille), Mme G. Menato

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 139 a
4 long ½, 1 long, 9 long ½, 1 long, 4 long, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
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 1486  Jumper	Grenetieres, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Dame Du Parc (Mansonnien), 67 k (66 k),  h, 
Haras de Sivola (H. Nugent), E. Clayeux (s)

 1385 2 Ishita, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 217 a
7 long, 3 long, 9 long ½, 6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Najima Star.
 388 a Lovely Line.
 226 a Escort’Jet.
 153 a Jonque Bleue.
 72 a Jumper Grenetieres.

Primes aux éleveurs :
 1 506 a Laurent Denieul, Jerome Lelievre.
 753 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 439 a Mme Pascale Souverain.
 298 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 141 a Jean-Marc Dussably, Fabrice Dussably, Mathieu Dussably.

Temps total : 4’15’’40’’’
A l’issue de la course la jument NAJIMA STAR a fait l’objet d’un 
prélèvement vétérinaire.

 1620 4152 PRIX D’ACHERES
(Haies)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course de haies, 
ni reçu une allocation de 8.500 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 30.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1486 6 Tiger	De	Juilley, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB 
et Fille De Juilley (Kapgarde), 67 k (66 k), C. Weber 
(C. Smeulders), C. Weber

 1450  Bucksy	Des	Epeires, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Maline Des Epeires [Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, Haras Enki 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Jeu	De	Role, h, al, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 67 k,  h, Mme K. Perreau 
(T. Lemagnen), de A. Boisbrunet (s)

 1473 5 Justine, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Platine [Network 
(GER)], 65 k (62 k), Ah, Mme M. Juhen-Cypres (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   J’Arrive	D’Arthel, h, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Covergirl D’Arthel (Discover D’Auteuil), 67 k, 
Com. Comte De Brondeau (G. Masure), E. Clayeux (s)

 1545 7 Quo Volare GER, h, 3 ans, 67 k,  h, E. Sauren 
(D. Ubeda), C. Fey (s)

 1501 7 Ati	Shadrevani, m, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Kura 
(de F. Giles), M. Pitart

 1486  Quinello GER, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Stall Cimba 
(H. Tabet), Mme C. Bocskai

8 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 651 a
Eng. Sup. : Tiger De Juilley
2 long, 6 long ½, 2 long, 6 long ½, 6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Tiger De Juilley.
 388 a Bucksy Des Epeires.
 226 a Jeu De Role.
 153 a Justine.
 72 a J’Arrive D’Arthel.

Primes aux éleveurs :
 1 506 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.
 753 a Mme Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 439 a Mme Karine Perreau.
 298 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 141 a Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 4’9’’26’’’
A l’issue de la course no4, le hongre TIGER DE JUILLEY a fait l’objet d’un 
prélévement vétérinaire.

 1621 4153 PRIX DU MONT VENTOUX
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
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 1584 4 Oeuvre Du Maitre, f, b, 5 ans, par Fuisse et Vertue 
Du Maitre (Robin Des Champs), 71 k (67 k), Ah, 
Elevage Figerro (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1302  Hurryup	Du	Granval, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 68 k (64 k),  h, 
de la A. Brosse (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Costoli, h, b.f, 5 ans, par Montmartre et Amalfitana 
[Pistolet Bleu (IRE)], 70 k (67 k),  h, B. Le Regent 
(T. Dupouy-Bataille), B. Le Regent

 1524 3 Handspinner, h, b.m, 5 ans, par Irish Wells et Kaldame 
(April Night), 72 k (69 k),  h, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

   Eclair	De	Cremille, f, 5 ans, 65 k (63 k), D. Guillot 
(M. Cypria), D. Guillot

   Heloi, h, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie de Maleissye (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 172 a
4 long, 1 long, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Oeuvre Du Maitre.
 280 a Hurryup Du Granval.
 163 a Costoli.
 111 a Handspinner.

Primes aux éleveurs :
 986 a Etienne Raquin, Mme Bernard-Maurice Goin.
 493 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.
 287 a Frederic Bianco.
 195 a Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.

Temps total : 4’7’’91’’’
Modification du poids porté par le no6 ECLAIR DE CREMILLE AA : 63 kg 
au lieu de 62 kg.
Le cheval COSTOLl a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SAINT-BRIEUC
0151 296 dimanche 23 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Gérard PLONGERE – Kevin BILY

 1625 4335 PRIX DE BELLE-ILE - EPREUVE DU CHALLENGE A.P.G.O.
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas reçu 2.500 en courses de haies 
(victoires et places). Poids : 67 k. Les pouliches ayant, en courses de 
haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k. En outre les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Joly	Girl, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Traviata 
[Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (62 k),  h, Ecurie des Dunes 
(D. Salmon), P. Quinton (s)

 1405 6 Ao	Nang, f, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Muhtatene 
[Muhtathir (GB)], 67 k,  h, de Eric Kerpezdron (A. Renard), 
J. Delaunay

 1405  In	The	Sixties, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Vintage 
(Nickname), 67 k, Mme P. Papot (C. Lefebvre), D. Bressou

   Melodie De Teillee, f, al, 3 ans, par Creachadoir IRE 
et Sissi De Teille [Martaline (GB)], 65 k,  h, A. Lefeuvre (s) 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 1490 4 Jolie	Phenomenia, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Kobal Jolie (Balko), 67 k (66 k), JY. Chauffaille 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

 900  Just	Beginning, f, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 1479  Joyeuse	D’Allier, f, 3 ans, 67 k (64 k), g, Mme I. Couffon 
(A. Pageot), B. Lefevre (s)

 1403  Follie	Belgere, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, Mme M. Jaspard 
(B. Claudic), K. Herzog

 415  Jade	Land, f, 3 ans, 67 k, Ah, R. Lavillenie (J. Charron), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Jetline	Flechoise, f, 3 ans, 65 k, gh, Ecurie LM (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   La	Prince, f, 3 ans, 65 k (66 k), Mme MC. Le Stang 
(T. Beaurain), XL. Le Stang

   Got Left, f, 3 ans, 65 k (67 k), Agh, C. Restout 
(L. Solignac), C. Restout

12 partants ; 46 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 544 a
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Primes aux propriétaires :
 432 a Isis Des Bordes.
 216 a Ingenieuse.
 126 a Daveast.
 85 a Top Cresselia.
 40 a Giulina.

Primes aux éleveurs :
 758 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 379 a Laurent Jamault.
 221 a Mme Laurence Gagneux.
 150 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 71 a Mme Sabrina Ridi.

Temps total : 4’29’’21’’’
Une observation a été notifiée au jockey Mr STEVEN THEPAUT (COUDE 
LEVEE AU DESSUS EPAULE).
Le cheval lSlS DES BORDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1623 4602 PRIX « DES CARRIERES ROY «
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course 
à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Caradream, f, b, 7 ans, par Dream Well et Carambole 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k), JL. Bertin (E. Bonnet), 
JL. Bertin

 1540  Sainte	Josee, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et Kermeline 
(Le Balafre), 71 k (68 k), F. Hayeres (s) (M. Cypria), 
F. Hayeres (s)

 114  Histoire Allen, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Une 
Epoque (Dom Alco), 73 k (69 k),  h, B. Vagne (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1482  Diam’S	De	Bersy, f, b, 9 ans, par Ballingarry IRE 
et Ondine De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 70 k, A, 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Rosande, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Nette Rousse 
(Robin Des Pres), 69 k,  h, Mme F. Touzac (H. Cadot), 
L. Cadot

 1530  Silidima, f, 5 ans, 69 k (66 k), gh, JP. Leseigneur 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

 1529 5 Jacie, f, 6 ans, 67 k (64 k), gh, D. Mahe (S. Thepaut), 
D. Mahe

   Chailld’Elle, f, 8 ans, 67 k (64 k), g, Mme A. Pelletant 
(A. Bouille), Mme A. Pelletant

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 222 a
Eng. Sup. : Caradream
2 long, 3 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Caradream.
 280 a Sainte Josee.
 163 a Histoire Allen.
 111 a Diam’S De Bersy.
 52 a Rosande.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Alexandra Rosa, Jerome Andre.
 493 a Mme Yvette Godefroy.
 287 a Bruno Vagne.
 195 a Bernard Caron, Benjamin Caron.
 92 a Mme Martine Bride, Dominique Le Baron Dutacq.

Temps total : 4’31’’87’’’
La jument SAINTE JOSEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHAILLD’ELLE a être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fxés

 1624 4601 PRIX « LA TAVERNE TABLE DE CARACTERE «
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.
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 1402 7 Take	The	Risk, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Victaline 
(Vic Toto), 67 k,  h, JL. Hurel (J. Charron), d’E. Andigne

 1422 4 Interiale, f, gr, 4 ans, par Muhaymin USA et Bellavita 
[Vangelis (USA)], 70 k,  h, T. Massicot (T. Beaurain), 
F. Foucher

 1445  Golden	Nugget, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 863 6 L’Irlandaise	GB, f, b, 4 ans, par Geordieland et Night 
Symphonie GB [Cloudings (IRE)], 70 k (66 k), Mme I. Peltier 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 632  Gladis	Parcs, f, 4 ans, 67 k, Ah, T. Boivin (L. Solignac), 
T. Boivin

 1539  Iltesse, f, 4 ans, 67 k (66 k), Gil. Chaignon (Tho. Gillet), 
Gil. Chaignon

 1167  Dame	Eboshi, f, 4 ans, 67 k (63 k), g, Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 315 a
1 long, 1 long, 2 long, 1 long ¾.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Venus De Bellouet.
 345 a Take The Risk.
 201 a Interiale.
 136 a Golden Nugget.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a G. A. E. C Maussion.
 606 a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Jean-Louis Hurel.
 353 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 240 a Mme Henri Devin.
 104 a R. J. Carter, S.A. Carter, prime non attribuée.

Temps total : 4’50’’91’’’
Le cheval numéro 6 VENUS DE BELLOUET a fait I objet dun prélèvement 
biologique après la course.
Le cheval numéro 7 TAKE THE RISK a été emmené en main au départ.
Son jockey J CHARRON est monté en piste.
Enquête ouverte sur la chute du concurrent numéro 5 ILTESSE monté 
par Thomas GILLET ; 
Les commissaires après avoir visionné les images de la course et après 
avoir entendu Mr T. GILLET n’ont pas vu d’anomalie de course ou de fait 
annexe ayant pu provoquer sa chute.
En conséquence la responsabilité de la chute incombe pleinement a Mr 
Gillet et sa jument.

 1628 4338 PRIX DU TREGOR
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1523 2 Baladin	De	Mesc, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 69 k,  h, 
Suc. D. Lassaussaye (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1461 6 Honor	Royal, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Royale The Flow [With The Flow (USA)], 67 k, M. Pasco 
(T. Beaurain), F. Foucher

 1250 1 Psychotique, f, b, 5 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 65 k (62 k), A. Gallo 
(DA. Surveillant), T. Viel

 1507  Joshua’S	Heart, h, b.f, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 67 k (64 k), A, P. Ventena Alves 
(G. Meunier), D. Bressou

 1397 3 Project	Fear, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Miss 
Lech USA (Giant’S Causeway USA), 69 k (66 k), gh, 
Y. Le Louargant (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1530 2 Dream Devil, f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, Mme S. Quere 
(M. Crampe), Mme S. Quere

   Magic	Breizh, h, 5 ans, 67 k,  h, B. Chevet (L. Solignac), 
T. Boivin

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 361 a
1 long, 2 long ½, 1 long, 3 long, 7 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Baladin De Mesc.
 345 a Honor Royal.
 201 a Psychotique.
 136 a Joshua’S Heart.
 64 a Project Fear.

2

3

4

5

arr

tbé

tbé

4 200 m

1

2

3

4

5

6

7

6 long ½, 2 long, 3 long ½, ¾ long, 9 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Joly Girl.
 345 a Ao Nang.
 201 a In The Sixties.
 136 a Melodie De Teillee.
 64 a Jolie Phenomenia.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Jennifer Bouyou, Jean-Pierre Mahe.
 606 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.
 353 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 240 a Brosseau Et Fils.
 113 a Franck Chauffaille.

Temps total : 4’31’’20’’’
Le numéro 9 JOLY GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Le cheval numéro 13, GOT LEFT, a la demande de l’entraineur s’est 
rendu en main au départ.
Son jockey L. SOLIGNAC s’est mis en selle au départ.

 1626 4336 PRIX DE L’ILE DE BATZ
(Haies)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Denomedenuo, h, b, 6 ans, par Crossharbour GB et 
Aria D’Orne (Apeldoorn), 67 k, Mme L. Denuault (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

   Beau Gosse, h, b, 8 ans, par Falco USA et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 67 k,  h, S. Munir (C. Lefebvre), 
P. Quinton (s)

 1472 3 Wutzelino, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer 
GB et Wutzeline GER (Waky Nao GB), 70 k,  h, 
Ecurie Ouest Racing (T. Beaurain), PJ. Fertillet

 1430 3 Paquos, h, al, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 72 k (71 k), gh, S. Seignoux 
(B. Claudic), Mme V. Seignoux

   Furibon, h, b, 7 ans, par Balko et Harielle Ii (Un Numide), 
67 k, Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

 1584  Rebel Davier, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, F. Guillossou 
(J. Foucher), F. Guillossou

6 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 420 a
Sans motif : Gamin De Beaufeu, Cricket D’Argent
1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Denomedenuo.
 345 a Beau Gosse.
 201 a Wutzelino.
 136 a Paquos.
 64 a Furibon.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Liliane Denuault, Jean-Louis Rossi.
 606 a Azienda Agricola La Rovere.
 353 a Ecurie Ouest Racing.
 240 a Francois Rolland.
 113 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 4’50’’21’’’
Le numéro 2 WUTZELINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1627 4337 PRIX DE L’ILE DE SEIN
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1484 4 Venus De Bellouet, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Melody De Bellouet (Califet), 67 k (64 k),  h, 
G.A.E.C Maussion (E. Manceau), W. Menuet (s)
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +19.

 1482 2 Folish	Gold, f, b, 8 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 69 k (65 k), gh, P. Delhumeau (D. Thomas), 
T. Poché

   Mentor	Des	Obeaux, h, b, 6 ans, par Protektor GER 
et Madame Lys [Sheyrann (IRE)], 701/2 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1529  Fou Prail, h, b, 7 ans, par Konig Turf GER et Star Folle 
Prail (Grand Tresor), 68 k (65 k),  h, Y. Dauce (T. Gaullier), 
Y. Dauce

 1435 2 Nickland, h, al, 11 ans, par Nickname et Royale Landy 
(Beyssac), 64 k (63 k), Ah, J. Gendry (A. Moriceau), 
J. Gendry

 1508 5 Mendelsohn, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Mossanne (Freeland), 711/2 k (671/2 k),  h, F. Petit 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1540  Douglass, h, 9 ans, 69 k (66 k), 0h, Mme S. Crepin-Berard 
(A. Baudoin-Boin), G. Denuault (s)

 1526 2 High	Alert, h, 5 ans, 72 k (69 k),  h, J. Marion (s) 
(D. Lecomte), J. Marion (s)

 1540 3 Princesse	D’Angers, f, 6 ans, 71 k,  h, E. Lecoiffier 
(R. Julliot), E. Lecoiffier

 1507 7 Tsar Noir, h, 9 ans, 71 k (67 k), Ah, V. Roisnard 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 325 a
Eng. Sup. : Mentor Des Obeaux
3 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, 4 long ½, 2 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Folish Gold.
 280 a Mentor Des Obeaux.
 163 a Fou Prail.
 111 a Nickland.
 52 a Mendelsohn Aa.

Primes aux éleveurs :
 986 a Patrick Delhumeau.
 493 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder, Suc. Fernand Sellier.
 287 a Emile Hallais, Daniel Dairou, Mme Brigitte Hallais, Mme Claudine Dairou.
 195 a David Lumet, Philippe Mace.
 92 a Adrien Cugnasse.

Temps total : 4’47’’90’’’
La jument FOLISH GOLD a été désignée par les Commissaires pour subir 
un prélèvement biologique à l’arrivée.

 1631 4594 GRAND CROSS DE SAUMUR#14 TNC HARAS DU LION - 
PX  PATRICE LAIR -GENYBET
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
#	14	TROPHEE	NATIONAL	DU	CROSS	HARAS	DU	LION	
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
(On passe la ligne des Fences)
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

 1521  Gamsoul, h, b.f, 6 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 68 k, 0, P. Gouabau 
(Y. Plumas), E. Leray (s)

 102 2 Galcoflaur, h, al, 6 ans, par Falco USA et Persiflaura 
(Mansonnien), 68 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 1213  Chez	Pedro	IRE, h, gr, 10 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 69 k,  h, Mme P. Papot 
(A. Orain), P. Quinton (s)

 1521 5 Hard	Roc	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Fuisse et 
Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 68 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (T. Guineheux), P. Quinton (s)

 1010  Diva De Mai, f, b, 9 ans, par Roli Abi et Quittance [Lavirco 
(GER)], 65 k, gh, JY. Touzaint (L. Brechet), JY. Touzaint

 1300  Forza	Conti, f, 7 ans, 66 k, 0, R. Dubois (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Suc. Etienne Olivier.
 606 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, Florian Leray.
 353 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 240 a Pedro Ventena Alves.
 113 a Snig Elevage.

Temps total : 5’35’’0’’’
Le cheval numéro 1 BALADIN DE MESC a fait I’objet d un prélèvement 
biologique après la course.
Au vu des conditions climatiques (grosse averse) les poids de retours des 
jockeys ont été sérieusement majorés.

SAUMUR
0238 296 dimanche 23 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Patrick GALLOUX – 
Dominique CHATELLIER – André MARTIN

 1629 4592 PRIX LT COLONEL ANTOINE LAIR
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chases, ni 
couru trois fois ni gagné. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1460  Calimero	Du	Mazet, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et 
Calisperria (Kapgarde), 68 k (65 k), Ah, Elevage Figerro 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 380 3 Intox, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et User Et Abuser 
[Trempolino (USA)], 67 k (64 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

   Band	Quality, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Qualyjenka (Nononito), 67 k,  h, Mme MF. Suberville 
(O. Jouin), P. Journiac

 1491  Pain Benit, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et Yaquetoi 
[Puit D’Or (IRE)], 67 k,  h, D. Dugast (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 1408 7 Interplay, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, J. Marion (s) 
(D. Lecomte), J. Marion (s)

 75 5 Idole	D’Un	Regard, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, T. Poche-
Caro (D. Thomas), T. Poché

6 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 176 a
Consition spéciale : Iliade D’Estruval
Sans jockey : Ipalina
5 long ½, 1 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Calimero Du Mazet.
 280 a Intox.
 163 a Band Quality.
 111 a Pain Benit.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mathieu Talleux, Guillaume Macaire.
 493 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 287 a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
 195 a Eric Leray.

Temps total : 4’52’’43’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur, 
M. Baptiste LE CLERC, jockey, en ses explications, et sur les documents 
présentés par le vétérinaire, ont sanctionné par erreur la jument ILIADE 
D’ESTRUVAL, lui interdisant de courir, pensant que les mentions de 
vaccinations portées sur le document d’identification de la jument 
n’étaient pas conformes (vaccination de la rhinopneumonie à plus de 6 
mois en 2021).
A l’issue de la course, le représentant de l’entraîneur, a fait constater que 
le rappel avait été fait sur la page 24 et non à suivre de la page 18, lors 
d’une vaccination ultérieure.
Le cheval INTOX a été désigné par les Commissaires, pour subir subir un 
prélèvement biologique à l’arrivée.

 1630 4593 PRIX DE L’HIPPODROME DE WARWICK
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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TOULOUSE
0545 297 lundi 24 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Christian BARTHE – 
Alain LISETTO – Michel EMPEYTAZ

 1633 4255 STEEPLE-CHASE D’AUTOMNE DYNAVENA CERES 
NUTRITION
(Steeple-Chase - Handicap)

48 000 c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 56.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+14.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +14.

 1509 3 Funway, h, gr, 5 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 74 k, Ah, P. Le Geay (H. Rodriguez Nunez), 
P. Le Geay

 1553  St	Romain	Du	Derby, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Lady Lox (Loxias), 72 k, MA. Billard (T. Beaurain), 
F. Foucher

 1488 2 Fox	Trot, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Orphee De 
Vonnas (Jimble), 71 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1424 4 Derby	Dete, h, gr, 9 ans, par Great Pretender IRE et 
Femme D’Honneur (Take Risks), 691/2 k,  h, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1306 1 Rootster, h, gr, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) et Quadina 
(Baroud D’Honneur), 74 k,  h, D. Lumet (C. Gaillard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1418  Al	Nakhil, h, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Salwa IRE 
(Galileo IRE), 71 k,  h, N. Ricignuolo (D. Ubeda), M. Pitart

 1565 5 Bonaparte	Forlonge, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 651/2 k, 0h, Mme C. Lauffer 
(G. Champier), J. Resimont

 1478 2 L’Heure	Du	Crime, f, 6 ans, 68 k, g, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 084 a
1 long ¼, tête, 3 long, 5 long ½, 9 long ½, 4 long ½, 6 long ½.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Funway.
 950 a St Romain Du Derby.
 561 a Fox Trot.
 388 a Derby Dete.
 216 a Rootster.
 151 a Al Nakhil.
 108 a Bonaparte Forlonge.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Guy Pariente Holding.
 1 668 a Les Ecuries Du Derby, Pierre Boulard.
 986 a Haras Du Hoguenet.
 682 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.
 379 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 265 a Al Shaqab Racing.
 189 a Pierre Noirot.

Temps total : 5’1’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Kilian DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(2e infraction - 6 coups).
Les hongres FUNWAY et ST ROMAIN DU DERBY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1634 4254 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %

4 200 m
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 1137 2 Daniar, h, 5 ans, 67 k,  h, HP. Sorg (R. Julliot), 
N. Bellanger (s)

 1533  Plumix, h, 12 ans, 67 k, 0, C. Herman (D. Thomas), 
E. Leray (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 488 a
courte tête, 3 long ½, 1 long ½, 7 long ½, 3 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Gamsoul.
 950 a Galcoflaur.
 376 a Hard Roc De Kerser.
 178 a Diva De Mai.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Eric Leray.
 1 668 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 893 a Sean Harnedy, prime non attribuée.
 660 a Mme Kerstin Drevet.
 312 a Jean-Yves Touzaint.

Temps total : 6’22’’4’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Yohann PLUMAS en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 coups) 
et en levant le coude au dessus de la ligne des épaules.
Le cheval GAMSOUL a été désigné par les Commissaires pour subir un 
prélèvement biologique à l’arrivée.

 1632 4595 PRIX LIEUTENANT COLONEL BERNARD MARLIN
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 4.500 l’année dernière.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Challenge	 de	 l’Obstacle	WTW	Hipcover. Pour Gentlemen-riders et 
Cavalière,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1575 2 Farasilver, h, b.f, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 72 k, A, O. Monnier (L. Brechet), 
S. Foucher

 1534 1 Girolle De Sivola, f, b, 6 ans, par Noroit GER et Magic 
Fairy [Ski Chief (USA)], 67 k,  h, B. Caron (T. Guineheux), 
T. Jouin

 1465 2 Ever	Forget	Me, h, b.f, 8 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 72 k, g, Mme V. Blot (R. Lemiere), 
E. Leray (s)

 1483  Pegasus	Bey, h, gr, 6 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Zig Zag Bey (Kapgarde), 72 k, Ah, D. Bernier 
(Thi. Journiac), D. Bernier

   Kap	Calloway, h, al, 7 ans, par Kapgarde et Chita 
Magnetic (IRE) (Mansonnien), 67 k, gh, Y. Lemonnier 
(F. Tett), Y. Lemonnier

 1532  Little Wood, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, J. Juillet 
(R. Le Mestre), G. Juillet

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 85 a
7 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Farasilver.
 280 a Girolle De Sivola.
 163 a Ever Forget Me.
 111 a Pegasus Bey.
 52 a Kap Calloway.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 493 a Gilles Trapenard.
 287 a Eric Leray, Anthony Dupont.
 195 a Mlle Catherine Bonneau.
 92 a Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.

Temps total : 5’45’’0’’’
Le hongre FARASILVER a été désigné par les Commissaires pour subir 
un prélèvement biologique à l’arrivée.
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 1497 5 Zaky, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Zakariane [American 
Post (GB)], 68 k,  h, S. Molks (T. Beaurain), M. Rulec (s)

 1497 2 Vae Patron, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 69 k,  h, P. Ponsot (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1503 1 Gali Love, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Love Knot 
IRE (Lomitas GB), 641/2 k,  h, Mme E. Drouet (K. Nabet), 
Y. Fouin (s)

 1447 6 Angie, f, b, 4 ans, par Silas Marner et Dabrovka (Dream 
Well), 68 k,  h, A. Jathiere (Mme N. Desoutter), F. Nicolle

 1402 1 Baltaya, f, 4 ans, 691/2 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1497 6 Spirit	Of	The	Moon	GB, h, 4 ans, 69 k, 
Ecurie Benoit Roualec (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1520 3 Oh	Marie, f, 4 ans, 64 k,  h, E. Meinder (de F. Giles), 
M. Pitart

 1323 3 Invite	D’Honneur, h, 4 ans, 661/2 k,  h, Haras de Saint-
Voir (G. Richard), F. Nicolle

 784 3 Royal	Devil, h, 4 ans, 651/2 k, 0h, D. Le Breton (G. Re), 
M. Mescam (s)

 1402  One	More	Light, f, 4 ans, 65 k, g, M. Martinez 
(B. Lestrade), Mme A. Rosa

 1453 1 Costamania, f, 4 ans, 70 k, Ecurie Cerdeval 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1447 5 Saint	Maxime, h, 4 ans, 69 k, Ah, 
Ecurie Christophe German (A. Zuliani), F. Nicolle

 1511 3 Crazy	Luca, h, 4 ans, 66 k,  h, M. Pecout (L. Zuliani), 
E. Clayeux (s)

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 556 a
4 long ½, 2 long, 5 long, ¾ long, 7 long, 1 long ½, 7 long, 1 long, 1 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Impressive Machin.
 1 881 a Singapore Trip.
 1 111 a Saint Langis.
 769 a Zaky.
 427 a Vae Patron.
 299 a Gali Love.
 213 a Angie.

Primes aux éleveurs :
 7 455 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 3 644 a Haras De La Huderie.
 2 153 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 491 a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.
 828 a Askar Salikbayev.
 579 a Yannick Fouin.
 414 a Alain Jathiere.

Temps total : 4’19’’77’’’
Les hongres VAE PATRON, ZAKI, IMPRESSIVE MACHIN, SAINT LANGIS 
et SINGAPORE TRIP ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1636 260 PRIX ADRIEN BESNOUIN
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1498 3 Irundo, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 72 k, E. Clayeux (s) (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 1323 5 Imoona De Belair, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Strip Tease (Maresca Sorrento), 67 k, 0, J. Leylavergne 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

 1498 4 Intense	Raffles, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Une 
Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 72 k (70 k),  h, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 684 2 I Can Do It Sir, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Venus Collonges (Dom Alco), 71 k, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

4 partants ; 11 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 350 a
6 long, ½ long, loin.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Irundo.
 1 076 a Imoona De Belair.
 608 a Intense Raffles.
 421 a I Can Do It Sir.
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Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 956 3 Tetris	Du	Mazet, h, b, 4 ans, par Blue Canari et 
Danae De Juilley (Smadoun), 74 k (72 k), M. Talleux 
(Mme N. Desoutter), J. Plouganou (s)

 1420 1 Rumix	De	Clave, h, al, 4 ans, par Gemix et Rue Linne 
[Divine Light (JPN)], 69 k (68 k), Mme P. Franzel Millepied 
(H. Rodriguez Nunez), de O. Montzey

 909 2 Twomay, f, b, 4 ans, par Law Deputy IRE et Verisca (IRE) 
[Common Grounds (GB)], 67 k,  h, Ecurie Burgundy Horses 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1505 2 Iodee, f, b, 4 ans, par Balko et Bernice (Charming Groom), 
67 k, g, JL. Ruaux (T. Beaurain), F. Foucher

   Intelix, h, b.f, 4 ans, par Tirwanako et Night Of Ages 
[Marathon (USA)], 67 k (64 k),  h, J. Ortet (s) (G. Champier), 
J. Ortet (s)

5 partants ; 33 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 586 a
Sans jockey : Lista Des Rocs
2 long, 3 long, 3 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 910 a Tetris Du Mazet.
 455 a Rumix De Clave.
 257 a Twomay.
 178 a Iodee.
 89 a Intelix.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.
 882 a Mme Perrine Franzel Millepied.
 498 a Rene Delalande, Damien Bellanger.
 345 a Haras De La Rousseliere Scea.
 172 a Georges Massa.

Temps total : 4’17’’40’’’
La jument LISTA DES ROCS a été déclarée non partante, l’entraineur 
n’ayant pu pourvoir au remplacement de son jockey accidenté la veille.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Nathalie DESOUTTER (TETRIS 
DU MAZET) arrivé 1er et Dylan UBEDA (TWOMAY) arrivé 3e, en leurs 
explications, ont adressé des observations à ce dernier pour avoir laissé 
pencher la jument TWOMAY en fin de la ligne d’en face et dans le dernier 
tournant, contrariant quelque peu la progression du hongre TETRIS DU 
MAZET, les mouvements constatés n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre TETRIS DU MAZET et la jument TWOMAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – 
Louis GISCARD D’ESTAING – Louis de BOURGOING – Daniel CHAILLOU

 1635 255 PRIX SANTO PIETRO
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 1497 1 Impressive	Machin, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Sixty Star [Starborough (GB)], 68 k,  h, F. Deliberos 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1544 1 Singapore	Trip, h, b, 4 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 641/2 k, Tenuta Dei Principi (E. Bonnet), 
L. Maceli

 1497 3 Saint	Langis, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 671/2 k, A, A. Gabryszewski (J. Reveley), 
Mme B. Re-Scandella
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Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1570  Gremlin	Du	Large, h, al, 6 ans, par Kapgarde et 
Pollinie [Poliglote (GB)], 69 k, (11 000), Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1485 1 Echo	D’Estruval, h, b.f, 8 ans, par Anzillero 
GER et Mome D’Estruval (Cyborg), 74 k,  h, 
(21 000), Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1595  Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) 
et Atorsix [Network (GER)], 74 k (71 k), Agh, (17 000), 
G. Laroche (N. Howie), M. Seror (s)

 1418 4 Eniocanto, h, b, 8 ans, par Anzillero GER et Perle 
Du Seuil (Sleeping Car), 68 k (65 k), 0h, (9 000), 
Passion Racing Club (E. Bonnet), Butel & Beaunez (s)

 1515  Dernier Cri, h, gr, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 70 k (67 k),  h, (13 
000), Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 940 3 Jimble	Moon, h, 6 ans, 72 k (69 k), Ah, (13 000), 
Mme M. Bietola Lasset (J. Coyer), M. Pitart

 1502  La Comtesse Bleu, f, 5 ans, 67 k (64 k), 0h, (11 000), 
D. Dahan (A. Seigneul), M. Seror (s)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : Gremlin Du Large
6 long ½, 7 long, 2 long, 2 long ½, ¾ long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Gremlin Du Large.
 496 a Echo D’Estruval.
 289 a Hextrawel Du Porto.
 196 a Eniocanto.
 93 a Dernier Cri.

Primes aux éleveurs :
 1 744 a Pascal Noue.
 872 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 508 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
 345 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 163 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’51’’76’’’
Le hongre GREMLIN DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1639 256 PRIX LUSIGNAN
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1413 4 Javelot, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Activite [Fragrant Mix 
(IRE)], 67 k,  h, Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

 1363 2 Excello, h, gr, 3 ans, par Cokoriko et Pafadas [Martaline 
(GB)], 69 k, Ecurie Sagara (J. da Silva), D. Bressou

 1413 3 Jolibois, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Ellecourt 
[Lucarno (USA)], 68 k (64 k),  h, Mise de Tracy (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

 1413  Jardin	D’Arthel, h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 67 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1361 3 Bolero, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Vokalise 
[Poliglote (GB)], 68 k, Mme G. Reille-Villedey (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

 1516 6 Joker	De	Mai, h, b, 3 ans, par Balko et Divine De 
Stpierre [Ungaro (GER)], 67 k,  h, AA. Ameline (A. Renard), 
J. Delaunay

 1506 2 Kashdam, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Fiestine [Martaline 
(GB)], 68 k (64 k), gh, Ecurie Herve Guerin (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1185 1 Jac	Jumper, h, 3 ans, 69 k,  h, J. Grandchamp des Raux 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1455 6 First Dream, h, 3 ans, 67 k, PY. Merienne (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1486 1 Madara, h, 3 ans, 69 k,  h, Genetique Obstacle 
(L. Philipperon), D. Cottin (s)

 1501 3 Galego	Star, h, 3 ans, 68 k (65 k), Ah, M. Arias 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

 1501 4 Farceur	De	Teillee, h, 3 ans, 67 k, gh, Brosseau et Fils 
(L. Zuliani), P. Journiac

 1479  Great	Scott, h, 3 ans, 67 k, A, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1501 5 Jump	Des	Bruyeres, h, 3 ans, 67 k,  h, X. Lippens 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1413 2 Juntos	Ganamos, h, 3 ans, 69 k,  h, Mme M. Cottin 
(K. Nabet), D. Cottin (s)
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Primes aux éleveurs :
 4 171 a Mise De Tracy.
 2 085 a Alain Grouas.
 1 178 a Simon Munir, Isaac Souede.
 816 a Emmanuel Clayeux, Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 6’6’’0’’’
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré que le hongre 
I CAN DO IT SIR (AQ) étant allant pendant le parcours, n’avait plus les 
ressources nécessaires pour suivre l’accélération de ses concurrents. Il 
avait alors préféré cesser de le solliciter.
Le hongre IRUNDO (AQ) et la pouliche IMOONA DE BELAIR (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1637 258 PRIX PETIT FONTAINE
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et au-dessus, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1461 4 Ital Conti, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Sonate 
Du Rheu (Saint Des Saints), 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay

 1461 5 Intrepidwood, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 65 k (64 k),  h, S. Couvreur 
(H. Tabet), S. Couvreur

 1537 3 Imano, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Manonito 
(Nononito), 65 k (64 k), 0h, AA. Ameline (W. Bertin), 
L. Viel (s)

   Mont	Joly, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Queen Margot 
[Muhtathir (GB)], 65 k,  h, X. Kepa (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 451  Izino	D’Airy, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Vanzika D’Airy [Anzillero (GER)], 65 k (661/2 k), 
SCEA de La Vallee de L’Orne (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1461  Glysandrine	IRE, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 67 k (64 k),  h, B. Mekki 
(J. Coyer), M. Pitart

 672  Voila	Pourquoi, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix Neuf 
Six GB (Pyrus USA), 72 k (68 k), B. Pizzorni (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1408 4 Ilyad, h, 4 ans, 65 k,  h, Mme D. Mele (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 390 a
3 long, 1 long, 6 long ½, 7 long, 1 long, 1 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Ital Conti.
 972 a Intrepidwood.
 549 a Imano.
 380 a Mont Joly.
 190 a Izino D’Airy.
 63 a Voila Pourquoi.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Earl Patrick Joubert.
 1 885 a Francois Couvreur.
 1 065 a Jean-Yves Danard.
 737 a Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
 368 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.
 225 a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
 122 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’27’’82’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Hugo MERIENNE, 
représentant de la société d’entraînement Hugo MERIENNE (S), en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne 
s’être assuré du poids auquel le jockey pouvait monter.
Les hongres ITAL CONTI, IMANO (AQ) et ILYAD (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1638 262 PRIX MONCOURT
(Steeple-Chase - À réclamer)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Teddy VABOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La pouliche IDYLLE D’AINAY et la jument BATAME DU BOCAGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1641 257 PRIX CAP
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +13.

 693  My	Blue	Ridge, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Las 
Ventas [Poliglote (GB)], 66 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1497  Toscana	Du	Berlais, h, b, 4 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 70 k (66 k),  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1503  Italiaana Le Dun, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 64 k,  h, E. Krahenbuhl 
(de F. Giles), M. Pitart

 1503  In	Victis, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 68 k (64 k),  h, JM. Callier (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1503 3 Runhaymin, f, al, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Running Running [Zero Problemo (IRE)], 64 k (63 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (C. Smeulders), A. Acker

 1503 2 Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 681/2 k, gh, J. Anxo (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1503  Prince	Jelois, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Nouma Jelois [Hannouma (IRE)], 661/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1503 5 Autorizia, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ah, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1084 2 Marechal	Desjy, h, 4 ans, 68 k, S. Sutton (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 1500 1 Paint	Prince, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k), Tenuta Dei Principi 
(E. Bonnet), L. Maceli

 1426 1 Joe	De	Teillee, h, 4 ans, 69 k,  h, Ecurie Anjou Passion 
(C. Lefebvre), J. Marion (s)

 1543  In Memoria, h, 4 ans, 68 k (65 k), g, A. Claire (T. Vabois), 
Mme A. Karkosa

 1503 4 Ginota, f, 4 ans, 651/2 k, Ecurie des Alerions (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1487 2 Ezilda, f, 4 ans, 681/2 k (651/2 k), F. Picoulet (G. Meunier), 
D. Windrif

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
courte encolure, 4 long, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long ½, courte tête, 
courte encolure, 1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a My Blue Ridge.
 1 089 a Toscana Du Berlais.
 643 a Italiaana Le Dun.
 445 a In Victis.
 247 a Runhaymin.
 173 a Rock And Roll.
 123 a Prince Jelois.

Primes aux éleveurs :
 4 316 a Suc. Magalen Bryant.
 2 110 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.
 1 246 a Ouvry (S).
 863 a Jean-Marie Callier.
 479 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 335 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 239 a Roger Charles Jean, Michel Guillois, Yannick Fouin.

Temps total : 4’19’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kévin NABET sur la performance du hongre ROCK AND ROLL 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu les ressources 
suffisantes pour participer activement à l’arrivée. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
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   Genovevo, h, 3 ans, 67 k (64 k), g, A. Gallo (D. Salmon), 
T. Viel

16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 987 a
encolure, 4 long, 5 long, 4 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 4 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Javelot.
 972 a Excello.
 549 a Jolibois.
 380 a Jardin D’Arthel.
 190 a Bolero.
 126 a Joker De Mai.
 63 a Kashdam.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Thierry Cypres, Jean-Paul Sanson.
 1 885 a Ecurie Sagara.
 1 065 a Mise De Tracy.
 737 a Comte Guillaume De Brondeau.
 368 a Ecurie Sagara.
 245 a Jean-Yves Touzaint, Nicolas Touzaint, Suc. Jean-Pierre Girard, Jean-

Francois-Pierre Girard.
 122 a Richard Corveller.

Temps total : 4’22’’52’’’
Les hongres JARDIN D’ARTHEL (AQ) et JAVELOT (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1640 261 PRIX HARAS DU REUILLY
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1527 2 Batame	Du	Bocage, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 70 k,  h, D. Lumet (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1515 6 Ginja Des Taillons, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 73 k,  h, E. Barichard 
(K. Nabet), d’E. Andigne

 1401 2 Idylle	D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 71 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1517  Ines	Du	Chenet, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Orthence [Epervier Bleu (GB)], 66 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1520  Vague	Verte, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Nee Pour 
Vaincre [Poliglote (GB)], 66 k, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1558  Histoire Vraie, f, b.f, 5 ans, par Al Namix et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 72 k (69 k), gh, J. Marion (s) (T. Vabois), 
J. Marion (s)

   Starvina, f, 5 ans, 68 k, gh, M. Pehu (T. Beaurain), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

7 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 193 a
Sans motif : Katpartroi
1 long, courte encolure, 1 long, 4 long ½, 2 long ½.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Batame Du Bocage.
 1 076 a Ginja Des Taillons.
 608 a Idylle D’Ainay.
 421 a Ines Du Chenet.
 210 a Vague Verte.
 140 a Histoire Vraie.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Mme Genevieve Lung.
 2 085 a Sarl Chartier Centre Betail.
 1 178 a Stephane Milaveau.
 816 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 408 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 272 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’41’’43’’’
La pouliche KATPARTROI a été déclarée non partante par son entraineur.
Le jeune-jockey Dylan SALMON étant tombé dans la course précédente 
et n’étant pas autorisé à remonter par le médecin de service, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument HISTOIRE 
VRAIE (AQ) par le jeune-jockey Teddy VABOIS au poids de 69 kg.

tbé

3 500 m

1

2

3

4

5

6

tbé



18 BO 2022/22 - obstacle

27 octobre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1582  Djin	De	La	Roque, h, b, 9 ans, par Cut Quartz et Belle 
Saga (Sagamix), 72 k (69 k),  h, J. Zuliani (P. Denis), 
J. Zuliani

 1580 4 Gracieuse	Rodino, f, 6 ans, 66 k (63 k), Ah, J. Zuliani 
(T. Vabois), J. Zuliani

 1589 3 Vino	Royale, h, 7 ans, 69 k,  h, C. Stedman (S. Paillard), 
D. Cottin (s)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 892 a
½ long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a

Primes aux propriétaires :
 907 a Etat D’Espry.
 453 a Fleur D’Estruval.
 264 a Djin De La Roque.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Charles Magnien.
 796 a Mme Bernard Le Gentil.
 464 a Mme Robert Mongin.

Temps total : 5’44’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Teddy VABOIS sur les raisons l’ayant amené à arrêter la jument 
GRACIEUSE RODINO après le saut du deuxième obstacle.
Le jockey a déclaré qu’il a été victime d’un problème de harnachement, 
la rêne s’étant détachée du mors.
Le hongre ETAT D’ESPRY et la jument FLEUR D’ESTRUVAL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1644 4353 PRIX DE LA ROUTE DES DEUX SOEURS
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis a réclamer pour 12.000 
porteront 2 k ; pour 14.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1512  Hulapalu GER, f, al, 6 ans, par Kamsin GER et 
Headstight IRE (Holy Roman Emperor IRE), 66 k (62 k), gh, 
(10 000), D. Cottin (s) (F. Mula), D. Cottin (s)

 1595  Mansionsa, f, b, 8 ans, par Satri IRE et East The Mansion 
(Mansonnien), 70 k (67 k), gh, (12 000), C. Trecco 
(G. Meunier), D. Windrif

 1463 3 Hanouka Du Seuil, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 68 k (64 k),  h, (12 
000), M. Seror (s) (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1453 6 Heaven Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 66 k (65 k), (10 000), E. Cournault 
(C. Smeulders), A. Acker

 1558 6 Grain	De	Bonheur, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 70 k (67 k), 0, (10 000), 
Tenuta Dei Principi (E. Bonnet), L. Maceli

 1330 3 Myboy, h, 9 ans, 70 k (67 k), 0h, (10 000), Ecurie R.E. 
(N. Ferreira), PJ. Fertillet

 1119 4 Buen Star, h, 9 ans, 72 k (70 k), 0h, (12 000), 
Mme C. Metayer (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1570  Baxter	Du	Berlais, h, 6 ans, 72 k (71 k), (14 000), 
P. Lenogue (R. Mayeur), P. Lenogue

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 159 a
1 long ¼, 4 long, courte encolure, encolure, ¾ long, 2 long, 6 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 367 a Mansionsa.
 214 a Hanouka Du Seuil.
 145 a Heaven Baie.
 68 a Grain De Bonheur.

Primes aux éleveurs :
 1 183 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 644 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
 376 a Mme Marc Boudot.
 255 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
 120 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

Temps total : 4’15’’17’’’
Le jockey Dylan SALMON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre MYBOY par le jockey Nathanael 
FERREIRA.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Enzo BONNET, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (3 coups, 1re infraction).
La jument HULAPALU (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Les hongres TOSCANA DU BERLAIS et MY BLUE RIDGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1642 259 PRIX HUNORISK
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (22 560, 11 280, 6 580, 4 465, 2 115)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Pica	Lina, f, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et Peace Lina 
(Linamix), 68 k, S. Munir (C. Lefebvre), D. Bressou

 1457 1 Ashutor, h, gr, 8 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Ashalanda (Linamix), 70 k, Mme B. Regele (de A. Chitray), 
D. Cottin (s)

 1461 3 Graal	Of	Sunday, h, b, 6 ans, par Sunday Break 
JPN et Smalyne (Smadoun), 68 k, gh, Mme AM. Poirier 
(T. Chevillard), N. Paysan

   Echiquier, h, b, 8 ans, par Network GER et Regate (Agent 
Bleu), 68 k,  h, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 1472 1 Historien, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Une 
Belle Histoire [Epalo (GER)], 70 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

 1472 5 Pesk Ebrel, h, 8 ans, 68 k, Mme C. Berthouloux 
(D. Mescam), A. Acker

 1423 4 Habanero, h, 5 ans, 69 k, gh, J. Haussy (S. Paillard), 
J. Delaunay

 1415  Eden	Du	Houx, h, 8 ans, 69 k, Ah, Mme C. Tisdall 
(de F. Giles), DE. Pipe

 1472 4 Edgeoy, h, 8 ans, 67 k, 0h, S. Benaroussi (L. Zuliani), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 968 a
7 long, 6 long ½, 6 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, 5 long.
22 560a – 11 280a – 6 580a – 4 465a – 2 115a

Primes aux propriétaires :
 2 030 a Pica Lina.
 1 015 a Ashutor.
 592 a Graal Of Sunday.
 401 a Echiquier.
 190 a Historien.

Primes aux éleveurs :
 3 565 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 782 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 1 039 a Mme Sophie Prugnaud, Yann Hamon.
 705 a Jacques Cypres.
 334 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’22’’63’’’
Le hongre GRAAL OF SUNDAY et la jument PICA LINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU
0408 300 jeudi 27 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – ROBERT ADENOT – 
Tony CLOUT – François COUETOUX du TERTRE

 1643 4356 PRIX WWW.COURSESCHEVAUX.FR
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 18.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1474 2 Etat	D’Espry, h, b.f, 8 ans, par Muhtathir GB et Sably 
[Marchand De Sable (USA)], 69 k,  h, Ecurie Magnien 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1482 1 Fleur	D’Estruval, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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   Joviality, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

   Marvel	Family, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Black & White (C. Smeulders), Rob. Collet (s)

   Kapkikova, f, 3 ans, 66 k,  h, J. Garnier (E. Bonnet), 
D. Cottin (s)

 1546 6 Josepha	Des	Bordes, f, 3 ans, 66 k, 0h, JP. Raymond 
(C. Lefebvre), J. Bertran de Balanda (s)

 373  Nuit De Surprises, f, 3 ans, 66 k (64 k), gh, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (F. Besson), Gab. Leenders (s)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 556 a
Certif. vétérinaire : No Risk No Win
1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 9 long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Joue Contre Joue.
 455 a Theamoi.
 257 a Annie’S Dream.
 178 a Kap Luna.
 89 a Keliade (Ire).
 59 a Tempolka.
 29 a Joie Du Large.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 882 a S.C.E.A. De La Fontaine.
 498 a Patrick Chedeville.
 345 a Ecurie Elevage Du Gade Scea, Guillaume Macaire.
 172 a Al Shahania Stud.
 115 a Michel Pehu.
 57 a Pascal Noue.

Temps total : 4’13’’23’’’
Le jockey Stéphane PAILLARD s’étant accidenté dans le Prix WWW.
COURSESCHEVAUX.FR, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche KAPKIKOVA par le jockey Enzo BONNET.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la pouliche JOSEPHA DES 
BORDES (Clément LEFEBVRE) dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
la chute de la pouliche JOSEPHA DES BORDES n’était pas due à 
l’irrégularité de l’un de ses concurrents, la pouliche s’étant accidentée 
sur le plat.
La pouliche JOUE CONTRE JOUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1647 4355 PRIX ANDRE PAROT
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 
68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1466 1 Galasina, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 71 k (68 k),  h, (19 000), Cte de G. Certaines 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1445  Demoiselle	Kap, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Dabaratsa 
[Astarabad (USA)], 71 k (68 k), 0, (15 000), S. Munir 
(G. Meunier), D. Bressou

 1464  Infinity	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Triple Threat et Cibelle 
Du Seuil (Saint Des Saints), 68 k (65 k),  h, (13 000), 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 1445 1 Coulee Verte, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Cite Martignac (Spirit One), 71 k (70 k), (15 000), Ecurie X 
(C. Riou), D. Bressou

 1460  Ilico	Presto, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Tieville 
(Ragmar), 72 k (70 k), Ah, (13 000), P. Detre (T. Andrieux), 
F. Nicolle

 1528 2 Less You Run, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Less 
Crazy [Le Fou (IRE)], 72 k (69 k),  h, (17 000), G. Le Baron 
(C. Gaillard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 976 2 Amour	D’Un	Jour, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et La 
Laita [Goldneyev (USA)], 69 k (66 k),  h, (11 000), J. Jouin 
(D. Lecomte), J. Jouin

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 180 a
4 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, 6 long, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a
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 1645 4354 PRIX DU MONT USSY
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas reçu 7.000 en 
steeple-chase (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1514 1 Jane	De	La	Brunie, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Chitta (Saint Des Saints), 64 k,  h, J. Crouzillac (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1516 5 Amy	Du	Kiff, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1437 4 Tree Bar, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Bar Bichette 
[Coastal Path (GB)], 64 k, D. Bressou (de A. Chitray), 
D. Bressou

 1619 3 Escort’Jet, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 65 k (62 k), gh, 
J. Finch (N. Howie), M. Seror (s)

 1501  Oscar	De	Teillee, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Diva De Teille [Great Journey (JPN)], 66 k (65 k),  h, 
JCN. Bignon (C. Riou), A. Lefeuvre (s)

 1501 6 Pridemann, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 66 k,  h, Reveley Bloodstock 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 423 a
7 long, encolure, 1 long, 8 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 828 a Jane De La Brunie.
 414 a Amy Du Kiff.
 234 a Tree Bar.
 162 a Escort’Jet.
 81 a Oscar De Teillee.
 54 a Pridemann.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Jacques Crouzillac, Mme Alexandra Gourdon, Guillaume Macaire.
 802 a Pascal Noue.
 453 a Neustrian Associates.
 313 a Mme Pascale Souverain.
 156 a Brosseau Et Fils.
 104 a Mme Alexia Reveley.

Temps total : 4’24’’24’’’
Les pouliches JANE DE LA BRUNIE et TREE BAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1646 4350 PRIX PATRICE QUENEDEY
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1546 7 Joue	Contre	Joue, f, b, 3 ans, par Pastorius 
GER et User Et Abuser [Trempolino (USA)], 66 k, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1546 2 Theamoi, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Thea GER 
(Sholokhov IRE), 69 k (66 k), gh, Fam. Mussat (N. Howie), 
M. Seror (s)

 951  Annie’S	Dream, f, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Anna’S Star IRE (Hernando), 69 k (65 k),  h, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1496 3 Kap	Luna, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et A La 
Luna (Califet), 67 k,  h, Palmyr Racing (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1403 7 Keliade	(IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 66 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1044  Tempolka, f, al, 3 ans, par Balko et Tempoline 
[Martaline (GB)], 66 k, gh, M. Pehu (de A. Chitray), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Joie	Du	Large, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Danse 
Du Large [Astarabad (USA)], 66 k (661/2 k),  h, P. Noue 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 1649 4352 PRIX DE THOMERY
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacle, 
ni gagné, ni reçu 8.000 (places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1487 5 Transformer, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS 
et Northern Ocean [Green Tune (USA)], 68 k, Ah, 
Haras d’Etreham (K. Nabet), M. Seror (s)

   Saratoga	Est, h, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Caterina (Maresca Sorrento), 66 k, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1505 5 Iltone	(FR)	, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 66 k, The Franglais Partnership 
(J. Reveley), T. George

 782  Desiro POL, h, al, 4 ans, par Silvaner GER et Decossa 
POL (Ecosse), 67 k,  h, Ecurie Jumelle (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1477 2 Indivin, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 69 k (66 k), 0h, Bourgogne Racing Club 
(T. Vabois), C. Provot

 1503  Idylle	Sacree, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Belle 
Et Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 64 k, gh, Ecurie Magnien 
(de A. Chitray), E. Grall (s)

 1547 6 Foret	Vierge, f, al, 4 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 66 k (63 k), g, C. Machado (N. Howie), 
R. Schmidlin

 440 4 Makotoinabagou, f, 4 ans, 67 k,  h, D. Cole (B. Le Clerc), 
H. Shimizu

 1574  Iloa Louvo, f, 4 ans, 64 k (61 k), g, J. Merienne 
(Q. Gaignard), J. Merienne

 1537 2 Idole De Mee, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Meunier), J. Boisnard (s)

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 618 a
Eng. Sup. : Saratoga Est
3 long, 1 long ¼, 6 long, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 8 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Transformer.
 414 a Saratoga Est.
 81 a Indivin.
 54 a Idylle Sacree.
 27 a Foret Vierge.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a J. B. S. Invest N. V. .
 802 a Frederic Bianco.
 416 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, prime non attribuée.
 288 a Ryszard Zielinski, Andrzej Zielinski, prime non attribuée.
 156 a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
 104 a Charles Magnien.
 52 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’10’’76’’’
Le jockey Dylan SALMON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche ILOA LOUVO par le jockey Quentin 
GAIGNARD.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKOTOINABAGOU à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre TRANSFORMER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ANGERS
0201 302 samedi 29 octobre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Théophile MELOU – 
Thierry BLAVET – André MARTIN

 1650 4411 PRIX POINT BLEU
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
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Primes aux propriétaires :
 745 a Galasina.
 372 a Demoiselle Kap.
 210 a Infinity Du Seuil.
 145 a Coulee Verte.
 72 a Ilico Presto.
 48 a Less You Run.
 24 a Amour D’Un Jour.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Guy Pariente Holding.
 721 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.
 408 a Mme Marc Boudot.
 282 a Jacques Beres.
 141 a Thierry Cypres.
 94 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 47 a Jean-Pierre-Andre Boudet.

Temps total : 4’19’’32’’’
Le jockey Alexandre SEIGNEUL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche INFINITY DU SEUIL par le 
jockey Nathan HOWIE.
Les pouliches GALASINA et DEMOISELLE KAP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1648 4351 PRIX COMTE ANTOINE DE GONTAUT-BIRON
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1081  Caulfield, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Moon 
Romance [Nayef (USA)], 66 k,  h, D. Cottin (s) (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

 1254 4 Del	Piombo	(IRE), h, al, 3 ans, par Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway 
USA), 67 k,  h, Bon de Ed. Rothschild (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1548  Bel	Amigo, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 66 k (62 k), gh, Ecurie Team Spirit 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1486 2 Go Fast Du Berlais, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Polly’S 
Present IRE (Presenting GB), 68 k,  h, Haras du Berlais 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1363  Boy	Of	Camas, h, b.f, 3 ans, par Alianthus GER et 
Camas [Hamas (IRE)], 66 k (65 k),  h, Mme O. Delaunay 
(C. Riou), J. Delaunay

   Contestable, h, al, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
La Ribaudiere [Poliglote (GB)], 66 k,  h, F. Coudert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Wiccalko, h, gr, 3 ans, par Balko et Wiccalina [Martaline 
(GB)], 66 k (64 k),  h, Ecurie McMillan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1513 3 Hunter Bitter, h, 3 ans, 68 k (65 k), A, P. Lenogue 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 1513 2 Storm Des Flos, h, 3 ans, 70 k (66 k),  h, V. Le Roy 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

   Juanito	Du	Breuil, h, 3 ans, 66 k (65 k), V. Le Roy 
(C. Smeulders), L. Maceli

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 589 a
2 long ½, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, 5 long, 4 long, courte encolure, 
6 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Caulfield.
 455 a Del Piombo (Ire).
 257 a Bel Amigo.
 178 a Go Fast Du Berlais.
 89 a Boy Of Camas.
 59 a Contestable.
 29 a Wiccalko.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Haras De Saint Julien.
 882 a Sc Ecurie De Meautry.
 498 a Jean-Charles Escale.
 345 a Haras Du Berlais.
 172 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.
 115 a Richard Godefroy.
 57 a Etienne Leenders, Douglas Mcmillan.

Temps total : 4’17’’42’’’
Les hongres CAUFIELD et GO FAST DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1520 5 Anong, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Daphne GER 
(Antonius Pius USA), 72 k (69 k), 0h, de Eric Kerpezdron 
(P. Denis), J. Delaunay

 677 5 Idylle	De	Thaix, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 69 k, g, Soc. Bourgneuf 
(T. Beaurain), A. Fouassier

 1453 4 Greatta, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Kendoretta 
(Kendor), 70 k (66 k),  h, AS. & D. Allard (s) (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1431 1 Loie Belle, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Lottie 
Belle (Kapgarde), 71 k (68 k), gh, C. Trecco (T. Vabois), 
D. Windrif

   Allegria	Rouge, f, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Epala [Epalo (GER)], 66 k,  h, Mme P. Papot (W. Lajon), 
P. Quinton (s)

   Terre Des Amours, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Terre Normande (Kapgarde), 66 k (65 k), E. Lecoiffier 
(V. Bernard), E. Lecoiffier

   Sainte	Univers, f, gr, 4 ans, par Nicaron GER et 
Pakoonah (GB) [Poliglote (GB)], 66 k (65 k),  h, E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 468 a
5 long, 2 long, 5 long, 1 long, 2 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Anong.
 538 a Idylle De Thaix.
 304 a Greatta.
 210 a Loie Belle.
 105 a Allegria Rouge.
 70 a Terre Des Amours.
 35 a Sainte Univers.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Eric De Kerpezdron.
 1 042 a Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
 589 a Mme Laurence Gagneux.
 408 a Pierre De Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.
 204 a Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 136 a Mme Jean-Pierre Roussel.
 68 a Jean-Marc Godefroy, Mme Yvette Godefroy.

Temps total : 4’6’’46’’’
La pouliche ANONG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

COMPIÈGNE
0880 302 samedi 29 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 1652 4194 PRIX KERLOR
(Steeple-Chase - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 14.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 14.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1499 2 Jim’Agime, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Balnilla 
(Balko), 70 k (67 k), g, (22 000), Tenuta Dei Principi 
(E. Bonnet), L. Maceli

 1496 5 Mary	Cassatt, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et Tarika GER 
(Sholokhov IRE), 70 k,  h, (22 000), J. Bossert (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1499 4 Ana Martina, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Ana Musica [Green Tune (USA)], 67 k (66 k),  h, (16 000), 
H. de Waele (R. Mayeur), P. Lenogue

 1410  Dream	Sage, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 69 k (67 k), 0h, (20 000), 
Passion & Dream (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1357  Wild Pretender, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Wild Lady [Turgeon (USA)], 70 k (66 k), gh, (22 000), 
Y. Fouin (s) (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1542 7 Savio, h, 3 ans, 69 k, gh, (16 000), Ecurie X (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 529 a
Eng. Sup. : Jim’Agime
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Des primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant, en courses à 
obstacle, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 100 m env.

 1516  Zvolkov, h, b, 3 ans, par Silas Marner et Dachenka (GB) 
(Dansili GB), 67 k (65 k),  h, A. Jathiere (T. Andrieux), 
F. Nicolle

 1536 2 J’Ai	La	Cote, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 68 k,  h, O. Rattel (S. Paillard), 
N. Paysan

   Jadoun	Mome, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Sale Doun 
(Passing Sale), 65 k (621/2 k),  h, J. Planque (s) (T. Vabois), 
J. Planque (s)

 1437  Jaguar	Du	Large, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 67 k (64 k),  h, Uma Racing 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Narom Park, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Naromdia 
[High Yield (USA)], 67 k,  h, G. Goeffic (A. Desvaux), 
J. Jouin

 1536  Thumb, f, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Amandline 
[Martaline (GB)], 65 k (62 k), GIL. Baratoux (A. Pageot), 
B. Lefevre (s)

   Joker	De	Loued, m, b, 3 ans, par Agent Secret IRE 
et Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 67 k (64 k), 
E. Leray (s) (D. Thomas), Mme C. Lequien

 1479  D’Allure, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, AB. Pellerin (V. Bernard), 
G. Juillet

 1479 4 Le Monde Est A Toi, h, 3 ans, 67 k (64 k), J. Lesguer 
(S. Thepaut), F. Hayeres (s)

 835  L’Etoile	Du	Lukka, f, 3 ans, 65 k, gh, F. Chene 
(W. Lajon), J. Delaunay

10 partants ; 54 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 786 a
1 long ½, 2 long, 1 long, 6 long, encolure, 8 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Zvolkov.
 414 a J’Ai La Cote.
 234 a Jadoun Mome.
 162 a Jaguar Du Large.
 81 a Narom Park.
 54 a Thumb.
 27 a Joker De Loued.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Alain Jathiere.
 802 a Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.
 453 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 313 a Pascal Noue.
 156 a Thierry Arnout.
 104 a Mickael Angee.
 52 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

Primes F.E.E. :
 2 700 a Zvolkov.
 1 500 a J’Ai La Cote, prime non attribuée.
 800 a Jadoun Mome.

Temps total : 3’40’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Florian BESSON en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-2 coups).
Le hongre J’AI LA COTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1651 4412 PRIX ANDRE ADELE
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à obstacle, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.
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 1654 4190 PRIX CEREALISTE
(Haies - Handicap)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en 
obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant 
servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant 
reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un 
prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	de	+8.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9,5.

 1446 3 Eximia	GB, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Marcha 
Fresca GB (Medicean GB), 67 k,  h, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

 1515  Hosaville, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 67 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1504 1 Saint Pair, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et That’S 
Nellie [Martaline (GB)], 72 k,  h, Mme S. Tessier (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1519  Hurrick	Des	Obeaux, h, gr, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 711/2 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1381 2 Pinnacle, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Private Riviera 
GB (Stormy River), 691/2 k, g, M. Boisnard (G. Masure), 
J. Boisnard (s)

 1402  Hopi	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k, 0h, 
Ecurie Du Mathan (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1509 1 Huerta, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Toundra 
[Loup Solitaire (USA)], 711/2 k,  h, Ecurie Magnien 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1446 5 Halo On Fire, h, 5 ans, 68 k,  h, Mme D. Buhmann 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1519  Dexter, m, 5 ans, 711/2 k,  h, C. Marzocco (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1458  Yelahiah, f, 5 ans, 631/2 k, gh, A. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay

 1515  Rim	Fire	(GB), h, 5 ans, 661/2 k, Ah, Mme V. Devaux 
(G. Re), S. Dehez (s)

 743 5 Santo	Domingo, h, 5 ans, 671/2 k,  h, JM. Callier 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1461  Lucky	Dream, h, 5 ans, 691/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

 785  Karuso	De	Gruchy, h, 5 ans, 70 k,  h, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1377 1 Cesar De Ballon, h, 5 ans, 691/2 k,  h, A. Haynes 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

15 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 166 a
Certif. vétérinaire : Chichi De La Vega
2 long ½, ¾ long, 2 long, encolure, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 
long ¼.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 1 881 a Hosaville.
 1 111 a Saint Pair.
 769 a Hurrick Des Obeaux.
 427 a Pinnacle.
 299 a Hopi Du Mathan.
 213 a Huerta.

Primes aux éleveurs :
 6 198 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 3 303 a Thierry Cypres.
 1 951 a Suc. Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 1 351 a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
 750 a Haras D’Haspel.
 525 a Jean-Marie Baradeau.
 375 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

Temps total : 4’14’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance du hongre CESAR DE 
BALLON.
Le jockey a déclaré que le hongre, après avoir commis plusieurs fautes, 
s’était rapidement retrouvé sans ressources.
La jument EXIMIA (GB), les hongres HOSAVILLE, SAINT PAIR, HURRICK 
DES OBEAUX et PINNACLE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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¾ long, 6 long, 1 long ¼, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
 993 a Jim’Agime.
 496 a Mary Cassatt.
 280 a Ana Martina.
 194 a Dream Sage.
 97 a Wild Pretender.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Bernard Delvigne.
 962 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.
 544 a Scea Ecurie Bader.
 376 a Beranger Bussy, Mme Claude Martin.
 188 a Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 4’29’’93’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Enzo BONNET, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 4e infraction).
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Enzo BONNET et Raphael MAYEUR, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour pour avoir eu un comportement fautif, après le saut de la butte 
en terre, en laissant pencher la pouliche ANA MARTINA vers la corde, 
mettant ainsi en difficulté la pouliche JIM’AGIME
Les pouliches JIM’AGIME et MARY CASSATT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

 1653 4192 PRIX DOMINIQUE SARTINI
(Haies)
(L)

78 000 c (35 880, 17 940, 10 140, 7 020, 3 510, 2 340, 1 170) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 37.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 12.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1447 2 Master Nonantais, h, al, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 69 k, 
Mme SA. Bramall (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1461 2 Raffles	Odeon, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER et A 
Doll In Milan IRE (Milan GB), 68 k, S. Munir (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1556  Ma Beaute, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 67 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1447 3 Gibralfaro, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 70 k, Ah, D. Gicquel 
(de F. Giles), F. Nicolle

 913 4 Royale	Margaux, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 72 k, gh, S. Davies (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1402 6 Kheli	Light, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Laly 
Light (Start Fast), 66 k, Ah, Ecurie Nosat (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 991 a
2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 7 long, 1 long.
35 880a – 17 940a – 10 140a – 7 020a – 3 510a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 3 229 a Master Nonantais.
 1 614 a Raffles Odeon.
 912 a Ma Beaute.
 631 a Gibralfaro.
 315 a Royale Margaux.
 210 a Kheli Light.

Primes aux éleveurs :
 6 257 a Philippe Goupil.
 3 128 a Simon Munir, Isaac Souede.
 1 768 a Mme Joseph Shalam.
 1 224 a Ecurie Gribomont.
 612 a Ecurie Sagara.
 408 a Patrick Boiteau.

Temps total : 4’11’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Kevin NABET sur la performance de la pouliche ROYALE 
MARGAUX.
Le jockey a déclaré que la pouliche, trop contractée, avait mal respiré 
durant le parcours.
Le hongre MASTER NONANTAIS et la pouliche MA BEAUTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 1656 4196 GRAND STEEPLE-CHASE DE COMPIEGNE
(Steeple-Chase - Groupe II)

210	000	c (94 500, 46 200, 27 300, 18 900, 10 500, 7 350, 5 250) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 
3 k. En outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1451  Gran Diose, h, b.f, 6 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 68 k, F. Hinderze (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1451 6 Grandeur Nature, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Radio 
Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k, gh, Haras de Saint-
Voir (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1327 3 Feu Follet, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1248 1 Donne	Le	Change, h, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 66 k, gh, Ch. Dubourg (s) 
(B. Lestrade), Ch. Dubourg (s)

 1362 1 Astadame, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 62 k, gh, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1458 3 Le	Listrac, h, al, 5 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 68 k, Ah, SARL Carion E.M.M. (de F. Giles), 
F. Nicolle

 1407 7 Road	Mix	Tavel, f, b, 7 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 66 k,  h, JL. Pignet (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1451 1 Hispanic	Moon, f, 5 ans, 64 k, Ah, X. Doumen (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1451  Glorice, h, 6 ans, 66 k,  h, F. Deliberos (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1451 2 Geelong	Sport, f, 6 ans, 64 k (66 k), 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 1406  Le Mans, h, 9 ans, 66 k, A, C. Trecco (G. Meunier), 
D. Windrif

 694  Eddy	De	Balme, h, 8 ans, 66 k,  h, JL. Henry (A. Zuliani), 
F. Nicolle

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 3 171 a
4 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, encolure, nez, ¾ long, 
2 long.
94 500a – 46 200a – 27 300a – 18 900a – 10 500a – 7 350a – 5 250a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Gran Diose.
 4 158 a Grandeur Nature.
 2 457 a Feu Follet.
 1 701 a Donne Le Change.
 945 a Astadame.
 661 a Le Listrac.
 472 a Road Mix Tavel.

Primes aux éleveurs :
 14 935 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 7 301 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
 4 314 a Ecurie D.
 2 987 a Gilles Le Bihan.
 1 659 a Richard Corveller.
 1 161 a Sarl Carion E. M. M. .
 829 a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.

Temps total : 5’12’’68’’’
Le jockey Kilian DUBOURG s’étant accidenté dans le Prix DE SAINT 
RAPHAEL, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre DONNE LE CHANGE par le jockey Bertrand LESTRADE.
Les hongres GRAN DIOSE et GRANDEUR NATURE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1657 4195 PRIX CERILLY
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 24.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
7.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.
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 1655 4191 PRIX DE SAINT-RAPHAEL
(Haies)
(Inédits)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop

Des primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains ou pouliches de	3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Joker	D’Airy, h, b, 3 ans, par Balko et Quaska D’Airy 
[Cachet Noir (USA)], 68 k, g, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Joyeux	Coco, h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Chakina [Fragrant Mix (IRE)], 68 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Gold	Dancer, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Steel Dancer 
(Kaldounevees), 68 k, gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Princessezero	Has, f, b, 3 ans, par Kingfisher IRE et 
Primeiradama [Poliglote (GB)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(C. Riou), J. Delaunay

   Benou, h, gr, 3 ans, par Great Pretender IRE et I Care Des 
Sources [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Jimko, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ambrella [Poliglote 
(GB)], 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   El	Roy, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Vrissa 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 68 k, gh, O. Gonzalez Lozano 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Good	Vibes	Only, f, 3 ans, 66 k, PJ. Fertillet 
(B. Lestrade), C. & Y. Lerner (s)

   Rimsky, h, 3 ans, 68 k,  h, Mme O. Fau (J. Charron), 
d’E. Andigne

   Quai De Bourbon, h, 3 ans, 68 k, J. Beres (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Jonas	Du	Large, h, 3 ans, 68 k,  h, F. Fernandes 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Josie	D	‘Ajonc, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme G. Agerbak 
(E. Bonnet), P. Favereaux

   Game Opal, h, 3 ans, 68 k, C. Patfoort (K. Dubourg), 
B. Gourdon (s)

13 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 898 a
Sans motif : Fauda
1 long, 3 long ½, 2 long ½, courte encolure, encolure, 2 long, ¾ long, 
7 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Joker D’Airy.
 1 076 a Joyeux Coco.
 608 a Gold Dancer.
 421 a Princessezero Has.
 210 a Benou.
 140 a Jimko.
 70 a El Roy.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Scea De La Vallee De L’Orne.
 2 085 a Mme Karine Perreau.
 1 178 a Ecurie Maulepaire, Mlle Marie-Cecile De Saint-Seine.
 816 a Scea Hamel Stud.
 408 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon.
 272 a Jean Besnouin, Mme Jean Besnouin.
 136 a Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.

Primes F.E.E. :
 3 240 a Joker D’Airy.
 1 800 a Joyeux Coco.
 960 a Gold Dancer.

Temps total : 4’5’’59’’’
Les hongres JOKER D’AIRY et JOYEUX COCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 3 240 a Goa Lil.
 1 620 a Colbert Du Berlais.
 945 a Monster Caroli.
 641 a Porto Pollo.
 303 a Heloy Delabarriere.

Primes aux éleveurs :
 5 689 a Jimmy Detouillon.
 2 844 a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
 1 659 a David Lumet.
 1 126 a Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
 533 a Serge Duchene.

Temps total : 4’13’’17’’’

 1659 4197 PRIX COLONEL D’ENGLESQUEVILLE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
2022 inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Sont	 autorisés	 à	 monter	:	 les	 Gentlemen-Riders	 et	 les	 Cavalières	
de	 toutes	nations,	membres	de	 leur	Club	national,	ayant	monté	au	
moins	cinq	courses	publiques	en	obstacles	(point	 to	point	Anglais	
et	irlandais	inclus).
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover au propriétaire et au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +18.

 1570 4 Gigi	D’Estruval, f, b, 6 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 67 k,  h, A. Sannier 
(T. Guineheux), A. Sannier

 1595 5 Saint Anjou, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 72 k, 0h, A. Vandenhove 
(G. Viel), L. Viel (s)

 1407 6 Gunar, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 701/2 k, gh, V. Jouet (L. Brechet), V. Jouet

 1526 1 Elite	Rock, f, n, 5 ans, par Masked Marvel GB et Poprock 
Du Berlais [Martaline (GB)], 72 k,  h, M. Mescam (s) 
(M. Havart), M. Mescam (s)

 1582 2 Montepertuso, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k, 0h, P. Perreau 
(R. Lemiere), N. Paysan

 1417  Vent Du Soir, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 62 k (64 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(E. Ohgren), A. Vieira Carvalho

 907 5 Coeur Nantais, h, 6 ans, 72 k,  h, P. Philippe (F. Tett), 
PJ. Fertillet

 1488 5 Hannalisa, f, 5 ans, 671/2 k, JF. Anthore (Thi. Journiac), 
M. Pitart

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 726 a
5 long, 1 long ½, 1 long, 9 long, 3 long ½.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Gigi D’Estruval.
 1 108 a Saint Anjou.
 655 a Gunar.
 453 a Elite Rock.
 252 a Montepertuso.
 176 a Vent Du Soir.

Primes aux éleveurs :
 3 982 a Mme Bernard Le Gentil.
 1 947 a Gildas Vaillant.
 1 150 a Ecurie Biraben.
 796 a Pierre Morruzzi, Mme Philippe Morruzzi.
 442 a Frederic Bianco.
 309 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.

Temps total : 5’23’’58’’’
Le hongre GUNAR et la jument GIGI D’ESTRUVAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1329 3 Rosa	Kleb, f, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Canaille 
Du Rib (Irish Wells), 65 k, gh, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1401 4 Mandurose, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Fabannso 
(Dream Well), 69 k, gh, D. Le Breton (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1449 3 Chataignier, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Castagne (Cardoun), 69 k, gh, J. Studd (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1449 5 Diavolezza, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et Happy 
Fellow [Astarabad (USA)], 67 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(R. Julliot), Mme D. Mele

   Rosemagic	Has, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 65 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 1447 1 Inedit	De	Ciergues, h, al, 4 ans, par Tiger 
Groom GB et Think About (Smadoun), 73 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 1367  Flash	Davier, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 68 k,  h, A. Clavier (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 1543  File Au Poteau, h, 4 ans, 67 k, Ah, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1408 2 Igor, h, 4 ans, 67 k, gh, JY. Hode (A. Renard), J. Delaunay
9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 820 a
2 long ½, 4 long, 2 long, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 3 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux propriétaires :
 2 235 a Rosa Kleb.
 1 117 a Mandurose.
 631 a Chataignier.
 437 a Diavolezza.
 218 a Rosemagic Has.
 145 a Inedit De Ciergues.
 72 a Flash Davier.

Primes aux éleveurs :
 4 332 a Hugues Rousseau.
 2 165 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 1 224 a Ecurie Maulepaire, Jean De Cheffontaines.
 847 a Guy Cherel.
 423 a Scea Hamel Stud.
 282 a Jean-Louis Devillard.
 141 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

Temps total : 4’14’’90’’’
La pouliche ROSA KLEB et le hongre CHATAIGNIER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1658 4193 PRIX DE BESANCON
(Haies)
(L)

75 000 c (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 6 k. pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 25.000 cette année et par 
55.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1415 5 Goa Lil, h, b, 6 ans, par Samum GER et Unekaina 
[Lost World (IRE)], 66 k, N. Twiston-Davies (J. Reveley), 
T. George

 1415 7 Colbert Du Berlais, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 71 k, 0h, 
S. Munir (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1519 4 Monster Caroli, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Varouka Gaugain (Varese), 68 k, gh, Mustang SARL 
(C. Riou), J. Delaunay

 1555  Porto Pollo, h, gr, 7 ans, par Manduro GER et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 70 k,  h, A. Bardini (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 614 1 Heloy	Delabarriere, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 66 k, gh, EJ. Leclerc (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1519  Madame Moonie GER, f, 5 ans, 67 k, P. Hartzer 
(G. Masure), A. Acker

 1504  Gallipoli, h, 5 ans, 68 k,  h, T. Storme (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1451 4 Becquarainbow, h, 6 ans, 67 k,  h, A. Bardini (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1415  Pollexfen	GB, h, 6 ans, 68 k, 0h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 372 a
1 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long, 2 long, 1 long, 7 long.
36 000a – 18 000a – 10 500a – 7 125a – 3 375a
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 1536  Jump	Will, h, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Bonne Graine [Coastal Path (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Renard), J. Delaunay

 1578  Juniordenuo, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, G. Denuault (s) 
(E. Bonnet), G. Denuault (s)

   Jewell	Bourgogne, h, 3 ans, 67 k, gh, N. Paysan 
(S. Paillard), N. Paysan

 1479 3 Royalor, h, 3 ans, 69 k,  h, Mme SA. Bramall (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1490 5 Jsui	Sweety	Klass, h, 3 ans, 67 k, gh, ARF Racing 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1479  J’Irai	Loin, h, 3 ans, 67 k (66 k), g, JM. Baudrelle 
(Tho. Gillet), JM. Baudrelle

   Gin’N	Rock, h, 3 ans, 67 k,  h, T. Bedon (T. Beaurain), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 1566 5 Evidence	Eden, h, 3 ans, 67 k (66 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (R. Mayeur), P. Leblanc

   Beau Gaulois, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Jazz	De	Berce, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Mme A. Colas 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Baron	Zanzi, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, J. Seror (P. Denis), 
P. Quinton (s)

15 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 743 a
Eng. Sup. : Tontons Kiffeurs
Chev. élim. : Bonheur De Ballon
1 long, 8 long, 1 long, 5 long, 3 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Our Dream.
 280 a Ptiga Du Maine.
 163 a Ticatan Ducormier.
 111 a Tontons Kiffeurs.
 52 a Jump Will.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.
 493 a Frederic Aubry, Poulinieres. Com, Gael Boussemart.
 287 a Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.
 195 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.
 92 a Michel-Jacques Rivaillon.

Temps total : 4’22’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval OUR DREAM a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1662 4434 PRIX LEON ZITRONE
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Tcheque	King, h, r, 4 ans, par Montmartre et Kamelie 
[Martaline (GB)], 69 k (68 k),  h, DS Pegas (B. Claudic), 
D. Torok

   Imako, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Rymi (IRE) 
(Spectrum IRE), 67 k, E. Leray (s) (Y. Plumas), E. Leray (s)

 1537 5 Sko	D’Anjou, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Rosane 
[Sheyrann (IRE)], 66 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), 
M. Solier

 1439 2 Choeur	De	Mesc, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 69 k (65 k),  h, 
Suc. D. Lassaussaye (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1547  Golden Gold, f, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Golden 
Clou (Kendor), 65 k,  h, SCEA Ecurie Bader (T. Chevillard), 
Mme S. Delaroche

 1503  Keldoz	D	Humour, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, 
Ecurie Christian Lecrivain (GG. Vibert), J. Merienne

   Idem	Des	Ongrais, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (P. Denis), Ch. Herpin (s)

   Ventura	Kingdom, h, 4 ans, 68 k, Mme M. Barbuzinska 
(R. Julliot), Mme M. Barbuzinska

 1569 5 La	Reyne	Margot, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, 
Mme C. Boisdron (T. Vodrazka), P. Leblanc

 1439  Chapeau	De	Paille, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, 
X. Libbrecht (Tho. Gillet), Gil. Chaignon

   Trabuco, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, JP. Fichaux (R. Mayeur), 
E. & G. Leenders (s)

 1537  Morwene, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme SL. Born (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

   Wild Moon, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme L. Gagneux 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye
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 1660 4432 PRIX D’ENGHIEN
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1413 6 Joviale	Tiepy, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Uitiepy 
[Anzillero (GER)], 68 k, g, G. Lenzi (R. Julliot), Mme D. Mele

   Joly	Qash, f, gr, 3 ans, par Bathyrhon GER et Usachaqa 
(Mister Sacha), 67 k, gh, de CH. Chaudenay (O. Jouin), 
P. Journiac

 755 5 Queen Dino, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Alcina 
(Kaldounevees), 67 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1490 2 Quel Bonbon, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Qindaba 
[Sinndar (IRE)], 70 k (66 k),  h, de CH. Chaudenay 
(D. Lecomte), P. Journiac

 1506 4 Journee	D’La	Femme, f, n.p, 3 ans, par Authorized 
IRE et Regle De L’Art (Video Rock), 69 k (66 k),  h, 
. Ecurie Couderc (W. Bertin), L. Viel (s)

 1546  Java	Bleue, f, 3 ans, 67 k,  h, J. Hardy (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

   Jariska	Bella, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Les Elegantes (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 1479  Joxana, f, 3 ans, 67 k (64 k), A, JCN. Bignon 
(Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 1506 7 Kapsi	Lady, f, 3 ans, 69 k (66 k), Mme M. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Jalna	De	Laprelle, f, 3 ans, 67 k (64 k), JCN. Bignon 
(F. Besson), G. Lassaussaye

   Fontaine Va Loin, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme B. Dahm 
(A. Desvaux), J. Jouin

 1546  Magic	Rosa, f, 3 ans, 67 k, Ecurie X (L. Zuliani), 
D. Bressou

   Pretence, f, 3 ans, 67 k,  h, M. Martinez (T. Beaurain), 
Mme A. Rosa

 1568  Mlle	De	France, f, 3 ans, 67 k (66 k), 0h, 
Mme C. Boisdron (R. Mayeur), P. Leblanc

14 partants ; 52 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 495 a
3 long, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Joviale Tiepy.
 280 a Joly Qash.
 163 a Queen Dino.
 111 a Quel Bonbon.
 52 a Journee D’La Femme.

Primes aux éleveurs :
 986 a Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
 493 a Charles-Hubert De Chaudenay.
 287 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.
 195 a Charles-Hubert De Chaudenay, Arnaud Bochet.
 92 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’23’’60’’’
A l’issue de la course, le cheval JOLY QASH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1661 4433 PRIX MAURICE BERNARDET
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Our Dream, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k,  h, Ecurie de La Dentelle 
(T. Chevillard), Mme E. Allaire

   Ptiga	Du	Maine, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 67 k (64 k),  h, B. Lebouc (W. Bertin), 
L. Viel (s)

   Ticatan	Ducormier, h, gr, 3 ans, par Ballingarry IRE 
et Loana Davis (Kaldounevees), 67 k, Ah, Mme T. Letort 
(R. Julliot), Mme T. Letort

   Tontons	Kiffeurs, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Dabaratsa [Astarabad (USA)], 67 k, Ah, R. Bedouet 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
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 1664 4436 PRIX ELIE DE BRIGNAC
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1376 3 Prince	Anjou, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Line Garry [Ballingarry (IRE)], 70 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 1538 2 New President, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Sun Song 
[Dr Fong (USA)], 69 k, D. Frouin (T. Beaurain), F. Foucher

 19 7 Picnic, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 70 k (66 k), gh, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 1165  Joaillerie, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Couleur Tartare 
[Equerry (USA)], 67 k (64 k), gh, P. Favereaux (E. Bonnet), 
P. Favereaux

   Love	Lady, f, 5 ans, 65 k (66 k), A, G. Dumont 
(L. Solignac), G. Dumont

 1538  Tosca	Du	Lemo, f, 5 ans, 65 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(T. Chevillard), A. Le Clerc (s)

 1538  Harlem	D’Athon, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme RP. Corbin (A. Coupu), A. Couetil (s)

   Domina GER, f, 5 ans, 66 k, Mme M. Barbuzinska 
(R. Julliot), Mme M. Barbuzinska

   Castine, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, T. Bedon (T. Vabois), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 186 a
Eng. Sup. : Love Lady
1 long, courte encolure, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Prince Anjou.
 280 a New President.
 163 a Picnic.
 111 a Joaillerie.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gildas Vaillant.
 493 a Haras De La Rousseliere Scea.
 287 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
 195 a Gaec Campos.

Temps total : 4’21’’40’’’
A l’issue de la course, le cheval PICNIC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1665 4437 PRIX FRANCE GALOP
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses de haies, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 6.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.

 402 7 El Martel, h, al, 8 ans, par Martaline GB et Vodkelle [Epalo 
(GER)], 67 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1407 1 Le Lude, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et La Turbale 
(Ange Gabriel), 67 k, 0h, Mme H. Devin (de F. Giles), 
F. Nicolle

 1520 6 Happydenuo, f, b, 5 ans, par Kandidate GB et 
Ucocotte (Califet), 65 k, Ah, Mme L. Denuault (S. Paillard), 
G. Denuault (s)

 584 4 Torrijos, h, b, 11 ans, par Crillon et Hatahulpa [Akhdari 
(USA)], 68 k,  h, Ecurie des Vives Terres (Y. Plumas), 
B. Grosfils

 1527  Agar	Fan	IRE, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 68 k (65 k),  h, 
JP. Domalain (E. Meunier), JP. Domalain

 1550  Jarry	Wells, h, 5 ans, 73 k (70 k), Ah, JP. Colin 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 1574 3 Taballera, f, 5 ans, 70 k (67 k),  h, G. Nemegheer 
(T. Vabois), A. Le Clerc (s)

 1424 5 Road Senam, h, 6 ans, 68 k, Ah, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1319 6 Fripon De Ballon, h, 8 ans, 68 k (67 k), 0, D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

3 600 m
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13 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 620 a
Eng. Sup. : Tcheque King
encolure, 2 long, 3 long ½, 3 long, 6 long, 3 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Tcheque King.
 280 a Imako.
 163 a Sko D’Anjou.
 111 a Choeur De Mesc.
 52 a Golden Gold.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jiri Travnicek.
 493 a Eric Leray.
 287 a Frederic Duchene, Jeff Denous, Christophe Denous.
 195 a Suc. Etienne Olivier.
 92 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’23’’90’’’
A l’issue de la course, le cheval SKO D’ANJOU a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1663 4435 PRIX ANDRE THERON
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 832 5 Impulsion Allen, f, b.f, 4 ans, par Fly With Me et Reaction 
(Saint Des Saints), 65 k,  h, B. Vagne (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Isabey	Vallis, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Toccata Vallis [Ballingarry (IRE)], 67 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(J. Reveley), L. Viel (s)

   Iris Star, h, gr, 4 ans, par Full Of Gold et Sissie Star (Call 
Me Sam), 67 k,  h, Haras du Grand Chesnaie (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1569 2 Irishca	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) 
et Luperca [Assessor (IRE)], 69 k (68 k),  h, M. Zabot 
(Tho. Gillet), Butel & Beaunez (s)

 1505 6 Il Est Des Notres, h, gr, 4 ans, par My Risk et 
Antioches [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (64 k), Mme L. Roussel 
(PA. Grondin), Br. Beaunez

   Image	D	Elle, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), Mme L. Lequien 
(V. Chatellier), Mme L. Lequien

 1308 4 Jaillo, h, 4 ans, 69 k,  h, G. Blain (L. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

   Irish	Watt, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie Raoult 
(D. Lecomte), J. Jouin

   Idealruade, h, 4 ans, 67 k (63 k), E. Leray (s) 
(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)

   Ineditdesvillerets, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme P. Chemin (P. Denis), Ch. Herpin (s)

   Ileroyale	Du	Repas, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 1505 4 Imperial Du Lemo, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme A. Edon 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 310 a
tête, 3 long ½, 1 long, ½ long, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Impulsion Allen.
 345 a Isabey Vallis.
 201 a Iris Star.
 136 a Irishca De Thaix.
 64 a Il Est Des Notres.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Bruno Vagne.
 606 a Andre-Noel Dutertre.
 353 a Mme Andree Lemale.
 240 a Michel Bourgneuf.
 113 a Herve D’ Armaille, Mme Laurence Roussel, Emmanuel Roussel.

Temps total : 4’26’’70’’’
A l’issue de la course, le cheval IMPULSION ALLEN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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 1667 4439 CLAUDE GUERLAIN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

   Amssetou, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Avec Classe 
(Johann Quatz), 74 k (71 k),  h, T. Le Teno (T. Vabois), 
J. Zuliani

 1530 3 Histoire	D’Alene, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Joliette D’Alene [Garde Royale (IRE)], 65 k (61 k), Ah, 
L. Couteaudier (Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 1190 3 Rate, h, b.m, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza 
Mio (IRE) (Generous IRE), 70 k (69 k),  h, DS Pegas 
(B. Claudic), D. Torok

 1492 4 Hugo	De	Ban, h, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Star Folle Prail (Grand Tresor), 67 k, gh, N. Paysan 
(S. Paillard), N. Paysan

 1571  Redkan, h, b.m, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Resinite (GB) (Dubai Destination USA), 69 k (66 k), gh, 
Ecurie des Mouillotins (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 1558  Kaliningrad, h, 5 ans, 73 k (69 k), Ah, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Handy	Delabarriere, h, 5 ans, 67 k, gh, N. Paysan 
(T. Chevillard), N. Paysan

   Lord	Bobby, h, 5 ans, 68 k (66 k), gh, M. Chaouat 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 284 a
Eng. Sup. : Rate
3 long ½, 1 long ½, 2 long, 6 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Amssetou.
 280 a Histoire D’Alene.
 163 a Rate.
 111 a Hugo De Ban.
 52 a Redkan.

Primes aux éleveurs :
 986 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 493 a Mme Florence Couteaudier.
 287 a Fair Salinia Ltd.
 195 a Jean-Luc Cordon.
 92 a Mme Marie-Caroline De Bodard De La Jacopiere.

Temps total : 5’4’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires de courses se sont interrogés 
sur les circonstances de la chute du cheval LORD BOBBY durant le 
parcours, sur une portion plate de la piste.
Après vision du film, les Commissaires ont pu constater que le cheval 
avait glissé.
A l’issue de la course, le cheval AMSSETOU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

DURTAL
0213 303 dimanche 30 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
Pascal SOURDIN

 1668 4603 PRIX DU CHATEAU DU VERGER
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-rider	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1488  Crealion, h, b, 6 ans, par Creachadoir IRE et Lady La 
Lionne [Turgeon (USA)], 76 k, A, Nelson/Keelan/Polito/
Compton (T. Guineheux), T. George

4 250 m
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   Danny	Dancer, h, 8 ans, 67 k (64 k), Ah, D. Lenfant 
(J. Foucher), D. Lenfant

   Rimpoche, h, 7 ans, 67 k, S. Plot (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1570  General Saint, h, 6 ans, 67 k (64 k),  h, R. Loree 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 284 a
courte encolure, loin, 3 long, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a El Martel.
 280 a Le Lude.
 163 a Happydenuo.
 111 a Torrijos.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 493 a Mme Henri Devin.
 287 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 195 a	Benoit	Grosfils,	Mme Christine Pontus, Michel Meigne, Suc. Antoinette 

Ouvry.
 84 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.

Temps total : 5’13’’40’’’
Le jeune jockey Raphael MAYEUR ayant chuté dans la 3e course et ayant 
vu le médecin de service, a décidé de ne pas participer pas à la 6e course 
du programme Prix FRANCE GALOP.
Par conséquent, les Commissaires de courses ont autorisé le changement 
de monte sur le hongre FRIPON DE BALLON par le jeune jockey Benoit 
CLAUDIC.
A l’issue de la course, le cheval LE LUDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1666 4438 PRIX JEAN ET RENE COUETIL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés dans les deux premières d’une course de dotation totale de 
13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1567  Bat Drim, h, b.f, 4 ans, par American Devil et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Vodrazka), P. Leblanc

 1120 4 Ostrava Du Berlais, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Crystal 
Du Berlais [Great Pretender (IRE)], 70 k, gh, S. Munir 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1526 5 Iligan, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Queyras [River 
Bay (USA)], 70 k, A, G. Garreau (A. Desvaux), T. Viel

   Bien Divin, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 67 k (64 k),  h, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

 1505  Ititidelaplesse, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Charming 
Beauty [Ungaro (GER)], 67 k, g, D. Marion (B. Claudic), 
J. Marion (s)

 1505  Ideal	De	L’Air, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, Chateau Favray 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 1577 4 Ice	Flag, h, 4 ans, 67 k (65 k), g, G. Garreau (T. Gaullier), 
T. Viel

 468 4 Mutine De Lisboa, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, 
Mme P. Chemin (D. Geffray), Ch. Herpin (s)

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 286 a
1 long ½, 2 long, loin, 2 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Bat Drim.
 280 a Ostrava Du Berlais.
 163 a Iligan.
 111 a Bien Divin.
 52 a Ititidelaplesse.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.
 493 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 287 a Gabriel Garreau.
 195 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.
 92 a Mme Annick Croise, Elevage Marion, Didier Marion.

Temps total : 5’5’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval BAT DRIM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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Primes aux propriétaires :
 691 a Rikita De L’Orme.
 345 a Graine D’Estruval.
 201 a Speedy Date.
 136 a Goldy Loued.
 64 a Urbok.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
 606 a Mme Bernard Le Gentil.
 353 a Suc. Gaetan Gilles.
 240 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mlle Claudine 

Bonsergent.
 113 a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.

Temps total : 6’34’’0’’’
La jument GRAINE D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

NANCY-BRABOIS
0903 303 dimanche 30 octobre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Jean-Pierre LAURENT

 1670 4325 PRIX DE LA PLACE STANISLAS
(Haies)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, été classés 1er d’une course de dotation totale de 16.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1545 4 Juge	De	Paix, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Spice 
[Bering (GB)], 67 k, Ecurie Thomas Sivadier (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1566  Klitchko	De	Belair, h, b, 3 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
67 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1413 7 Juste	Milieu, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Vista 
Palma [Enrique (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Soligo, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Solinka CZE 
(Monarch GB), 67 k (63 k),  h, Y. Fouin (s) (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1413  Jolivent, h, b, 3 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 67 k (66 k),  h, E. Cournault 
(M. Chailloleau), A. Acker

 1568 4 Arcalis	Du	Ninian, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, D. Beaunez 
(G. Meunier), Br. Beaunez

 1099  Tee Moon Paris, f, 3 ans, 65 k (64 k), Mme M. Lagogue 
(C. Smeulders), A. Acker

 1548 4 Senna, f, 3 ans, 70 k (67 k),  h, Le Haras de La Gousserie 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

8 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 423 a
1 long, 1 long, 5 long, 2 long ½, 5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Juge De Paix.
 388 a Klitchko De Belair.
 226 a Juste Milieu.
 153 a Soligo.
 72 a Jolivent.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Yannick Fouin.
 682 a Alain Grouas.
 398 a Haras Du Hoguenet.
 270 a Jan Faltejsek, Mme Martina Bartheldyova, Arnaud Ledoyen.
 127 a Agb Agency, Olivier Rambert.

Temps total : 4’5’’11’’’
Après avoir entendu le jockey Gaetan CHAMPIER pour ne pas s’être 
présenté à la pesée après la course, les Commissaires ont distancé la 
jument SENNA de la 7e place et ont sanctionné le jockey de 1 jour de 
mise à pied conformément à l’article 178 III du Code des Courses au 
Galop.
Le hongre KLITCHKO DE BELAIR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

3 400 m
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 1553 6 Grand	De	Thaix, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 70 k,  h, Mme N. Viel (G. Viel), L. Viel (s)

   Savoyard	(IRE), h, b, 9 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 70 k, J. Uzel 
(Thi. Journiac), J. Boisnard (s)

 1485 4 Dino Vireenne, f, b.f, 7 ans, par Doctor Dino et Lady 
Vireenne [Lost World (IRE)], 66 k, gh, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 1531 4 Olympic	Flame, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 72 k (69 k),  h, W. Menuet (s) 
(K. Coste), W. Menuet (s)

 1388 5 Fatines, f, 7 ans, 69 k (66 k), Ah, Ecurie McMillan 
(P. Lotout), E. & G. Leenders (s)

 1530 5 Hirsute, f, 5 ans, 71 k, 0h, Mme A. Le Bastard (F. Tett), 
Mme A. Le Bastard

7 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 451 a
Eng. Sup. : Crealion
2 long, ¾ long, 9 long ½, ¾ long, 1 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Crealion.
 345 a Grand De Thaix.
 201 a Savoyard (Ire).
 136 a Dino Vireenne.
 64 a Olympic Flame.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras De Lonray.
 606 a Michel Bourgneuf.
 353 a Jean-Charles Coude.
 240 a Claude Coue, Henri Devin, Mme Colette Coue.
 113 a Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 4’45’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Guillaume VIEL par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Les Commissaires ont signifié une observation au jockey Kylian COSTE 
pour le bras au dessus de l’épaule.
Le hongre CREALION a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1669 4604 PRIX HOCCO II
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
10.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 01 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1541 5 Rikita	De	L’Orme, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Lolita De 
L’Orme (Subliminal), 75 k (72 k),  h, Ecurie Franck Boucey 
(Q. Defontaine), E. Lecoiffier

   Graine	D’Estruval, f, b, 6 ans, par Ballingarry 
IRE et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 
71 k,  h, Mme B. Le Gentil (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1523 5 Speedy	Date, h, gr, 7 ans, par Kandidate GB et 
Petale Rose [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Mme M. Carrie 
(Thi. Journiac), D. Berra

 1535 2 Goldy	Loued, f, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Bichaga De Loued (Califet), 69 k,  h, D. Bernier 
(Tho. Journiac), D. Bernier

 1533 5 Urbok, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 71 k (68 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1483  Sacha	Green, h, 9 ans, 73 k, Ah, S. Dory (A. Orain), 
S. Dory

   Shine	Baby	Shine, h, 7 ans, 71 k,  h, Mme C. Braire 
(T. Guineheux), Rémy Nerbonne

 1531 2 Pepito Des Bois, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, Mme J. Brillet 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1580 3 Sleep	Easy	GB, h, 10 ans, 70 k (67 k), 0h, S. Hurson 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1534 2 Bois Flottee, f, 6 ans, 68 k (64 k), gh, J. Hardy (A. Nail), 
W. Menuet (s)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 113 a
¾ long, encolure, ½ long, 1 long, 1 long, 7 long ½, 7 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Primes aux propriétaires :
 777 a Lady Barbarella.
 388 a Idee Rochelaise.
 226 a Hakir.
 153 a Idole Fromentin.
 72 a Ilbao.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Richard Mark Venn, Ron Davies.
 682 a Scea Solange Esnouf, Ecurie Madame Patrick Papot.
 398 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 270 a Adrien Delaroque, Mme Solange Esnouf.
 127 a Etienne Raquin.

Temps total : 7’21’’33’’’
La jument LADY BARBARELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU
0408 304 lundi 31 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – ROBERT ADENOT – 
Patrick SABAROTS – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 1673 4357 PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
DE SEINE ET MARNE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieur de 2.000 en 2.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs de 9.000. En outre, les poulains ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1410  Es Castell, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Moonbaby (Le Balafre), 71 k (68 k),  h, (17 000), 
Ecurie Sagara (E. Bonnet), P. Lenogue

 1513 6 Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 70 k (67 k), 0h, (15 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1513 4 Angel	First, h, b, 3 ans, par Ardad IRE et Angel’S Tears 
GB (Seeking The Gold USA), 70 k (66 k), Ah, (15 000), 
Ecurie Bred To Win SC (P. Denis), P. Quinton (s)

 1513 5 Harquency, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hocquigny 
(Rajsaman), 68 k (67 k),  h, (11 000), H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1476 1 Zilcover, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 72 k (69 k),  h, (15 000), 
Har. Haras De Couely (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1480 5 Baron Mario, h, 3 ans, 68 k (65 k), A, (11 000), 
JP. Vanden Heede (DA. Surveillant), S. Foucher

 1603 7 The	Dude	IRE, h, 3 ans, 71 k (68 k), 0h, (13 000), 
D. Deodato (T. Dumouch), E. Grall (s)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Zilcover
Certif. vétérinaire : As Des Valois
Sans motif : Juke Box Desbois
7 long, 5 long ½, 1 long, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a

Primes aux propriétaires :
 745 a Es Castell.
 372 a Tomorrowland.
 210 a Angel First.
 145 a Harquency.
 72 a Zilcover.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Ecurie Sagara.
 721 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 408 a Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Julian Ince.
 282 a Franklin Finance S.A. .
 141 a Butel & Beaunez (S), Elmina.

Temps total : 4’19’’71’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la dérobade du hongre BARON MARIO 
(David André SURVEILLANT) dans la diagonale.
Après examen du film contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre s’était dérobé sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à 
l’encontre de l’un de ses concurrents.
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 1671 4327 PRIX SERGE THANRY
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1512 4 Barython	De	Vaige, h, b, 6 ans, par Nicaron GER 
et Prima Note (Nononito), 70 k, Ah, F. Fernandes 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1572 4 Fee	Speciale, f, b.f, 7 ans, par Special Kaldoun (IRE) 
et Blue Maker [Policy Maker (IRE)], 65 k (64 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (E. Metivier), Ch. Herpin (s)

 1541  Freydis, f, al, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Marcheferais 
(Funny Baby), 70 k (67 k), And. Roussel (J. Zerourou), 
And. Roussel

 1465  Hipparion, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Achade 
(Daramsar), 72 k (71 k), Ah, D. Clayeux (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

 1031  Go Wilko, h, b, 10 ans, par Voix Du Nord et Rivatune 
(Attune), 67 k, And. Roussel (A. Roussel), And. Roussel

 1572 3 Bolero	De	Kerser, h, 11 ans, 75 k (74 k),  h, 
Ecurie des Dunes (M. Chailloleau), P. Quinton (s)

 1618 3 Fiancee	Du	Large, f, 7 ans, 71 k (70 k), gh, CE. Cayeux 
(H. Tabet), CE. Cayeux

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 219 a
1 long, 2 long, loin, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Barython De Vaige.
 388 a Fee Speciale.
 226 a Freydis.
 153 a Hipparion.
 72 a Go Wilko.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Scea Barbottiere.
 682 a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
 398 a Maurice Jonnette, Pierre-Hugo Dumont.
 270 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.
 127 a Andre Roussel, Mme Veronique Huchot.

Temps total : 7’12’’69’’’
Le hongre BARYTHON DE VAIGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1672 4326 PRIX DE L’ABBAYE DES PREMONTRES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 10.500, les 5 ans, n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1399 1 Lady	Barbarella, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Petite 
Fantasie GB (Flemensfirth USA), 68 k,  h, RM. Venn 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1567  Idee	Rochelaise, f, b, 4 ans, par Network GER et 
Nuit Rochelaise [Dress Parade (IRE)], 65 k (64 k), gh, 
Ecurie des Dunes (H. Tabet), P. Quinton (s)

   Hakir, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Revathou 
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(J. Zerourou), Ch. Herpin (s)

 1583 4 Idole Fromentin, f, b.f, 4 ans, par Conillon GER et 
Natacha Rochelaise [Assessor (IRE)], 65 k (64 k),  h, 
A. Delaroque (E. Metivier), Ch. Herpin (s)

 1610 3 Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat 
(Dom Alco), 72 k (71 k), Ah, A. Gronfier (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

 1567  Marina Gamba, f, 4 ans, 65 k (66 k), A, O. Locquet 
(A. Roussel), O. Locquet

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 122 a
5 long, 6 long, 3 long, ½ long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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 1438  Glycine	Bleue, f, b, 3 ans, par Network GER et Vallee 
Rose (Nickname), 70 k (67 k),  h, (15 000), Mme P. Papot 
(F. Besson), P. Quinton (s)

 1499  Jaipur	Du	Bourg, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
New Frosty [Silver Frost (IRE)], 68 k (65 k), 0h, (11 000), 
J. Brion (N. Howie), M. Seror (s)

 1499  Ultra	Cash, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Cash For 
Ever (IRE) (Teofilo IRE), 67 k,  h, (9 000), F. Sauque 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1499  Parovna, f, 3 ans, 71 k (70 k), 0h, (13 000), D. Hartmann 
(C. Riou), R. Schmidlin

   Jinggle, f, 3 ans, 70 k (67 k), (15 000), J. Merienne 
(GG. Vibert), J. Merienne

   Angel	Storm, f, 3 ans, 69 k (68 k),  h, (13 000), 
P. Adda (s) (C. Smeulders), P&F. Adda & Renaut (s)

 1578  Jaffna, f, 3 ans, 69 k (66 k), Ah, (13 000), M. Viel 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 1499  Chabadatika, f, 3 ans, 72 k (69 k), Ah, (19 000), S. Taieb 
(G. Meunier), M. Seror (s)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def.
5 long, 1 long ½, ½ long, 6 long, 5 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Naeva.
 372 a Joly Poupee.
 210 a Jazzy Du Mestivel.
 145 a Saraswati.
 72 a Glycine Bleue.
 48 a Jaipur Du Bourg.
 24 a Ultra Cash.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Jacques Seror.
 721 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 408 a Michel Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais, Suc. Martine 

Hallais.
 282 a Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.
 141 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 94 a Mme Cecile Challin, Jerome Brion.
 47 a Frederic Sauque.

Temps total : 4’19’’55’’’
Le jockey Manuel RAME ne se sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche NAEVA par 
le jockey Enzo BONNET.
La pouliche NAEVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1676 4363 PRIX PAUL TAVERNIER
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
11.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1488  Apple’S	Cat, h, b.f, 6 ans, par Protektor GER et 
Queenhood (Linamix), 67 k,  h, D. Lumet (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 455  Honneur	Des	Obeaux, h, b, 8 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 69 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1446  Champagne	Mystery	IRE, h, b, 8 ans, par Shantou 
USA et Spanker GB (Suave Dancer USA), 67 k, gh, 
The Franglais Partnership (J. Reveley), T. George

 1553 1 Kapteen, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 67 k, D. Dahan (C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

 1582 5 Galileo De Viette, h, b, 6 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 71 k,  h, Ger. Lecomte (R. Julliot), 
Ger. Lecomte

 1558  Assad Lawal, h, 7 ans, 69 k (68 k), 0, S. Jeddari 
(B. Claudic), S. Jeddari

 1510 1 Great	Escape, f, 6 ans, 68 k (64 k), 0h, 
Haras du Mondant (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 558 7 Monty	Saga, h, 6 ans, 67 k, gh, Mme ML. Gast 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def.
4 long, 4 long, 6 long, 6 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Apple’S Cat.
 453 a Honneur Des Obeaux.
 179 a Kapteen.
 85 a Galileo De Viette.
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Le hongre ES CASTELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1674 4362 PRIX COLONEL ROBERT LABOUCHE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une 
valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 9.000, ni été classés 3e d’une course 
d’une course de dotation totale de 42.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1523 3 Kapking, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Anaqueen 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Avocette, f, b, 5 ans, par Balko et Castilly (Robin 
Des Champs), 67 k,  h, Mme L. Malivet (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1526 3 Diva	Secrete, f, b.f, 5 ans, par Secret Singer et Diva 
Des Taillons (Saint Des Saints), 69 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

 1590  Halleluia, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Under (Le 
Malemortois), 67 k (64 k), D. Hartmann (G. Meunier), 
R. Schmidlin

 1590  Haeva	D’Or, f, b, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Roche 
Verte [Arnaqueur (USA)], 69 k (65 k), Ah, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1588 1 Uzellede	Roche, f, 5 ans, 69 k (68 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 1584 5 Histoire	De	France, f, 5 ans, 71 k (67 k), 0h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1530 1 Ilcatraz, h, 5 ans, 69 k (66 k),  h, J. Bigot (M. Cypria), 
J. Bigot

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def.
6 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 4 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Kapking.
 453 a Avocette.
 264 a Diva Secrete.
 179 a Halleluia.
 85 a Haeva D’Or.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Earl Haras Du Luy.
 796 a Mme Loic Malivet, Loic Malivet.
 464 a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.
 315 a Francois-Marie Cottin.
 149 a Scea Ecurie Jc. Laisis.

Temps total : 4’32’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIVA SECRETE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre KAPKING et la jument DIVA SECRETE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1675 4358 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAMPAGNE SUR 
SEINE
(Haies - À réclamer - Femelles)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 3	ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs de 9.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1499 1 Naeva, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Todaraba 
[Martaline (GB)], 72 k (69 k), gh, (15 000), F. Leclercq 
(E. Bonnet), Butel & Beaunez (s)

 1499 3 Joly	Poupee, f, b, 3 ans, par Estejo GER et Perle Du Seuil 
(Sleeping Car), 70 k (67 k),  h, (15 000), Butel & Beaunez (s) 
(N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1499 7 Jazzy	Du	Mestivel, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 70 k (66 k),  h, 
(15 000), Ecurie des Dunes (P. Denis), P. Quinton (s)

 1480  Saraswati, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Lovely 
Tender [Great Pretender (IRE)], 69 k (68 k),  h, (13 000), 
P. Lenogue (R. Mayeur), P. Lenogue
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 1678 4361 PRIX DES GORGES D’APREMONT
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, gagné une course d’une dotation totale de 18.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1567 2 Incollable, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Bonne A 
Marier [Dylan Thomas (IRE)], 69 k, Haras de Saint-Voir 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

 1440 3 Le Garlaban, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Pleasant Afternoon (IRE) (Muhtathir GB), 71 k (68 k), Ah, 
C. Trecco (G. Meunier), D. Windrif

 1543  Irish	Bar, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Kendova 
(Kendor), 70 k,  h, G. Laroche (J. Charron), M. Seror (s)

 824 3 Mind	Glory, f, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Mind Master USA (Mizzen Mast USA), 65 k (64 k),  h, 
D. Le Breton (G. Richard), F. Nicolle

 1602  Sideralis, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Biche D’Oo 
[Martaline (GB)], 72 k (69 k), Ah, O. Tricot (W. Bertin), 
L. Viel (s)

 1481 1 Interdit	De	Jeu, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 72 k (69 k), gh, J. Detre 
(T. Vabois), P. & C. Peltier (s)

 1422  Ipaloma Du Maine, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Boheme Du Maine [Peer Gynt (JPN)], 65 k (66 k),  
h, J. Jouin (A. Desvaux), J. Jouin

 1593  Il	Est	Sacre, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Ecurie Magnien 
(C. Riou), J. Delaunay

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Sideralis
Certif. vétérinaire : Sagarrou
Sans motif : Invictice
6 long, courte encolure, 3 long, nez, 8 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Incollable.
 455 a Le Garlaban.
 257 a Irish Bar.
 178 a Mind Glory.
 89 a Sideralis.
 59 a Interdit De Jeu.
 29 a Ipaloma Du Maine.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Haras De Saint-Voir.
 882 a Mme Brigitte Re-Scandella.
 498 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 345 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 172 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 115 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.
 57 a Louis Menard, Pierre-Edouard Morisset.

Temps total : 4’30’’96’’’

 1679 4360 GRANDE COURSE DE HAIES DE FONTAINEBLEAU
(Haies - Handicap de catégorie)

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 45.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18.

 1510 3 Golden Park, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 70 k (66 k), gh, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1558  Sambrillon, f, b, 6 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 661/2 k (641/2 k),  h, A. Sannier 
(K. Ouvrier), A. Sannier

 1527 1 Regaxos, h, n, 9 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 70 k,  h, Ecurie Etoile N.V. (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1510  The	Room, f, al, 5 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 71 k (68 k), D. Duglas (J. Coyer), 
M. Pitart
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 796 a Mme Nicolas Devilder.
 426 a Catridge Farm Stud Ltd, Burgage Stud, prime non attribuée.
 315 a Bertrand Compignie.
 149 a Domingo Querol San Martin.

Temps total : 4’15’’28’’’
Les hongres APPLE’S CAT et HONNEUR DES OBEAUX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1677 4359 PRIX STYRAX
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et les pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1460  Ispano Star, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Taguy Star (Visionary), 70 k (67 k), Ah, (10 000), A. Peake 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 1641  In Memoria, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Catholique 
(Saint Des Saints), 72 k (69 k), g, (12 000), A. Claire 
(T. Vabois), Mme A. Karkosa

 1544 3 Halite IRE, h, b, 4 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 72 k (69 k),  h, (12 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1544 7 Grosso Modo, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Second Emotion [Medaaly (GB)], 68 k (64 k),  h, (8 000), 
D. Cottin (s) (F. Mula), D. Cottin (s)

 1544 2 Platina, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Pikardie FR 
(Sholokhov IRE), 68 k (67 k),  h, (10 000), DS Pegas 
(B. Claudic), D. Torok

   Queen	Doctor, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Queen Amelia [Royal Applause (GB)], 70 k (67 k),  
h, (12 000), Passion Racing Club (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1491  Invisible Sun, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Chi Mai 
(GB) (Shirocco GER), 72 k (68 k), (12 000), J. Merienne 
(E. Meunier), J. Merienne

 1467 2 Icare	D’Illiat, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (10 000), R. Petit 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1593  Icone	Lointaine, f, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (12 000), 
Y. Fouin (s) (B. Morel), Y. Fouin (s)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : In Memoria
Certif. vétérinaire : Philae Song
3 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 3 long, 1 long, 1 long ½, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Ispano Star.
 372 a In Memoria.
 145 a Grosso Modo.
 72 a Platina.
 48 a Queen Doctor.
 24 a Invisible Sun.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 721 a Haras De Mirande.
 374 a John O’Connor, prime non attribuée.
 282 a Pierre De Maleissye Melun, Terry Amos.
 141 a Jiri Travnicek.
 94 a Ecurie Chaudenay.
 47 a Mme Cindy Dhumez.

Temps total : 4’13’’87’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Francesco MULA et Benoit CLAUDIC, les Commissaires 
ont adressé des observations à ce dernier pour avoir laissé pencher 
la pouliche PLATINA vers l’extérieur dans la diagonale, contrariant 
légèrement plusieurs de ses concurrents ; le mouvement constaté n’ayant 
toutefois eu aucune incidence sur le résultat de la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Quentin DEFONTAINE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours, pour avoir modifié volontairement après la pesée 
d’avant la course, des éléments avec lesquels il s’était pesé.
Les hongres ISPANO STAR et IN MEMORIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1622 2 Ingenieuse, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Taquineuse 
Esqua (Nononito), 70 k, 0h, L. Jamault (T. Beaurain), 
A. Fouassier

 1525 5 Iowa De Balme, f, al, 4 ans, par Vic Toto et Tartelette 
[Cachet Noir (USA)], 69 k (65 k),  h, JL. Henry 
(M. Brochard), F. Nicolle

 1574 5 Ines	Des	Pictons, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Aurore Des Pictons [Khalkevi (IRE)], 70 k (67 k), 
SCEA Marais des Pictons (T. Dumouch), Mme I. Gallorini

 1629  Idole	D’Un	Regard, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Juste Un Regard [Caballo Raptor (CAN)], 69 k (65 k),  h, 
T. Poche-Caro (D. Thomas), T. Poché

 1564 4 Iskatar, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Skarina [Dark 
Moondancer (GB)], 68 k (67 k),  h, Mme K. Perreau 
(H. Rodriguez Nunez), Mme S. Mestries

 1537  Inesta, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, R. Bertin (T. Jaguelin), 
R. Bertin

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def.
3 long, 4 long ½, 3 long, loin, ½ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ingenieuse.
 280 a Iowa De Balme.
 163 a Ines Des Pictons.
 111 a Idole D’Un Regard.
 52 a Iskatar.

Primes aux éleveurs :
 986 a Laurent Jamault.
 493 a Jean-Luc Henry.
 287 a Scea Marais Des Pictons.
 195 a Rodolphe Train, Jacques Train.
 92 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’19’’1’’’
Le jockey Jean-Baptiste BRETON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument INESTA par le jeune jockey 
Thomas JAGUELIN.
La pouliche IOWA DE BALME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1681 4614 PRIX JOUECLUB
(Haies - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1516  Bonheur	De	Ballon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Bonheur De Stara [Astarabad (USA)], 70 k (69 k), Agh, (10 
000), Mustang SARL (C. Riou), M. Solier

 1476 5 Alibichop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Allie Chope 
[Soave (GER)], 68 k,  h, (8 000), H. Boubel (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 1336 5 Jilaijone, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Alauda [Great Pretender (IRE)], 70 k (67 k),  h, 
(10 000), Ecurie de Maleissye (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1476 4 Lucifere	Deteillee, f, b.f, 3 ans, par Manatee GB et 
Cletie De Teillee (Clety), 66 k,  h, (8 000), Mme E. Touvais 
(T. Lemagnen), de A. Boisbrunet (s)

   Clever Girl, f, b.f, 3 ans, par Brametot IRE et One Clever 
Cat IRE (One Cool Cat USA), 68 k (64 k),  h, (10 000), 
Ecurie de Theyss (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1552  La	Baroche, f, 3 ans, 68 k (64 k), gh, (10 000), T. Tailleur 
(D. Thomas), T. Poché

 1545  Arcos	Vancouver, h, 3 ans, 70 k (69 k),  h, (10 000), 
LA. Morari (C. Smeulders), Mme G. Menato

 1563  Mywave, f, 3 ans, 66 k,  h, (8 000), P. Rousseau 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

   Bannockburn, f, 3 ans, 68 k (64 k), gh, (10 000), 
Ecurie de L’Empereur (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1585 4 Kushinda, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, (8 000), Mme H. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Clever Girl
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Bonheur De Ballon.
 216 a Alibichop.
 126 a Jilaijone.
 85 a Lucifere Deteillee.
 40 a Clever Girl.
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 1558 3 Elisa	Des	Obeaux, f, b.f, 8 ans, par Magadan IRE 
et Shifra (Califet), 68 k, A, Mme N. Devilder (O. Jouin), 
N. Devilder

 1606 2 Soral	De	Kerzel, h, b, 8 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 69 k (66 k), Ah, J. Merienne 
(GG. Vibert), J. Merienne

 563 4 Affortunato, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Affolante USA 
(Whywhywhy USA), 72 k (68 k),  h, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1558  On Your Marks GB, h, 5 ans, 66 k, A, 
Feel Good Horse Racing (J. Charron), D. Windrif

 1595 6 Messi Blue, h, 7 ans, 691/2 k (651/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1570 2 Ayeth, h, 6 ans, 71 k (68 k),  h, J. Finch (G. Meunier), 
L. Carberry (s)

 1510  Sweet Cesaria, f, 5 ans, 651/2 k (641/2 k), Mme E. Himmel 
(H. Tabet), W. Himmel

 1558  Comann, h, 5 ans, 651/2 k, 0h, Mme B. Rosa (D. Mescam), 
Mme A. Rosa

 1163  Le	Meteque, h, 9 ans, 651/2 k (621/2 k),  h, D. Windrif 
(T. Vabois), D. Windrif

 1417  Santana Du Berlais, h, 9 ans, 62 k,  h, J. Hayoz 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def.
1 long ½, 4 long, 1 long ¼, encolure, 2 long, 5 long, 3 long, 7 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Golden Park.
 891 a Sambrillon.
 526 a Regaxos.
 364 a The Room.
 202 a Elisa Des Obeaux.
 141 a Soral De Kerzel.
 101 a Affortunato.

Primes aux éleveurs :
 3 200 a Mathieu Daguzan-Garros.
 1 564 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 924 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 640 a Jean-Claude Seroul.
 355 a Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 248 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 177 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’52’’54’’’
Le jockey Manuel RAME ne se sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LE 
METEQUE par le jockey Teddy VABOIS.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Louisa 
CARBERRY par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
cette dernière ayant été jugée responsable de cette situation.
Suite à une erreur de transcription, il convient de noter que le poids porté 
par le hongre SANTANA DU BERLAIS est de 62 k.
A l’issue de la course, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Ludovic PHILIPPERON en leurs explications, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir été à l’origine de deux faux départs.
A l’issue de la course, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey Nathanael FERREIRA en leurs explications, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir été à l’origine d’un faux départ.
La jument GOLDEN PARK et le hongre REGAXOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

ANGOULÊME
0502 305 mardi 1er novembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Julien GROSSO – Michel JOYEUX

 1680 4613 PRIX TERRATRANS-CHADURIE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacle, reçu une 
allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.
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 1513 7 Jospinet, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et Tendresse 
Sivola (Discover D’Auteuil), 67 k, Ah, Ecurie des M 
(A. Orain), P. Quinton (s)

 1438 4 Marinalgan, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Chez 
Marina IRE (Duke Of Marmalade IRE), 65 k (64 k),  h, 
Mme G. Menato (C. Smeulders), Mme G. Menato

 1585 2 Liwah, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mezah IRE (Invincible 
Spirit IRE), 66 k (62 k),  h, JL. Alnet (M. Brochard), F. Nicolle

 1110  Foli Siffai, h, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et Perle Du 
Vallon [With The Flow (USA)], 68 k (65 k), A, S. Cotteverte 
(A. Davodi), S. Foucher

5 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Foli Siffai
Sans motif : Je Suis Divin
1 long ½, 7 long ½, 1 long ¼, 6 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Jibe Des Dunes.
 280 a Jospinet.
 163 a Marinalgan.
 111 a Liwah.
 52 a Foli Siffai.

Primes aux éleveurs :
 986 a Ecurie Des Dunes, Scea Des Dunes, Olivier Langenais.
 493 a Frederic Heudiard.
 287 a Botti (S), Genets Srl.
 195 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.
 92 a Gerard-Michel Brillet.

Temps total : 5’12’’4’’’
Le jockey Jean-Baptiste BRETON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MARINALGAN par le jockey 
Corentin SMEULDERS.
Le poulain JOSPINET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1684 4548 PRIX LAETITIA GRENIER «AUX SOINS DES ANIM’EAU» 
(PRIX BAR LE BALCON)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 
16.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1493 1 Chagos, h, b, 6 ans, par Crossharbour GB et Eclipse De 
Segre GB (Ishiguru USA), 76 k (73 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1587  Soane De Clave, f, al, 7 ans, par Soave GER et Oceane 
De Clave [Panoramic (GB)], 68 k (67 k), gh, J. Barrao 
(H. Rodriguez Nunez), J. Barrao

 1529 1 High	Rocko, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Dannkoe 
[Dano Mast (GB)], 70 k (69 k),  h, J. Marion (s) (C. Riou), 
J. Marion (s)

 1580 5 Fenix	De	L’Aunay, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 68 k (65 k), Ah, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

 1587 3 Boumba, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil 
(Le Nain Jaune), 74 k (71 k), A, D. Giethlen (T. Dumouch), 
T. Fourcy (s)

 1632 5 Kap	Calloway, h, 7 ans, 67 k, Ah, Y. Lemonnier 
(A. Orain), Y. Lemonnier

 1530  Hystrion, h, 5 ans, 73 k (70 k), Ah, J. Marion (s) 
(S. Jourdan), J. Marion (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def.
¾ long, 2 long, encolure, 2 long, 1 long, 6 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Chagos.
 280 a Soane De Clave.
 163 a High Rocko.
 111 a Fenix De L’Aunay.
 52 a Boumba.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.
 493 a Mme Perrine Franzel Millepied.
 287 a Mme Marie-Agnes Aulnette, Louis Aulnette.
 195 a Pascal Reaute.
 92 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.

Temps total : 6’12’’1’’’
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Primes aux éleveurs :
 758 a Mme Robert Gasche-Luc.
 379 a Alain Chopard.
 221 a Pierre De Maleissye Melun.
 150 a Brosseau Et Fils.
 71 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

Le jockey Jean-Baptiste BRETON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain ARCOS VANCOUVER par le 
jockey Corentin SMEULDERS.
Les poulains BONHEUR DU BALLON et JILAIJONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1682 4615 PX PMU DE LA CHARENTE «LE GIBUS»-CHALLENGE DE 
L’OBSTACLE WTW HIPCOVER
(Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-
Riders)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Pour	 Gentlemen-rider	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1609  Baliland, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 72 k (69 k), A, (10 000), 
Mme S. Pelletan (L. Urbano Aguero), JL. Pelletan

 1463 1 Sententza	(GB), h, b, 9 ans, par Manduro GER et Forago 
USA (Forestry USA), 72 k (68 k),  h, (8 000), Mme I. Gibaud 
(Mme L. Cotta), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1535 1 Dakodac, h, gr, 9 ans, par Dragon Dancer GB et 
Nyoriai Spirit [Lesotho (USA)], 70 k (67 k), Agh, (6 000), 
Y. Lemonnier (Q. Bouron), Y. Lemonnier

 1588 4 J’Va	Yale, h, b, 10 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 70 k (67 k), Agh, (8 000), 
M. Pelletant (A. Gleyroux), M. Pelletant

 1587  Gadget	Boy, h, b.f, 6 ans, par Nidor et Cleni Girl 
[Sassanian (USA)], 68 k (65 k), g, (6 000), P. Viers 
(S. Bouyssou), P. Viers

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def.
Consition spéciale : Rosande
3 long, ¾ long, loin, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Baliland.
 216 a Sententza (Gb).
 126 a Dakodac.
 85 a J’Va Yale.
 40 a Gadget Boy.

Primes aux éleveurs :
 758 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 379 a Francis Montauban.
 221 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny 

Amouraben.
 150 a Jean-Pierre Fournier.
 71 a Ecurie D’Ossau.

Temps total : 5’6’’2’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Ludovic 
CADOT, interdit à la jument ROSANDE de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
Ludovic CADOT par une amende de 150 euros.
Les chevaux BALILAND et SENTENTZA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1683 4616 PRIX IMEX
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585)
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
gagné une course de dotation totale de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1471  Jibe	Des	Dunes, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Aramiss Des Dunes (Al Namix), 70 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

3 800 m

1

2

3

4

5

3 800 m

1



34 BO 2022/22 - obstacle

1 novembre 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1412 5 Zurekin IRE, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 69 k,  h, J. Finch (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

 1604  Hey	Jude, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et Boston Du 
Berlais [Turgeon (USA)], 71 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1381 1 Charmino, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 72 k, Ah, X. Huet 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 1039 2 Fandango, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) 
et Paranoia [Esprit Du Nord (USA)], 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1509 7 Chouan, h, 6 ans, 71 k, 0h, Ecurie de L’Empereur 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1550  General	Desjy, h, 5 ans, 69 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def.
3 long, 6 long, 1 long ¼, 1 long.
31 200a – 15 600a – 9 100a – 6 175a – 2 925a

Primes aux propriétaires :
 2 808 a Calnutz.
 819 a Hey Jude.
 555 a Charmino.
 263 a Fandango.

Primes aux éleveurs :
 4 931 a Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.
 2 262 a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
 1 438 a Scea Hamel Stud.
 975 a S.C.E.A. La Plante.
 462 a Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.

Temps total : 5’48’’90’’’
Les hongres CALNUTZ (AQ) et CHARMINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DURTAL
0213 305 mardi 1er novembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jérôme HERISSON – Frédéric GUILLON – 
Eric MEUNIER – André MARTIN

 1687 4605 PRIX GRIP
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 521 1 Ikaria, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Belle Ile [Linda’S Lad 
(GB)], 67 k, Ah, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1494 2 Hipomee, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Baltic 
Speed [Ballingarry (IRE)], 71 k, g, Suc. D. Lassaussaye 
(S. Paillard), G. Lassaussaye

 1462 1 Image	Du	Jour, f, n.p, 4 ans, par Network GER 
et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 68 k (64 k), 
gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1532 1 Harmonie	De	L’Arie, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 74 k (71 k), Ah, 
Mme L. Seurin (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1532 3 Harlesca, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et Terre De 
La Motte [Network (GER)], 69 k (66 k), gh, Mme E. Varin 
(GG. Vibert), Mme E. Varin

   Histoire De Pretot, f, 5 ans, 67 k (64 k), gh, 
Mme P. Chemin (P. Denis), Ch. Herpin (s)

 1614  Holidays, f, 5 ans, 67 k (65 k), 0h, F. L’Allinec 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1583 1 Iota	De	Vauzelle, h, 4 ans, 70 k,  h, N. Moisson 
(R. Julliot), S. Zuliani (s)

 1082 4 Highest	Love, h, 5 ans, 72 k (71 k), S. Sutton 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Iota De Vauzelle
Certif. vétérinaire : Iliade D’Estruval
1 long, 4 long ½, 3 long, tête, 7 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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Le cheval CHAGOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

DIEPPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANTES

0404 305 mardi 1er novembre 2022
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – Marie-Josèphe HUET

 1685 4289 PRIX DES SOCIETAIRES
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k, plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Zen	Light, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints et Dalhia 
Light (Saint Cyrien), 72 k (68 k), gh, (12 000), JM. Bazire 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1507 4 Cybor	Del’Rais, h, b, 9 ans, par Monitor Closely IRE 
et Cyborria (Cyborg), 72 k (69 k),  h, (10 000), N. Paysan 
(T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1571 2 Lignou, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Lady Meydan 
[American Post (GB)], 70 k, 0, (8 000), AN. Hollinshead 
(de F. Giles), AN. Hollinshead

 1595 7 Caddyhill	IRE, h, b, 7 ans, par Arcadio GER et Ring Hill 
(GB) [Bering (GB)], 72 k, (10 000), Ecurie Club Des Etoiles 
(L. Zuliani), Butel & Beaunez (s)

 1510 4 Dill Des Fresnes, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et Venus 
Du Berlais (Bernebeau), 72 k (69 k), A, (8 000), JP. Carnel 
(K. Ouvrier), JP. Carnel

 455 4 Yo, h, 11 ans, 74 k (72 k), Ah, (12 000), Ecurie des Dunes 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1540 2 Granit	De	Thaix, h, 6 ans, 74 k (71 k),  h, (12 000), 
Mme N. Viel (W. Bertin), L. Viel (s)

 1290 7 Mat La Fristouille, h, 5 ans, 68 k, A, (8 000), P. Goral 
(B. Lestrade), FX. Belvisi

 1579 3 Normande, f, 5 ans, 70 k (67 k), gh, (10 000), P. Florio 
(N. Howie), Mme G. Menato

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def.
3 long ½, 7 long, 4 long ½, ¾ long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Zen Light.
 367 a Cybor Del’Rais.
 214 a Lignou.
 68 a Dill Des Fresnes.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Patrick Boiteau.
 644 a Ecurie De La Rehoraie.
 376 a Franklin Finance S.A. .
 234 a Arctic Tack Stud, Norrismount Stud, prime non attribuée.
 120 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.

Temps total : 4’50’’0’’’
Les hongres GRANIT DE THAIX et DILL DES FRESNES et la jument 
NORMANDE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre GRANIT DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1686 4290 PRIX PRESIDENT MICHEL BODIGUEL GRAND STEEPLE-
CHASE DE LOIRE-ATLANTIQUE
(Steeple-Chase)
(L)

65 000 c (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 23.500 ni été classé 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 80.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1472 2 Calnutz, h, gr, 10 ans, par Balko et Nutz [Turgeon (USA)], 
68 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (G. Re), P. & C. Peltier (s)
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Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 2.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
1.500. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-chase, 
recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1585 1 Nice	Presage, f, n, 3 ans, par Very Nice Name 
et Bon Presage [Le Havre (IRE)], 63 k (62 k),  h, 
Haras du Grand Courgeon (G. Richard), F. Nicolle

 1522 3 Jazz	Collonges, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Tolede 
Collonges (Dom Alco), 68 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 1476 3 Petite Irlandaise, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Douce Irlandaise (Nickname), 63 k (61 k),  h, A. Philippot 
(G. Champier), Mme S. Marsch

 1581 4 Jetta	Des	Obeaux, f, 3 ans, 66 k, Mme S. Marsch 
(B. Gelhay), Mme S. Marsch

 1347  Beaute Des As, f, 3 ans, 63 k (61 k),  h, J. Ortet (s) 
(J. Coyer), J. Ortet (s)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def.
8 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a Nice Presage.
 345 a Jazz Collonges.
 201 a Petite Irlandaise.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Ecurie Dionysos.
 606 a Gaec Delorme Freres.
 353 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.

Temps total : 4’15’’72’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête d’une part, 
sur les circonstances de la dérobade de la pouliche JETTA DES OBEAUX 
(Benjamin GELHAY) au lacher des élastiques et d’autre part, sur les 
causes et les circonstances de la chute de la pouliche BEAUTE DES AS 
(Julien COYER) dans le deuxième tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
d’une part que la pouliche JETTA DES OBEAUX avait, au lacher des 
élastiques, dérobé à un endroit où la piste n’était pas fermée par une lice 
continue sans que cela soit dû à l’irrégularité de l’un quelconque de ses 
concurrents et d’autre part, que la pouliche BEAUTE DES AS avait glissé 
seule dans le deuxième tournant provoquant ainsi la chute du jockey 
Julien COYER sans qu’aucune faute ne soit imputable à un concurrent.
La pouliche NICE PRESAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1690 4510 PRIX DE BON COEUR
(Haies)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1246 3 Idylle	Des	Mottes, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Bugatti Des Mottes (Nidor), 72 k (69 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (S. Bouche), F. Nicolle

 1466 3 Jolie	Jane	(GB), f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Green 
China [Green Tune (USA)], 69 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Business Plan, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 65 k (62 k),  h, 
P. Faucampre (G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

 1564  Iness Bere, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Courmarine (IRE) (Smart Strike CAN), 70 k (67 k), g, 
R. Chotard (A. Caramanolis), R. Chotard

 1466 4 Sky	View, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, JF. Cuenca (A. Bouille), 
JF. Cuenca

 1564 5 Voixdegino, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme C. Caron (B. Gelhay), 
Mme S. Marsch

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def.
1 long, 5 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Idylle Des Mottes.
 345 a Jolie Jane (Gb).
 201 a Business Plan.
 136 a Iness Bere.
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Primes aux propriétaires :
 777 a Ikaria.
 388 a Hipomee.
 226 a Image Du Jour.
 153 a Harmonie De L’Arie.
 72 a Harlesca.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Thierry Cypres.
 682 a Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 398 a Haras De Saint-Voir.
 270 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.
 127 a Arnaud Paysan.

Temps total : 5’19’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre BAUDOIN-BOIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache.
La jument IKARIA a fait l’ objet d’un prélèvement biologique.

 1688 4606 PRIX PRESIDENT POIRIER GRAND ST-CH-C-C DE 
DURTAL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1541 1 Born To Be A Queen, f, gr, 7 ans, par 
Walk In The Park IRE et Prosopopee [Verglas 
(IRE)], 74 k,  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1483 1 Vif Ardent, h, gr, 8 ans, par Network GER et Virgata 
[Turgeon (USA)], 75 k (72 k), A, G. Henrot (F. Besson), 
P. & C. Peltier (s)

 1494 1 Voie	Lactee	IRE, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Sweet Dreams Baby IRE [Montjeu (IRE)], 74 k (71 k),  h, 
E. Lecoiffier (Q. Defontaine), E. Lecoiffier

 1533 2 Aedesia, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 71 k (68 k),  h, L. Viel (s) (P. Denis), 
L. Viel (s)

 1541 2 Elariac	De	Loued, h, b, 8 ans, par Protektor GER et 
Ralyciane (Rochesson), 70 k,  h, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

 1483 4 El	Pampa	King, h, 8 ans, 72 k (71 k),  h, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1533 3 Bob Alone, h, 11 ans, 71 k, Mme JP. Roussel (R. Julliot), 
E. Lecoiffier

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def.
3 long ½, 9 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Born To Be A Queen.
 388 a Vif Ardent.
 153 a Aedesia.
 72 a Elariac De Loued.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Ecurie Piquemal.
 682 a Ecurie Haras Des Marais.
 365 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 270 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 127 a Stephane Loiseau, Suc. Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme 

Irene Fougere.
Temps total : 6’31’’77’’’
La jument BORN TO BE A QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

NÎMES
0614 305 mardi 1er novembre 2022

Commissaires de courses : Nicolas BEUROULLE – Franck PASCO – 
Thierry LEPONT – Jacques LUC

 1689 4511 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

4 900 m
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 1576 4 Hambre	De	Mazeroy, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Parla (April Night), 65 k (64 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   Ha Ca Ira, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Va De L’Avant 
[Epalo (GER)], 66 k (661/2 k),  h, Mme P. Papon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1524 4 Hazati, h, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Zadoune Tivoli 
[Linda’S Lad (GB)], 69 k (66 k),  h, Mme E. Masson 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

 1398  Heria	De	Grugy, f, 5 ans, 67 k, gh, Mme L. Seurin 
(W. Lajon), T. Jouin

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def.
1 long, 7 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a How’S That.
 280 a Hambre De Mazeroy.
 163 a Ha Ca Ira.
 111 a Hazati.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl De Faydeau.
 493 a Haras De La Rousseliere Scea, Philippe Nicolas.
 287 a Scea Haras De Peyre.
 195 a Mme Eugene Masson, Denis Louvard.

Temps total : 5’33’’5’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les circonstances de la chute du cheval HERIA DE GRUGY.
Après examen du film contrôle et audition du jockey Wilfried LAJON il 
s’avère que le cheval HERIA DE GRUGY a glissé ce qui a occasionné 
sa chute.
Le cheval HOW’S THAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1693 4450 PRIX SYNDICAT DES ELEVEURS
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu 12.000 en steeple-
chases (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1553  Galet	D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Racinger et Suite 
D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 72 k, A, Mme F. Mauduit 
(A. Desvaux), A. Le Clerc (s)

 1630 3 Fou Prail, h, b, 7 ans, par Konig Turf GER et Star Folle 
Prail (Grand Tresor), 70 k (67 k),  h, Y. Dauce (T. Vabois), 
Y. Dauce

 1436 1 Fogo	De	Chao, h, b, 7 ans, par Agent Secret IRE 
et Provence (Subotica), 73 k (69 k),  h, P. Journiac 
(D. Lecomte), P. Journiac

 1576  Gracioso, h, al, 6 ans, par Samum GER et Regle De L’Art 
(Video Rock), 70 k (67 k), gh, JF. Lelievre (L. Colson), 
JF. Lelievre

 1572  Gream	Rochelaise, f, b, 6 ans, par Dream Well 
et Jasmine Rochelaise [Concorde Jr (USA)], 70 k, 
Ecurie des Dunes (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

   Garde Toi, f, 6 ans, 66 k (63 k),  h, A. Bore (M. Cypria), 
A. Bore

 1463 4 Guaipard, h, 6 ans, 73 k (69 k), gh, D. Penven 
(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def.
2 long ½, 1 long ½, 1 long, 5 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Galet D’Oudairies.
 280 a Fou Prail.
 163 a Fogo De Chao.
 111 a Gracioso.
 52 a Gream Rochelaise.

Primes aux éleveurs :
 986 a Comte Michel De Gigou.
 493 a Emile Hallais, Daniel Dairou, Mme Brigitte Hallais, Mme Claudine Dairou.
 287 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 195 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.
 92 a Scea Solange Esnouf.

Temps total : 5’25’’28’’’
Le cheval GALET D’OUDAIRIES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Earl Ecurie Des Mottes.
 606 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 353 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 240 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

Temps total : 4’12’’29’’’
La pouliche JOLIE JANE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1691 4512 PRIX DE POULX
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 01 juin 
dernier, en steeple-chases, reçu une allocation de 8.500
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18,5.

 1630 5 Mendelsohn, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Mossanne (Freeland), 701/2 k (661/2 k),  h, F. Petit 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

 1510  Blekova, f, al, 6 ans, par Blek et Netova [Network (GER)], 
72 k (69 k), Ah, B. Milliere (B. Gelhay), M. Pitart

 1586 5 Honda	Collonges, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 681/2 k, Ah, 
Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

   Royal	Gemix, h, b, 5 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 671/2 k (641/2 k),  h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1565 4 Adrastina GER, f, 7 ans, 63 k (62 k),  h, Mme B. Re-
Scandella (S. Bouche), Mme B. Re-Scandella

 1565 2 Hercule	De	Mesc, h, 5 ans, 71 k (67 k),  h, 
Suc. D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Royal Gemix, Adrastina GER
tête, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Mendelsohn Aa.
 388 a Blekova.
 226 a Honda Collonges.
 153 a Royal Gemix.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Adrien Cugnasse.
 682 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 398 a Gaec Delorme Freres.
 270 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

Temps total : 4’28’’69’’’
Le jockey Julien COYER ayant chuté lors du Prix AL CAPONE II et n’étant 
pas en mesure d’honorer sa monte, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument BLEKOVA par le jockey Benjamin GELHAY 
au poids de 72 kg.
La jument HONDA COLLONGES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PONTCHÂTEAU
0145 305 mardi 1er novembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Roger RICHARD – Stéphane LE COURTOIS – 
Laurence BARET – Marc POTIRON

 1692 4448 PRIX FRANCIS GASCOIN
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1333  How’S	That, f, al, 5 ans, par Jeu St Eloi et Valanchou 
(Valanjou), 70 k (66 k),  h, Mme H. Vergette (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)
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 1537  Naos GB, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Sagara (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1539 5 Stick	And	Carrot, h, 4 ans, 73 k (69 k), g, L. Edon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1544  Jess	Tavel, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme D. Bureller 
(A. Moriceau), JV. Chaignon

 1440  Imperial Zen, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Ecurie des Dunes 
(M. Ferron), P. Quinton (s)

   Ipalina, f, 4 ans, 65 k (63 k), N. Jouin (L. Quittet), 
D. Bernier

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def.
3 long ½, 3 long ½, 4 long ½, nez, 4 long, 2 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a King Of Dark.
 280 a Speed Lucky.
 163 a Iguski.
 111 a Patrick.
 52 a Monacoville.

Primes aux éleveurs :
 986 a Ecurie R. E. .
 493 a	Eric	Aubree,	Clint	Goffin.
 287 a Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.
 195 a Francois-Marie Cottin.
 92 a Mlle Renee Dwek, Mme Dominique Dwek, Roger-Yves Simon, Mlle Chloe 

Simon.
Temps total : 3’56’’50’’’
Le cheval SPEED LUCKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1694 4449 PRIX DE PRINTEMPS II
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1457  Notre Virenne, f, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Legende 
Vireenne [Legend Of France (USA)], 65 k (611/2 k),  h, 
P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

 1502 4 Joly	Risk, h, b.f, 7 ans, par No Risk At All et Joly 
Kamelia (Oumnaz), 70 k, Ah, R. Bedouet (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1579 2 Vingtcoeurs, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Ana 
Zghorta (GB) (Anabaa USA), 67 k (64 k),  h, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 766  Emzo, h, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Quellemare [Goldneyev (USA)], 67 k (64 k), 0h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 584 2 Patryann	Stlaurent, f, b, 7 ans, par Le Houssais 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 68 k, 0h, B. Le Regent 
(L. Solignac), B. Le Regent

 1527 5 Mister Mo GER, h, 7 ans, 72 k (69 k), Ger. Lecomte 
(T. Vabois), Ger. Lecomte

 1527  Simba De Teillee, h, 11 ans, 67 k (64 k), 0h, 
R. Guillerm (D. Carre), S. Gouyette (s)

 1575 3 Okaline	Delagrange, f, 8 ans, 65 k (64 k), gh, 
C. Gicqueau (S. Thepaut), C. Gicqueau

 1534 4 Paris	D’Auteuil, h, 7 ans, 69 k, Ah, Pat. Lajon 
(A. Desvaux), Pat. Lajon

 434  Simbolic, f, 7 ans, 67 k (64 k), Ah, S. Seignoux 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

10 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Joly Risk
9 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 8 long ½, 3 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Notre Virenne.
 280 a Joly Risk.
 163 a Vingtcoeurs.
 111 a Emzo.
 52 a Patryann Stlaurent.

Primes aux éleveurs :
 986 a Claude Coue, Mme Colette Coue.
 493 a Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
 287 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 195 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 92 a Patrick Menezo, Yannick Menezo.

Temps total : 3’50’’20’’’
Le jockey Wilfried LAJON ne se sentant pas suffisamment bien pour 
assurer sa monte suite à sa chute dans la 1re course, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le cheval PARIS D’AUTEUIL par le 
jockey Alban DESVAUX.
Le cheval NOTRE VIRENNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1695 4447 PRIX GO INTERIM
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1503  King	Of	Dark, h, b, 4 ans, par Crillon et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 69 k (67 k),  h, Ecurie R.E. 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1528 3 Speed	Lucky, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 74 k (71 k), K. Plisson 
(D. Carre), K. Plisson

 10  Iguski, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss [Bach 
(IRE)], 67 k (64 k),  h, Ecurie Bred To Win SC (E. Meunier), 
P. Quinton (s)

 1528 4 Patrick, h, gr, 4 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 71 k (68 k), gh, L. Paillard (M. Cypria), T. Poché

   Monacoville, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Rada 
Angel IRE (Le Vie Dei Colori GB), 74 k (71 k), J. Lesguer 
(T. Vabois), F. Hayeres (s)

3 400 m
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*Adrastina GER, f, 7 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 1691

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 1688/4

Affortunato, h, 6 ans, Kendargent et 
Affolante USA, 1679/7

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
1665/5

Al Inea, f, 4 ans, Cokoriko et Al 
Gane, 1607

Al Nakhil, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Salwa IRE, 1633/6

Alce, f, 4 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 1602/2

Alcyone Rouge, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Fidelety, 1599/4

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 1681/2

Allegria Rouge, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Epala, 1651/5

Amour D’Un Jour, h, 4 ans, Polarix 
(GB) et La Laita, 1647/7

Amssetou, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Avec Classe, 1667/1

Amy Du Kiff, h, 3 ans, Kapgarde et 
Yellowstone Cay, 1645/2

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 1652/3

*Andravida GB, f, 4 ans, Stimulation 
IRE et Peneia USA, 1621/4

Angel First, h, 3 ans, Ardad IRE et 
Angel’S Tears GB, 1673/3

Angel Storm, f, 3 ans, Stormy River 
et Berangele, 1675

Angela Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 
1600/1

Angie, f, 4 ans, Silas Marner et 
Dabrovka, 1635/7

Annie’S Dream, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Anna’S Star IRE, 1646/3

Anong, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 1651/1

Ao Nang, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Muhtatene, 1625/2

Apple’S Cat, h, 6 ans, Protektor GER 
et Queenhood, 1676/1

Araucarias, h, 5 ans, Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As, 1604/7

Arcalis Du Ninian, f, 3 ans, Le 
Houssais et Florival (IRE), 1670

Arcos Vancouver, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
1681

Arques, h, 3 ans, Recorder GB et 
Antalia, 1612/3

Ashtana, f, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Ashalanda, 1601/1

Ashutor, h, 8 ans, Redoute’S Choice 
AUS et Ashalanda, 1642/2

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 1676

Astadame, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Astaradame, 1656/5

Aston D’Enocq, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Mermaids 
Quay IRE, 1605

Athena Du Luy, f, 3 ans, Martaline 
GB et Princess Du Luy, 1603/2

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 1620

Authentique Cotte, h, 3 ans, Estejo 
GER et Romantique Cotte, 1598

Autorizia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 1641

Avel De Kerbarh, h, 6 ans, Balko et 
Etoile De Kerbarh, 1604

Avocette, f, 5 ans, Balko et Castilly, 
1674/2

Axtion, h, 4 ans, Axxos GER et 
Desert Interim (GB), 1622

Ayeth, h, 6 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 1679

Baladin De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Cendrillon De Mesc, 
1628/1

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 1609, 1682/1

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 1615/2

Baltaya, f, 4 ans, Spider Flight et 
Benuisca, 1635

Band Quality, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Qualyjenka, 
1629/3

Bannockburn, f, 3 ans, Ballingarry 
IRE et Nile Divine, 1681

Baron Mario, h, 3 ans, Manatee GB 
et Allez L’Anjou, 1673

Baron Zanzi, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Dame Noblesse, 1661

Barython De Vaige, h, 6 ans, 
Nicaron GER et Prima Note, 
1671/1

Bat Drim, h, 4 ans, American Devil et 
Anse Crawen, 1666/1

Batame Du Bocage, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Got Aba, 1640/1

Baxter Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Bonita Du Berlais, 
1644

Beau Gaulois, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Belle Griotte, 1661

Beau Gosse, h, 8 ans, Falco USA et 
Mazaya IRE, 1626/2

Beaute Des As, f, 3 ans, It’S Gino 
GER et Deesse Des As, 1689

Becquarainbow, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 
1658

Bel Amigo, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Belmiesque, 1648/3

Benou, h, 3 ans, Great Pretender IRE 
et I Care Des Sources, 1655/5

Bien Divin, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Fleur Divine, 1666/4

Blekova, f, 6 ans, Blek et Netova, 
1691/2

Bliss For Ever, h, 6 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 1606/1

Bob Alone, h, 11 ans, High Rock 
(IRE) et Monetta, 1688

Bois Flottee, f, 6 ans, Nicaron GER 
et La Fauvelaie, 1669

Bolero, h, 3 ans, Pastorius GER et 
Vokalise, 1639/5

Bolero De Kerser, h, 11 ans, 
Freedom Cry GB et Nouba De 
Kerser, 1671

Bon Conseil, h, 3 ans, Balko et 
Bahama, 1599

Bonaparte Forlonge, h, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 
1633/7

Bonheur De Ballon, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Bonheur De Stara, 1681/1

Bonito Cavallo, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Masako IRE, 1603

Born To Be A Queen, f, 7 ans, Walk 
In The Park IRE et Prosopopee, 
1688/1

Boumba, f, 8 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 1684/5

Boy Of Camas, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Camas, 1648/5

Brexit Flight, h, 3 ans, Spider Flight 
et Quesotho Royale, 1597/6

Bucksy Des Epeires, h, 3 ans, 
Buck’S Boum et Maline Des 
Epeires, 1620/2

Buen Star, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 1644

Business Plan, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
1690/3

*Caddyhill IRE, h, 7 ans, Arcadio 
GER et Ring Hill (GB), 1685/4

Caf’Conc, h, 3 ans, Kap Rock et 
Place Du Tertre, 1598

Calimero Du Mazet, h, 4 ans, Nom 
De D’La et Calisperria, 1629/1

Calnutz, h, 10 ans, Balko et Nutz, 
1686/1

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 1606/3

Captain Speaking, h, 7 ans, Linda’S 
Lad	(GB)	et	Hillflower,	1604

Caradream, f, 7 ans, Dream Well et 
Carambole, 1623/1

Castellet, h, 3 ans, Recorder GB et 
Last Cast, 1599/3

Castine, f, 5 ans, Masked Marvel GB 
et Pietra Bella, 1664

Caulfield, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Moon Romance, 1648/1

Centaurius, h, 3 ans, Pastorius GER 
et Mauny, 1598/4

Cesar De Ballon, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 1654

Chabadatika, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Chabada Le Dun, 1675

Chachacha Du Mazet, f, 5 ans, 
Nom De D’La et Rumba Des Lilas, 
1613/3

Chagos, h, 6 ans, Crossharbour GB 
et Eclipse De Segre GB, 1684/1

Chailld’Elle, f, 8 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1623

*Champagne Mystery IRE, h, 8 ans, 
Shantou USA et Spanker GB, 
1676/3

Chapeau De Paille, f, 4 ans, 
Valanour IRE et Wear The Fox Hat, 
1662

Charmino, h, 7 ans, Doctor Dino et 
Charmetie Phantom, 1686/4

Chataignier, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Castagne, 1657/3

*Chez Pedro IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 1631/3

Chloette, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Mitja, 1605/2

Choeur De Mesc, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Cendrillon De Mesc, 
1662/4

Chouan, h, 6 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 1686

Cleni Night, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 1605

Clever Girl, f, 3 ans, Brametot IRE et 
One Clever Cat IRE, 1681/5

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1616/3

Coeur De Chance, h, 8 ans, Satri IRE 
et Qi De Laulne, 1616

Coeur Nantais, h, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Nana Nantaise, 1659

Colbert Du Berlais, h, 5 ans, 
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1658/2

Comann, h, 5 ans, Kapgarde et 
County Fun, 1679

Contestable, h, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et La Ribaudiere, 1648/6

Corentin Collonges, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 1618/4

Costamania, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Caprika Bella, 1635

Costoli, h, 5 ans, Montmartre et 
Amalfitana,	1624/3

Coulee Verte, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cite Martignac, 
1647/4

Cour Supreme, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Kings Speech, 1600

Crazy Luca, h, 4 ans, Lucayan et 
Cancilla, 1635

Crealion, h, 6 ans, Creachadoir IRE 
et Lady La Lionne, 1668/1

Cybor Del’Rais, h, 9 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1685/2
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D’Allure, h, 3 ans, Nom De D’La et 
Luna Lucky, 1650

Dakodac, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1682/3

Dame Eboshi, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 1627

Dame Lescribaa, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Altesse Lescribaa, 1612/2

Daniar, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Starlin, 1631

Danny Dancer, h, 8 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Icontournable, 1665

Dantza, f, 3 ans, Gengis et Zamiyr, 
1612/4

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 1622/3

Del Piombo (IRE), h, 3 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
1648/2

Demoiselle Kap, f, 4 ans, Kapgarde 
et Dabaratsa, 1647/2

Denomedenuo, h, 6 ans, 
Crossharbour GB et Aria D’Orne, 
1626/1

Derby Dete, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Femme 
D’Honneur, 1633/4

Dernier Cri, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Sans Histoire, 
1638/5

*Desiro POL, h, 4 ans, Silvaner GER 
et Decossa POL, 1649/4

Dexter, m, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Hideaway, 1654

Diam’S De Bersy, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 1623/4

Diavolezza, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Happy Fellow, 1657/4

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1685/5

Dino Vireenne, f, 7 ans, Doctor Dino 
et Lady Vireenne, 1668/4

Diva De Mai, f, 9 ans, Roli Abi et 
Quittance, 1631/5

Diva Secrete, f, 5 ans, Secret Singer 
et Diva Des Taillons, 1674/3

Djin De La Roque, h, 9 ans, Cut 
Quartz et Belle Saga, 1643/3

Doctor Squeeze, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Gold Harvest, 1604/3

*Domina GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Diamond Lady GER, 
1664

Donne Le Change, h, 9 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Tampabella, 1656/4

Douglass, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 1630

Doux Dingue, h, 9 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 1615/5

Dream Devil, f, 5 ans, American 
Devil et Khensit, 1628

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 1652/4

Echiquier, h, 8 ans, Network GER et 
Regate, 1642/4

Echo D’Estruval, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Mome D’Estruval, 1638/2

Echo De Champdoux, h, 8 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
1604/2

Eclair De Cremille, f, 5 ans, Mister 
Ful et Jeanne De Cremille, 1624

Ecrin De Chaba, h, 8 ans, Full Of 
Gold et Ma Belle Cyrienne, 1606

Eddy De Balme, h, 8 ans, Cachet 
Noir USA et Tikiti De Balme, 1656

Eden Du Houx, h, 8 ans, Irish Wells 
et Maralypha, 1642

Edgeoy, h, 8 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Ireland, 1642

El Martel, h, 8 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 1665/1

El Pampa King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 1688

El Roy, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Vrissa, 1655/7

El Sueno, h, 3 ans, Scalo GB et 
Bandariva, 1598

Elariac De Loued, h, 8 ans, Protektor 
GER et Ralyciane, 1688/5

Elisa Des Obeaux, f, 8 ans, Magadan 
IRE et Shifra, 1679/5

Elite Rock, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Poprock Du Berlais, 1659/4

Emzo, h, 8 ans, Spanish Moon USA 
et Quellemare, 1694/4

Eniocanto, h, 8 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 1638/4

Es Castell, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Moonbaby, 1673/1

Escort’Jet, f, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et Escort’Woman, 1619/3, 
1645/4

Espoir Royal, h, 8 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 1604

Etat D’Espry, h, 8 ans, Muhtathir GB 
et Sably, 1643/1

Etatmajor, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Saintheze, 1608

Etoile Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1600/4

Etonnant, h, 8 ans, Lord Du Sud et 
Soulte, 1618

Ever Forget Me, h, 8 ans, Nidor et 
Amandiya, 1632/3

Evidence Eden,	h,	3	ans,	Kingfisher	
IRE et Escort’Eden, 1661

Excello, h, 3 ans, Cokoriko et 
Pafadas, 1639/2

*Eximia GB, f, 5 ans, Nathaniel IRE 
et Marcha Fresca GB, 1654/1

Ezilda, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Darae, 1641

Fandango, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Paranoia, 1686/5

Fanfaron Special, h, 7 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
1604

Fantastic Sivola, h, 7 ans, Noroit 
GER et Ker Llinka, 1604/6

Farasilver, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 1632/1

Farceur De Teillee, h, 3 ans, Kamsin 
GER et Venus De Teillee, 1639

Fast Mare, h, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Quellemare, 1616

Fatines, f, 7 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1668

Fee Speciale, f, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 
1671/2

Fenix De L’Aunay, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Athena De 
L’Aunay, 1684/4

Fenomene D’Oc, h, 7 ans, Kap Rock 
et Sexy D’Oc, 1615/3

Feu Follet, h, 7 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 1656/3

Fiancee Du Large, f, 7 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 1618/3, 
1671

File Au Poteau, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Turboka, 1657

First Dream, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Next Dream, 1639

Flasch Mome, h, 7 ans, Racinger et 
Lamome, 1606

Flash Davier, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 1657/7

Flavius, h, 7 ans, Saint Des Saints et 
Rapide, 1615

Fleur D’Estruval, f, 7 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1643/2

Flicka D’Olivate, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 1618/1

Florico Du Mont, h, 5 ans, Kap Rock 
et Flore Du Mont, 1613/5

Fogo De Chao, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Provence, 1693/3

Foli Siffai, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Perle Du Vallon, 1683/5

Folish Gold, f, 8 ans, Full Of Gold et 
Darling Folish, 1630/1

Follie Belgere, f, 3 ans, Full Of Gold 
et Stay Free, 1625

Follow You, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Folle De Toi, 1603

Fontaine Va Loin, f, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Fontaine 
Guerard, 1660

Fonzi Conti, h, 7 ans, Masterstroke 
USA et Regina Conti, 1609/5

Foret Vierge, f, 4 ans, Kapgarde et 
La Foret, 1649/7

Forza Conti, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Orne Saosnoise, 1631

Fou Prail, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Star Folle Prail, 1630/3, 1693/2

Fox Trot, h, 7 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 1633/3

Fraga Has, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Fracafigura	Has,	1599

Frascati Lagarde, h, 7 ans, Frisson 
Du Pecos et Onyx De Roches, 
1613/1

Freydis, f, 7 ans, Croco Rouge IRE et 
Marcheferais, 1671/3

Fripon De Ballon, h, 8 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 1665

Fripon Du Seuil, h, 7 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 
1606/5

Funway, h, 5 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 1633/1

Furibon, h, 7 ans, Balko et Harielle 
Ii, 1626/5

Furie D’Ainay, f, 7 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 1604

Gadget Boy, h, 6 ans, Nidor et Cleni 
Girl, 1682/5

Gai Luron, h, 6 ans, Samum GER et 
Santa Bamba, 1604/1

Galante D’Arthel, f, 6 ans, Cokoriko 
et La Fee D’Arthel, 1618/2

Galasina, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 1647/1

Galcoflaur, h, 6 ans, Falco USA et 
Persiflaura,	1631/2

Galego Star, h, 3 ans, Rail Link GB 
et Majestic Card, 1639

Galet D’Oudairies, h, 6 ans, Racinger 
et Suite D’Oudairies, 1693/1

Gali Love, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Love Knot IRE, 1635/6

Galilee Ska, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Lad, 1615/4

Galileo De Viette, h, 6 ans, Gemix et 
Innamorata, 1676/5

Gallipoli, h, 5 ans, Gleneagles IRE et 
Lockup (IRE), 1658

Game Opal, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Opale Jolie, 1655

Gamsoul, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 1631/1

Garde Toi, f, 6 ans, Soave GER et 
Noblemare, 1693

Geelong Sport, f, 6 ans, No Risk At 
All et Australia Sport, 1656

General Desjy, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Sea Dame, 1686

General Saint, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Wild Rose Bloom, 1665

Genovevo, h, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Mirakel, 1639

Gentleman De Reve, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 1604

Gibralfaro, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Marmoom Flower IRE, 1653/4

Gigi D’Estruval, f, 6 ans, Balko et 
Vague D’Estruval, 1659/1

Gin’N Rock, h, 3 ans, Kap Rock et 
Gin Ta, 1661

Ginja Des Taillons, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 1640/2

Ginota, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Free Sky, 1641

Girolle De Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Magic Fairy, 1632/2

Giulietta, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 1608

Giulina, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 1622/5

Gladis Parcs, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Ella Parcs, 1627

Glorice, h, 6 ans, Network GER et 
Vixice, 1656

Glycine Bleue, f, 3 ans, Network 
GER et Vallee Rose, 1675/5

*Glysandrine IRE, f, 6 ans, Dabirsim 
et Gloomy Sunday, 1637/6

Go Fast Du Berlais, h, 3 ans, 
Kapgarde et Polly’S Present IRE, 
1648/4

Go Wilko, h, 10 ans, Voix Du Nord et 
Rivatune, 1671/5

Goa Lil, h, 6 ans, Samum GER et 
Unekaina, 1658/1
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Gold Dancer, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Steel Dancer, 1655/3

Golden Gold, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 1662/5

Golden Nugget, f, 4 ans, Doctor Dino 
et	Goldflake,	1627/4

Golden Park, f, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1679/1

Goldy Loued, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Bichaga De Loued, 1669/4

Good Vibes Only, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Morning Moon GB, 1655

Gorvino, h, 9 ans, Lucarno USA et 
Rolandale, 1616

Got Left, f, 3 ans, French Navy GB et 
Sovietica Zurda, 1625

Graal Of Sunday, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Smalyne, 1642/3

Gracieuse Rodino, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Riviere Normande, 1643

Gracioso, h, 6 ans, Samum GER et 
Regle De L’Art, 1693/4

Grain De Bonheur, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 1644/5

Graine D’Estruval, f, 6 ans, 
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 1669/2

Gran Diose, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Noanoa, 1656/1

Grand De Thaix, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 1668/2

Grandeur Nature, h, 6 ans, Lord Du 
Sud et Radio Saint Voir, 1656/2

Granit De Thaix, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Perle Secrete, 1685

Gream Rochelaise, f, 6 ans, Dream 
Well et Jasmine Rochelaise, 
1693/5

Great Escape, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 1676

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 1621/3

Great Scott, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aqua Alta, 1639

Greatta, f, 4 ans, Great Pretender IRE 
et Kendoretta, 1651/3

Gremlin Du Large, h, 6 ans, 
Kapgarde et Pollinie, 1638/1

Griffon D’Aubrelle, h, 6 ans, Samum 
GER et Tiree A Part, 1609/1

Grosso Modo, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Second Emotion, 
1677/4

Guaipard, h, 6 ans, Nidor et Our 
Tears, 1693

Guardamar, h, 6 ans, Kapgarde et 
Tumavue, 1604/4

Guenola Conti, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1609/4

Gunar, h, 7 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 1659/3

Ha Ca Ira, f, 5 ans, Kap Rock et Va 
De L’Avant, 1692/3

Habanero, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 1642

Haeva D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 1674/5

Hakir, h, 5 ans, Coastal Path GB et 
Revathou, 1672/3

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 1614/4

*Halite IRE, h, 4 ans, Fascinating 
Rock IRE et Adelasia IRE, 1677/3

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 1674/4

Halo On Fire, h, 5 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 1654

Hambre De Mazeroy, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Parla, 1692/2

Handspinner, h, 5 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1624/4

Handy Delabarriere, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Cleni Love, 1667

Hannalisa, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Joly Jessy, 1659

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
1644/3

Happy Charlie, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sister Flo, 1609

Happy De Reve, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Boucouria, 1596/4

Happyboum Lida, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 1610/2

Happydenuo, f, 5 ans, Kandidate GB 
et Ucocotte, 1665/3

Harcadian, h, 5 ans, Conillon GER et 
Line Des Landes, 1614/2

Hard Roc De Kerser, h, 5 ans, 
Fuisse et Roquette De Kerser, 
1631/4

Harlem D’Athon, h, 5 ans, Saonois et 
Celle D’Athom, 1664

Harlesca, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Terre De La Motte, 1687/5

Harmonie De L’Arie, f, 5 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
1687/4

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 1673/4

Harry Brown, h, 5 ans, Kitkou et 
Popins, 1614/3

Haut Les Coeurs, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Maitresse De 
Maison, 1596

Hawax, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Urika, 1596/5

Hazati, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Zadoune Tivoli, 1692/4

He Camarguaise, f, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et He Mad Moizelle, 
1608

He Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Voila, 1596/3

Heaven Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Tenessee, 1644/4

Heloi, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Alauda, 1624

Heloy Delabarriere, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Aletsch, 1658/5

Henares, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Barcelone, 1607/1

Henry D’Anjou, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Nottingham Palace, 1596

Hercule De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Move Salsa, 1691

Heria De Grugy, f, 5 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 1692

Hermine Allen, f, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1610/5

Heroine Smart, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Algrey Saintmartin, 1606/6

Hextrawel Du Porto, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Atorsix, 1638/3

Hey Jude, h, 6 ans, No Risk At All et 
Boston Du Berlais, 1604, 1686/3

High Alert, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blazing Mary, 1630

High Rocko, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Dannkoe, 1684/3

Highest Love, h, 5 ans, Montmartre 
et Cresselia, 1687

Hipomee, f, 5 ans, Choeur Du Nord 
et Baltic Speed, 1687/2

Hipparion, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Achade, 1671/4

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 1668

Hispanic Moon, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 1656

Histoire Allen, f, 5 ans, Kapgarde et 
Une Epoque, 1623/3

Histoire D’Alene, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Joliette D’Alene, 
1667/2

Histoire De France, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Aguicheuse, 1674

Histoire De Pretot, f, 5 ans, 
Crossharbour GB et Kobila, 1687

Histoire Vraie, f, 5 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 1640/6

Historien, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Une Belle Histoire, 1642/5

Hitech, h, 5 ans, Balko et 
Villemanzie, 1604

Ho La La Forez, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Pourkoipa Du 
Forez, 1596/2

Holidays, f, 5 ans, Stormy River et 
Taiji, 1614, 1687

Homme De Coeur, h, 5 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 1596/1

Honda Collonges, f, 5 ans, Tiger 
Groom GB et Senorita Collonges, 
1691/3

Honneur Des Obeaux, h, 8 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
1676/2

Honor Royal, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Royale The Flow, 
1628/2

Hopi Du Mathan, f, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Thisbee Du Mathan, 
1654/6

Hortense Collonges, f, 5 ans, 
Cokoriko et Miss Collonges, 
1607/4

Hosaville, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 1654/2

Hot Shot Thom, h, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Lady De Gane, 1609/2

Hourra Des Obeaux, h, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
1597/4

How’S That, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Valanchou, 1692/1

Huerta, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 1654/7

Hugo De Ban, h, 5 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Star Folle Prail, 
1667/4

*Hulapalu GER, f, 6 ans, Kamsin 
GER et Headstight IRE, 1644/1

Hunter Bitter, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Orange Bitter, 1648

Hunter D’Estruval, h, 5 ans, Fuisse et 
Tonelle D’Estruval, 1610/1

Hurrick Des Obeaux, h, 5 ans, 
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
1654/4

Hurryup Du Granval, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et La Grande Vallee, 
1624/2

Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 1684

I Can Do It Sir, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Venus Collonges, 
1636/4

I Found You, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Kisis De La Pree, 1622

Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 1677

Icarios, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Envie D’Aimer, 1608/3

Ice Flag, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Princesse Garuda, 1666

Icone Lointaine, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mine Lointaine, 
1677

Ideal De L’Air, h, 4 ans, Fly With Me 
et Queen De L’Air, 1666

Idealruade, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Ruade, 1663

Idee Rochelaise, f, 4 ans, Network 
GER et Nuit Rochelaise, 1672/2

Idem Des Ongrais, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Ayad Des Ongrais, 
1662

Idole D’Un Regard, f, 4 ans, Very 
Nice Name et Juste Un Regard, 
1629, 1680/4

Idole De Fregande, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Java De Ciergues, 
1621

Idole De Mee, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Tartinette, 1649

Idole Fromentin, f, 4 ans, Conillon 
GER et Natacha Rochelaise, 
1672/4

Idylle D’Ainay, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Perle D’Ainay, 1640/3

Idylle De Thaix, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Nona Allegrina, 1651/2

Idylle Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 
1690/1

Idylle Sacree, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Belle Et Sacree, 1649/6

Ifollefer, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Unechtimix, 1601/7

Ifrane, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 
Une Histoire, 1621/1

Igor, h, 4 ans, Maresca Sorrento et 
Une Dame De Fer, 1657

Iguski, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Ella Miss, 1695/3

Ikaria, f, 4 ans, Doctor Dino et Belle 
Ile, 1687/1

Il Est Des Notres, h, 4 ans, My Risk 
et Antioches, 1663/5

Il Est Sacre, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Aventure Sacree, 1678

Il N’Y A Pas Photo, f, 4 ans, Martaline 
GB et Patte De Velour, 1607
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Ilbao, h, 4 ans, Tirwanako et Melodie 
Valtat, 1610/3, 1672/5

Ilcatraz, h, 5 ans, Alcatraz’Jac et 
Ilpleutbergere, 1674

Ileroyale Du Repas, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Jolie Folle, 1663

Ilico Presto, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Tieville, 1647/5

Iligan, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Queyras, 1666/3

Iloa Louvo, f, 4 ans, Alcatraz’Jac et 
Saga Louvo, 1649

Iltesse, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Nobless D’Aron, 1627

*Iltone (FR) , h, 4 ans, Cokoriko et 
Maciga, 1649/3

Ilyad, h, 4 ans, Saonois et Arcafet, 
1637

Image D Elle, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Belle Emeraude, 1663

Image De Lancray, f, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 
1617

Image De Sivola, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 1621/2

Image Du Jour, f, 4 ans, Network 
GER et Voix Du Sang, 1687/3

Imagot, h, 4 ans, Falco USA et Lalie, 
1617/1

Imako, h, 4 ans, Martaline GB et 
Rymi (IRE), 1662/2

Imano, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Manonito, 1637/3

Imoona De Belair, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 1636/2

Impair Et Passe, h, 4 ans, No Risk At 
All et Sans Histoire, 1602/6

Imperial Du Lemo, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Wish Du Lemo, 
1663

Imperial Zen, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Durban Sea, 1695

Imphycois Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Alba Rosa, 1608/4

Imposante D’Ainay, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Sirene D’Ainay, 
1607/2

Impressive Machin, h, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Sixty Star, 1635/1

Impulsion Allen, f, 4 ans, Fly With Me 
et Reaction, 1663/1

In Memoria, h, 4 ans, Al Namix et 
Catholique, 1641, 1677/2

In The Sixties, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Vintage, 1625/3

In Victis, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Creatina, 1641/4

Incarne Le Reve, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Regle De L’Art, 1617

Incollable, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Bonne A Marier, 1678/1

Indivin, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Verybella, 1649/5

Indulgente, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Veille Au Grain, 1601/3

Inedit De Ciergues, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Think About, 1657/6

Ineditdesvillerets, h, 4 ans, Cokoriko 
et Nee A Thou, 1663

Ines Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Aurore Des Pictons, 
1680/3

Ines Du Chenet, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Orthence, 1640/4

Iness Bere, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Courmarine (IRE), 1690/4

Inesta, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 1680

Infinity Du Seuil, f, 4 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 1647/3

Ingenieuse, f, 4 ans, Manatee GB 
et Taquineuse Esqua, 1622/2, 
1680/1

Instant Fugace, h, 4 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 1617/4

Intelix, h, 4 ans, Tirwanako et Night 
Of Ages, 1634/5

Intense Raffles, h, 4 ans, Martaline 
GB et Une Artiste, 1636/3

Interdit De Jeu, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Beaujeu Allen, 1678/6

Interiale, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Bellavita, 1627/3

Interplay, h, 4 ans, Worthadd IRE et 
Born To Play, 1629

Interview, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Terre Neuve, 1605/6

Intox, h, 4 ans, Saddex (GB) et User 
Et Abuser, 1629/2

Intrepidwood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 1637/2

Invisible Sun, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Chi Mai (GB), 1677/7

Invite D’Honneur, h, 4 ans, Camelot 
GB et Kalla GB, 1635

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 1605/5

Iodee, f, 4 ans, Balko et Bernice, 
1634/4

Iota De Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du 
Nord et Regente De L’Isle, 1687

Ioum Rochelais, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Rafale Rochelaise, 1617/2

Iowa De Balme, f, 4 ans, Vic Toto et 
Tartelette, 1680/2

Ipalina, f, 4 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Saturnette, 1695

Ipaloma Du Maine, f, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Boheme Du 
Maine, 1678/7

Iriana, f, 4 ans, Montmartre et 
Ambrella, 1601/6

Iris Star, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Sissie Star, 1663/3

Irish Bar, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendova, 1678/3

Irish Watt, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Baguera Daudaie, 1663

Irishca De Thaix, h, 4 ans, Elliptique 
(IRE) et Luperca, 1663/4

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 1605

Irundo, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Noisillette, 1636/1

Isabey Vallis, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 1663/2

Ishita, f, 3 ans, Coastal Path GB et 
Crise De Nerfs, 1619

Isis Des Bordes, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Baraka Des Bordes, 1622/1

Iskatar, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Skarina, 1680/5

Isoline D’Alene, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Passion D’Alene, 1607

Ispano Star, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Taguy Star, 1677/1

It’S Easy, f, 4 ans, Kapgarde et 
Indietra USA, 1602/3

Ital Conti, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Sonate Du Rheu, 1637/1

Italiaana Le Dun, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Uranus Le Dun, 1641/3

Itisparis, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Parisline, 1605/3

Ititidelaplesse, h, 4 ans, Voiladenuo 
et Charming Beauty, 1666/5

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 1605/4

Izino D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER 
et Vanzika D’Airy, 1637/5

J’Ai La Cote, h, 3 ans, Buck’S Boum 
et Samba D’Allier, 1650/2

J’Arrive D’Arthel, h, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Covergirl D’Arthel, 
1620/5

J’Irai Loin, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Reale Des Sacarts, 1661

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1682/4

Jac Jumper, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Andria, 1639

Jacie, f, 6 ans, Marshall et Jacianne, 
1623

Jade Land, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Annaland, 1625

Jadoun Mome, f, 3 ans, Kap Rock et 
Sale Doun, 1650/3

Jaffarius, h, 3 ans, Kamsin GER et 
Unanime (GB), 1612/1

Jaffna, f, 3 ans, Nicaron GER et La 
Charentaise, 1675

Jaguar Du Large, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Rapsodie Sea, 1650/4

Jagwar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Quizas Jolie, 1598/2

Jaillo, h, 4 ans, Petillo et Jade De La 
Palisse, 1663

Jaipur Du Bourg, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et New Frosty, 1675/6

Jalna De Laprelle, f, 3 ans, Choeur 
Du Nord et Unes De Laprelle, 1660

Jalogny, h, 3 ans, Estejo GER et 
Belisama, 1597

Jane De La Brunie, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Chitta, 1645/1

Jardin D’Arthel, h, 3 ans, Cokoriko et 
Olga D’Arthel, 1639/4

Jariska Bella, f, 3 ans, No Risk At All 
et Luisa Miller GER, 1660

Jarry Wells, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1665

Java Bleue, f, 3 ans, Conillon GER et 
Dame Groom, 1660

Java Du Large, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Antagua, 1603/5

Javelot, h, 3 ans, Cokoriko et 
Activite, 1639/1

Jazz Collonges, h, 3 ans, Cokoriko et 
Tolede Collonges, 1689/2

Jazz De Berce, h, 3 ans, Zanzibari 
USA et Zephrichane, 1661

*Jazz Moon GB, h, 3 ans, Pether’S 
Moon IRE et Azza, 1597/2

Jazzy Du Mestivel, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Royale Solitaire, 
1675/3

Jereviendrai, h, 3 ans, Fly With Me 
et Shabby Rose, 1599/1

Jess Tavel, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Blue Road, 1695

Jetline Flechoise, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Get In Line, 
1625

Jetta Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Delta Des Obeaux, 1689

Jeu De Role, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Skarina, 1620/3

Jeu Sacre, h, 3 ans, Cokoriko et 
Aventure Sacree, 1598

Jewell Bourgogne, h, 3 ans, 
Willywell et Aleth, 1661

Jibe Des Dunes, h, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Aramiss Des Dunes, 
1683/1

Jilaijone, h, 3 ans, Walzertakt GER et 
Alauda, 1681/3

Jim Du Chenet, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar	et	Polyfleur,	1598/7

Jim’Agime, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Balnilla, 1652/1

Jimble Moon, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 1638

Jimko, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Ambrella, 1655/6

Jinggle, f, 3 ans, Kap Rock et 
Lorenzia, 1675

Joaillerie, f, 5 ans, No Risk At All et 
Couleur Tartare, 1664/4

Joe De Teillee, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Cletie De Teillee, 1641

Joie D’Or, f, 3 ans, Full Of Gold et 
Audace D’Ainay, 1603

Joie Du Large, f, 3 ans, Kapgarde et 
Danse Du Large, 1646/7

Joika D’Herodiere, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Myrtille D’Herodiere, 
1599

Jojo Lapin, h, 3 ans, Cokoriko et 
Voix Du Sang, 1597/1

Joker D’Airy, h, 3 ans, Balko et 
Quaska D’Airy, 1655/1

Joker De Loued, m, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Cyriane De Loued, 
1650/7

Joker De Mai, h, 3 ans, Balko et 
Divine De Stpierre, 1639/6

Jolibois, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Ellecourt, 1639/3

Jolie Jane (GB), f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Green China, 1690/2

Jolie Marquise, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1611/2

Jolie Phenomenia, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Kobal Jolie, 1625/5

Jolivent, h, 3 ans, Balko et Theme 
Song, 1670/5

Joly Girl, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Traviata, 1625/1

Joly Poupee, f, 3 ans, Estejo GER et 
Perle Du Seuil, 1675/2
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Joly Qash, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Usachaqa, 1660/2

Joly Risk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Joly Kamelia, 1694/2

Jonas Du Large, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Donna Lavinia 
GER, 1655

Jonque Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Easy Ball, 1619/4

Josepha Des Bordes, f, 3 ans, 
Cokoriko et Nostra Des Bordes, 
1646

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 1605/1

Joshua’S Heart, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 1628/4

Josie D ‘Ajonc, f, 3 ans, Ivanhowe 
GER et Fleur D’Ajonc, 1655

Jospinet, h, 3 ans, Castle Du Berlais 
et Tendresse Sivola, 1683/2

Joue Contre Joue, f, 3 ans, 
Pastorius GER et User Et Abuser, 
1646/1

Jour De Grace, h, 3 ans, Tirwanako 
et Academie, 1597/5

Jour Polaire, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Moon Express, 
1603/1

Journee D’La Femme, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Regle De L’Art, 
1660/5

Joviale Tiepy, f, 3 ans, It’S Gino GER 
et Uitiepy, 1660/1

Joviality, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Nasseseuse, 1646

Joxana, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 1660

Joyeuse D’Allier, f, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Bandrille, 1625

Joyeux Coco, h, 3 ans, Cokoriko et 
Chakina, 1655/2

Jsui Sweety Klass, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Belle Academie, 
1661

Juanito Du Breuil, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Adorinha, 1648

Juge De Paix, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Spice, 1670/1

Jump Des Bruyeres, h, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Innsbruck, 
1639

Jump Will, h, 3 ans, No Risk At All et 
Bonne Graine, 1661/5

Jumper Grenetieres, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Dame Du Parc, 
1619/5

Juniordenuo, h, 3 ans, Walzertakt 
GER et Ucocotte, 1661

Juntos Ganamos, h, 3 ans, Martaline 
GB et Usted Me Cara, 1639

Just Beginning, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et All Over Now, 1625

Juste Milieu, h, 3 ans, Manatee GB et 
Vista Palma, 1670/3

Justine, f, 3 ans, Cokoriko et Platine, 
1620/4

Kaliningrad, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 1667

Kap Calloway, h, 7 ans, Kapgarde 
et Chita Magnetic (IRE), 1632/5, 
1684

Kap Luna, f, 3 ans, Kapgarde et A La 
Luna, 1646/4

Kap Sky, f, 4 ans, Kapgarde et Pearl 
Sky, 1607/5

Kapkikova, f, 3 ans, Kapgarde et 
Kakira, 1646

Kapking, h, 5 ans, Kapgarde et 
Anaqueen, 1674/1

Kapsi Lady, f, 3 ans, The Anvil IRE et 
Kapsile, 1660

Kapteen, h, 7 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 1676/4

Karuso De Gruchy, h, 5 ans, 
Montmartre et Knout, 1654

Kashdam, h, 3 ans, Kapgarde et 
Fiestine, 1639/7

Katiana Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Triana Du Berlais, 
1600

Keldoz D Humour, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Kissmare 
D’Humour, 1662

Keliade (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Consumer Credit USA, 
1646/5

Khao Lak, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Muhtatene, 1611/3

Kheli Light, f, 4 ans, Spider Flight et 
Laly Light, 1653/6

King Of Dark, h, 4 ans, Crillon et 
Queen Of West, 1695/1

Klitchko De Belair, h, 3 ans, 
Walzertakt GER et Tragi Comedie, 
1670/2

Kushinda, f, 3 ans, Barastraight (GB) 
et Miss Oversea, 1681

L’Etoile Du Lukka, f, 3 ans, Willywell 
et Halbina De Juilley, 1650

L’Heure Du Crime, f, 6 ans, Gemix et 
La Gaminerie, 1633

*L’Irlandaise GB, f, 4 ans, 
Geordieland et Night Symphonie 
GB, 1627/5

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 1681

La Comtesse Bleu, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Felingarie, 1638

La Prince, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Etoile Du Charmil, 1625

La Reyne Margot, f, 4 ans, Al Namix 
et Albalonga, 1662

Lady Barbarella, f, 4 ans, Kapgarde 
et Petite Fantasie GB, 1672/1

Lascaux, h, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Keenlaska, 1597/7

Le Garlaban, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Pleasant 
Afternoon (IRE), 1678/2

Le Listrac, h, 5 ans, Balko et 
Margonote, 1656/6

Le Lude, h, 6 ans, Turgeon USA et 
La Turbale, 1665/2

Le Mans, h, 9 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 1656

Le Meteque, h, 9 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 1679

Le Monde Est A Toi, h, 3 ans, 
Montmartre et Alix Pretty, 1650

Le Roi David, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Felingarie, 1603/6

Les Feuxgrets, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Disquotational GB, 1598/5

Less You Run, h, 4 ans, Montmartre 
et Less Crazy, 1647/6

Lignou, h, 7 ans, Rajsaman et Lady 
Meydan, 1685/3

Line De Verdun, f, 5 ans, Ilbarritz et 
Feline Du Luy, 1613/2

Little Wood, h, 5 ans, Falco USA et 
Born For This, 1632

Liwah, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Mezah IRE, 1683/4

Loie Belle, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Lottie Belle, 1651/4

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 1613/4

Lord Bobby, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Zannkiya (GB), 1667

Lord Of World, h, 5 ans, No Risk At 
All et Lamaya, 1611/1

Love Lady, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Ot Love, 1664

Lovely Line, f, 3 ans, Martaline GB et 
Net Lovely, 1619/2

Lucifere Deteillee, f, 3 ans, Manatee 
GB et Cletie De Teillee, 1681/4

Lucky Dream, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Orabelle, 1654

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 1653/3

Ma Vision Berval, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 1621/5

*Madame Moonie GER, f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 1658

Madara, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Becquascenthe, 1639

Magic Breizh, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Waris Magic, 1628

Magic Rosa, f, 3 ans, It’S Gino GER 
et Lonely Star, 1660

Magistador, h, 10 ans, Poliglote 
(GB) et Kirkla, 1615

Makotoinabagou, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Lounie, 1649

Malbec Du Mathan, h, 5 ans, 
Turgeon USA et Hyla Du Mathan, 
1604/5

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1599

Mandurose, f, 4 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 1657/2

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 1644/2

Marechal Desjy, h, 4 ans, Kitkou et 
Sea Dame, 1641

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 1672

Marinalgan, f, 3 ans, Shamalgan et 
Chez Marina IRE, 1683/3

Marvel Family, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Sainte Nation, 1646

Mary Cassatt, f, 3 ans, Nicaron GER 
et Tarika GER, 1652/2

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 1617/3

Master Nonantais, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Divine 
Nonantaise, 1653/1

Mat La Fristouille, h, 5 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 1685

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 1603/3

Melodie De Teillee, f, 3 ans, 
Creachadoir IRE et Sissi De Teille, 
1625/4

Mendelsohn, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 1630/5, 1691/1

Mentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Madame Lys, 
1630/2

Mercinette, f, 4 ans, Crillon et Merci 
Pierji, 1601/2

Messi Blue, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Terre Normande, 1679

Mind Glory, f, 4 ans, Martinborough 
JPN et Mind Master USA, 1678/4

Miralago, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Street Party, 1602/5

Mishka Des Mottes, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Alicenora, 1602/1

Miss Laura, f, 7 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 1616/1

Missed Cue, f, 4 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 1602

*Mister Mo GER, h, 7 ans, Maxios 
(GB) et Macuna GB, 1694

Mlle De France, f, 3 ans, Morandi et 
Crystale De France, 1660

Monacoville, h, 4 ans, Rajsaman et 
Rada Angel IRE, 1695/5

Monster Caroli, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
1658/3

Mont Joly, h, 4 ans, Martaline GB et 
Queen Margot, 1637/4

Montana Du Berlais, h, 3 ans, 
Martaline GB et Katioucha, 1597/3

Montepertuso, h, 7 ans, Saint Des 
Saints	et	Amalfitana,	1659/5

Monty Saga, h, 6 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 1676

Morwene, f, 4 ans, Kendargent et 
Izaline, 1662

Musica De Baune, f, 5 ans, Balko et 
Rhapsodie St Eloi, 1607/3

Mutine De Lisboa, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Gamine De Lisboa, 
1666

My Blue Ridge, h, 4 ans, Kapgarde 
et Las Ventas, 1641/1

My Kalissy, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Alize Des Parcs, 1600/3

My Lovely Passion, h, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 1605

Myboy, h, 9 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 1644

Mywave, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) 
et Maybe River, 1681

Naeva, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Todaraba, 1675/1

Najima Star, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Sybilia GER, 1619/1

*Naos GB, h, 4 ans, Carlotamix et 
Morning Rise GER, 1695

Narom Park, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Naromdia, 1650/5

New President, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Sun Song, 1664/2

Nice Presage, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Bon Presage, 1689/1
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Nickland, h, 11 ans, Nickname et 
Royale Landy, 1630/4

Night Away, h, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Sea Away, 1621

Normande, f, 5 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 1685

Notre Virenne, f, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 1694/1

Nuevitas, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Vallee En Fleur, 1608/1

Nuit De Surprises, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Natt Musik FR, 1646

Nuit Debout, h, 6 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 1614/1

Oeuvre Du Maitre, f, 5 ans, Fuisse et 
Vertue Du Maitre, 1624/1

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 1635

Okaline Delagrange, f, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Calinora, 1694

Okkido, m, 3 ans, Martaline GB et 
Kotkieglote, 1599/2

Olympic Flame, h, 7 ans, Motivator 
GB et Elusive Flame GB, 1668/5

*On Your Marks GB, h, 5 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 1679

One More Light, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Mobilight, 1635

Oscar De Teillee, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Diva De Teille, 1645/5

Ostrava Du Berlais, f, 4 ans, 
Kapgarde et Crystal Du Berlais, 
1666/2

Our Dream, h, 3 ans, Martaline GB et 
Ladeka, 1661/1

Pain Benit, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Yaquetoi, 1629/4

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 1641

Paquos, h, 8 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Danse Etoilee, 1626/4

Para, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Painted Girl, 1599

Paris D’Auteuil, h, 7 ans, Satri IRE et 
Foret D’Automne, 1694

Parovna, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 1675

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1695/4

Patryann Stlaurent, f, 7 ans, Le 
Houssais et Vernon Rise, 1694/5

Pearl Of Wisdom, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Shannon Pearl, 1600/5

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
1632/4

Pepito Des Bois, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Della Des Bois, 1669

Pesk Ebrel, h, 8 ans, Enrique (GB) et 
River Flyer, 1642

Petite Irlandaise, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Douce Irlandaise, 1689/3

Pic Saint, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Rose Candy, 1597

Pica Lina, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Peace Lina, 1642/1

Picnic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 1664/3

Pinnacle, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 1654/5

Platina, f, 4 ans, Manduro GER et 
Pikardie FR, 1677/5

Plumix, h, 12 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 1631

*Pollexfen GB, h, 6 ans, Yeats IRE et 
La Zingarella IRE, 1658

Porto Pollo, h, 7 ans, Manduro GER 
et Silky Steps IRE, 1658/4

Pretence, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Treize Treize, 1660

Pridemann, h, 3 ans, Rajsaman et 
Flemens Pride GB, 1645/6

Prince Anjou, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Line Garry, 1664/1

Prince Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Turtle Beach, 1599

Prince De Galles, h, 3 ans, It’S Gino 
GER et Samba Bresilienne, 1598/3

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 1641/7

Princesse D’Angers, f, 6 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1630

Princessezero Has, f, 3 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Primeiradama,	
1655/4

Priority, f, 4 ans, Kapgarde et Peace 
City, 1602

Project Fear, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Miss Lech USA, 1628/5

Psychotique, f, 5 ans, Full Of Gold et 
Superpratique, 1628/3

Ptiga Du Maine, h, 3 ans, Manatee 
GB et Hypathie, 1661/2

Quai De Bourbon, h, 3 ans, 
Ivanhowe GER et Liberalis, 1655

Queen Dino, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Alcina, 1660/3

Queen Doctor, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Queen Amelia, 1677/6

Quel Bonbon, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Qindaba, 1660/4

*Quinello GER, h, 3 ans, Amaron GB 
et Quintessa GER, 1620

*Quo Volare GER, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Queretara (IRE), 1620

Raffles Classic, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Gray Steam, 1604

Raffles Liaison, h, 4 ans, Balko et 
Saine Et Speed, 1602/4

Raffles Odeon, h, 4 ans, Manduro 
GER et A Doll In Milan IRE, 1653/2

Rate, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Ragazza Mio (IRE), 1667/3

Rebel Davier, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Dark Melody, 1626

Redkan, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 1667/5

Regaxos, h, 9 ans, Axxos GER et 
Regulatrice, 1679/3

Reinamenor Basc, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Queen’S Crown, 1601

Remix, h, 3 ans, Gemix et Music 
House IRE, 1612

Rikita De L’Orme, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 1669/1

Rim Fire (GB), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 1654

Rimpoche, h, 7 ans, No Risk At All et 
Spring Baby, 1665

Rimsky, h, 3 ans, Recorder GB et 
Sierra Slew GB, 1655

Road Mix Tavel, f, 7 ans, Al Namix 
et Blue Road, 1656/7

Road Senam, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
1665

Roazhon Park, h, 3 ans, Doctor Dino 
et	Sizing	Laffitte,	1603/4

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 1641/6

Roi D’Oudalle, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Gnoof USA, 1606

Rootster, h, 9 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quadina, 1633/5

Rosa Kleb, f, 4 ans, Triple Threat et 
Canaille Du Rib, 1657/1

Rosande, f, 6 ans, No Risk At All et 
Nette Rousse, 1623/5

Rosemagic Has, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Formosa Joana Has, 
1657/5

Royal Devil, h, 4 ans, American Devil 
et Tuseurat, 1635

Royal Gemix, h, 5 ans, Gemix et 
Tuseurat, 1691/4

Royale Margaux, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 
1653/5

Royalor, h, 3 ans, Scalo GB et 
Royalemixa, 1661

Rumix De Clave, h, 4 ans, Gemix et 
Rue Linne, 1634/2

Runhaymin, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Running Running, 1641/5

Sacha Green, h, 9 ans, Barastraight 
(GB) et Sara Rose, 1669

Saint Anjou, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 1659/2

Saint Langis, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Super Lina, 1635/3

Saint Maxime, h, 4 ans, Turgeon 
USA et La Basket, 1635

Saint Pair, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et That’S Nellie, 1654/3

Sainte Josee, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Kermeline, 1623/2

Sainte Univers, f, 4 ans, Nicaron 
GER et Pakoonah (GB), 1651/7

Sambrillon, f, 6 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 1679/2

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 1679

Santo Domingo, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Aroma Bella, 1654

Saraswati, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Lovely Tender, 1675/4

Saratoga Est, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Caterina, 1649/2

Saturne Nonantais, h, 4 ans, Night 
Wish GER et Sainte Ecaline, 
1608/2

Savio, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 1652

Savoyard (IRE), h, 9 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
1668/3

Second Act, h, 3 ans, Harzand IRE et 
Screen Icon IRE, 1597

Secret D’Etat, h, 3 ans, Vision D’Etat 
et Nougatissime, 1598/1

Senna, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Anastra GER, 1670

Sententza (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Forago USA, 1682/2

Shekipova, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Shekira, 1601/5

Shine Baby Shine, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
1669

Sideralis, f, 4 ans, Kapgarde et 
Biche D’Oo, 1602, 1678/5

Silidima, f, 5 ans, Creachadoir IRE et 
Silicone Tune (IRE), 1623

Simba De Teillee, h, 11 ans, 
Poliglote (GB) et Lady De Mai, 
1694

Simbolic, f, 7 ans, Creachadoir IRE 
et Symbolic ARG, 1694

Singapore Trip, h, 4 ans, Goken et 
Singapore Treat, 1635/2

Sko D’Anjou, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Rosane, 1662/3

Sky View, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Segre, 1690

*Sleep Easy GB, h, 10 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1669

Soane De Clave, f, 7 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 1684/2

Soligo, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Solinka CZE, 1670/4

Solingen, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Solvalla, 1606/7

Soral De Kerzel, h, 8 ans, Army King 
et Dixie Swing, 1606/2, 1679/6

Speakeasy, h, 4 ans, Manatee GB et 
La Dragonera, 1605/7

Special Du Rocher, h, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 
1616/2

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
1610/4

Speed Emile, h, 3 ans, Estejo GER et 
Emily Strange (IRE), 1599

Speed Lucky, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Luckystar Du Frene, 
1695/2

Speedy Date, h, 7 ans, Kandidate GB 
et Petale Rose, 1669/3

Spes Milidino, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Milita Has, 1602/7

*Spirit Of The Moon GB, h, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Casablanca 
IRE, 1635

Spirit Sun, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 
et Miss Aubane, 1604

St Romain Du Derby, h, 7 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Lady Lox, 
1633/2

Starko, h, 9 ans, Balko et Senzi, 
1604

Starvina, f, 5 ans, Balko et Startling 
Du Magny, 1640

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1695

Storm Des Flos, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Artiwork, 1648

Sumsam (GB),	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Spin IRE, 1615/1
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Super Flam, h, 6 ans, Nom De D’La 
et Super Sister ITY, 1606/4

Sweet Cesaria, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Sweet Storm, 1679

Taballera, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Twinkle, 1665

Take The Risk, f, 4 ans, No Risk At 
All et Victaline, 1627/2

Tcheque King, h, 4 ans, Montmartre 
et Kamelie, 1662/1

Tee Moon Paris, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Monlora De Luna, 
1670

Tempolka, f, 3 ans, Balko et 
Tempoline, 1646/6

Terre Des Amours, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Terre Normande, 
1651/6

Tetris Du Mazet, h, 4 ans, Blue 
Canari et Danae De Juilley, 1634/1

*The Dude IRE, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Miss Chaumiere GB, 
1603/7, 1673

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 1679/4

Theamoi, f, 3 ans, Martaline GB et 
Thea GER, 1646/2

Thumb, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Amandline, 1650/6

Ticatan Ducormier, h, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Loana Davis, 
1661/3

Tiger De Juilley, h, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Fille De Juilley, 
1620/1

Tomorrowland, h, 3 ans, Whipper 
USA et Tenue D’Orage, 1673/2

Tontons Kiffeurs, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Dabaratsa, 1661/4

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 1622/4

Torrijos, h, 11 ans, Crillon et 
Hatahulpa, 1665/4

Tosca Du Lemo, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Voltige Du Lemo, 
1664

Toscana Du Berlais, h, 4 ans, 
Shantou USA et Katioucha, 1641/2

Trabuco, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 1662

Transformer, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Northern Ocean, 1649/1

Tree Bar, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Bar Bichette, 1645/3

Triton, h, 3 ans, Manatee GB et 
Isabilia IRE, 1612/5

Tsar Noir, h, 9 ans, Redback GB et 
Braissim GB, 1630

Twomay, f, 4 ans, Law Deputy IRE et 
Verisca (IRE), 1634/3

Ultra Cash, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cash For Ever (IRE), 1675/7

Urbok, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 1669/5

Uzellede Roche, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Hakuna Nakota, 1674

Vae Patron, h, 4 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 1635/5

Vague Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Nee Pour Vaincre, 1640/5

Vent Du Soir, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Sparkling Elisa, 1659/6

Ventura Kingdom, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Fox Force Five 
(IRE), 1662

Venus De Bellouet, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Melody De 
Bellouet, 1627/1

Vichuquen, h, 7 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 1606

Victoria Bourbon, f, 4 ans, Balko et 
Astre Eria, 1608

Vif Ardent, h, 8 ans, Network GER et 
Virgata, 1688/2

Villa Rica, f, 3 ans, Cokoriko et 
Polimere, 1600/2

Vingtcoeurs, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta (GB), 
1694/3

Vino Royale, h, 7 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 1643

Vinyann St Laurent, h, 3 ans, Quick 
Martin et Vernon Rise, 1603

Vision De Baune, h, 5 ans, Balko et 
Kenzali, 1609/3

Vision Du Rheu, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Gwel Du Rheu, 1599/5

*Voie Lactee IRE, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
1688/3

Voila Pourquoi, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 1637/7

Voixdegino, f, 4 ans, It’S Gino GER 
et Voixgamix, 1690

West Martin, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et City Charm, 
1597

Wiccalko, h, 3 ans, Balko et 
Wiccalina, 1648/7

Wild Moon, f, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Wild Lady, 1662

Wild Pretender, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Wild Lady, 
1652/5

Wutzelino, h, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Wutzeline GER, 1626/3

Yelahiah, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Citydanse, 1654

Yllico, m, 6 ans, Carghese Des 
Landes et Free Teuz, 1613

Yo, h, 11 ans, Satri IRE et Yeomanry, 
1685

Zaky, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 1635/4

Zambezi Passion, h, 3 ans, Kap 
Rock et Special Rose, 1598/6

Zen Light, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et Dalhia Light, 1685/1

Ziingara, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Cheptainville, 1601/4

Zilcover, h, 3 ans, Recorder GB et 
Zillione Beauty, 1673/5

*Zurekin IRE, h, 6 ans, Martaline GB 
et Fleur D’Ainay, 1686/2

Zvolkov, h, 3 ans, Silas Marner et 
Dachenka (GB), 1650/1
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